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PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

DECRET N? 80-548 du 12 d~cembre 1980, portant 
nomination ~ titre exceptionnel et ~ titre normal 
dans I'Ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'~TAT, PRESIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRES, GRAND MAITRE 

DE L'ORDRE NATIONAL 

Sur propositions du sccr~taire g~n~ral pr~s' la Pr~si 
dence du Comit~ Central du Parti Congolais du 
Travail ; du Ministre de F'Information des Postes ct 
T~l~communications ; du Ministre des Finances ; 
du Ministre des Travaux Publics et de la Construction, 
charg~ de l'environnement ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant 
cr~ation de POrdre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret 59-227 du 31 octobre 1959, fixant 
le montant les droits de chancellerie ; 

Vu le d~cret 59-228 du 31 octobre 1959, portant 
cr~ation du Conseil de FOrdre du M~rite Congolais ; 

Vu le d~cret 59-226 du 31 octobre 1959, fixant 
les insignes de lOrdre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ la remise des insignes de Ordre du M~rite Congo 
lais ; 

Apr~s avis de la chancellerie ; 

DECRETE 

Art. 1er, -Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans 
I'Ordre du M~rite Congolais. 

Au grade d 'Officier 
M. VELITCHIKO ROMANO MARCOV, encadre 
ment des stagiaires congolais en Bulgarie. 

Au grade de chevalier 
M. DEBEL (Robert), conseiller technique aupr~s 
de la direction des douanes a Brazzaville. 

Art. 2. Sont nomm~s ~ titre normal dans 
l'ordre du m~rite congolais. 

Au grade d'officier 
MM. MORAIS RODOLFO, ing~nieur polygraphe, 

en service ~ limprimerie nationale du Congo ~ 
Brazzaville. 
MINICH (Laurent), inspecteur du cadastre ~ 
Brazzaville. 

Art. 3. - Il sera fait application des dispositions 
du d~cret 59-227 du 31 octobre 1959 en ce qui 
concerne le r~glement des droits de chancellerie 
pour la nomination ~ titre normal. 

Art. 4.--Le pr~sent d~cret scra publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESS0. 

-0Mo 

DECRET N' 80-549 du I d~cembre 190, portant 
nomination ~ titre exceptionnel duns Tordre du 
de~rouement congolais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE,CHEF DE ETT. PRESIDENT 
DU CONSEIL. DES MINISTRES, GRAND M.ITRF 

DE L'ORDRE NATIONAL. 

Sur propositions du Mcmbre du (omit~ Central. 
Directe~r G~n~ral de la Banque Commercial 
Congolaise; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~pu 
blique Populaire du Congo: . 

Vu le d~cret 60-203 du 28 juillet 1960, portant 
cr~ation de l'ordre du d~vouement congolais : 

Vu le d~cret 60-205 du 28 juillet 1960, fiant 
les modalit~s d'attributions du d~vouement congo 
lais; 

Apr~s avis de la chancellerie: 

DE CRETE 

Art. 1er. -Sont nomm~s ~ titre exceptionnel 
dans I'ordre du d~vouement congolais : 

Au grade d'officier. 
MM CHARPENTIER (Jean), directeur des agences 

de la Banque Commerciale Congoliise ~ 
Brazzaville. 
BERTOUT (Jacques), en service ~ Brazzaville. 

Art. 2. --IHne sera pas fait application des dispo 
sitions du d~cret 60-205 du 28 juillet 1960, en ce 
qui concerne le r~glement des drits de chancellerie. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 12 d~cembre 1980 

Colone! Denis SASSOU-NGUESSO 

-0~)g)- 

Personnel 

Retraite 

Par arr~t¢ \y 10253 iu + scembre 19so, en 
application des dispositions de lordonn.nee 2-25 
du 16 octobre 1962, AM. KIBANGOU (Pub, senti 
nelle d~eisionnaire de er ~chelon, en service ~t la 
direction du pare national automobile, garage admi 
nistratif de Brazzaville. qu: atteint la li:mite die est 
admis ~ faire v.loir ses droits la retraite compter 
du.31 d~cembre 1979. 

Lint~ress~ .engage d.ans administration depuis 
le 8 aot 1960 est i~ ves I9Ao ~ Kint;:t. istrict 
de Kindamba (region du Pool. 

0( ) 
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PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET ' 8o-526 du ler d~cembre I90, allount 
un complement de bourses aux ~tudiants congolis 
en Chine. 

LE PREMIER MINISTRE. 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Sur proposition du Ministre de l'Education 
Nationale : 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979. portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment : 

Vu le d~eret 79-155 da + avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 80-402 du 10octobre 1980, portant 
r~organisation du Minist~re de l'Education Nationale 
(MEN) et fixant certaines attributions de la direc 
tion de l'orientation et de la coop~ration : 

Vu le.d~cret 75-306 du 24 juin 1975, fixant le 
taux de diff~rentes cat~gories de bourses, complete 
par le d~cret 78-600 du 11 septembre 1979 

Vu le d~cret 71-364 du 16 novembre 1971, 
fixant les diff~rentes cat~gories de bourses, compl~t~ 
par le d~cret 71-396 du 1l d~cembre 1971. 

Vu la lettre 535/MM./CG/29.373.B 13.03 du 
10 mai 1979, du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement. portant accord dun compl~ment de bour 
ses aux ~tudiants congolais en Chine : 

Le conseil du cabinet entendu : 

DECRETE. 

Art. 1er. -Est allou~ un compl~ment mensuel 
de bourses de .25.000 francs CFA aux ~tudiants 
congolais en Chine. 

Art. 2. - Le Minist~re de !Education Nationale 
est charg~ de lex~cution du pr~sent d~cret qui 
prend effet ~ compter du ler juin 1979. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. · 
Fait ~ Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA  
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA -0BA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-0()g 

Sur le rapport du Ministre des Finances : 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 2466 du 23 novembre 1966, portant 

loi organique relative au r~gime financier: . 
Vu la loi 41-79 du 18 d~cembre 1979,portant 

loi de finances pour 1980: Vu la loi 004-80 du 20_juin 1980, portant 
premi~re loi de finances modificative pour Fann~e 
1980. 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement : 

Vu le c~cret 79-155 du 4 aril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres 

DECRETE. 

Art. 1er. -Les modifications ci-apr~s sont appor 
t~es au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, gestion 1980. 

Art. 2. -Est annul~ un cr~dit de 218.112.693 
francs applicables aux sections, chapitres, articles et 
paragraphes mentionn~s au tableau annex~ au pr~ 
sent d~cret. 

Art. 3. Est ouvert un cr~dit de 218.112.693 
francs applicables aux sections, chapitres, articles 
et paragraphes mentionn~s au tableau annex~ vis~ ~ l'article 2. 

Art. 4. -- Les dispositions du pr~sent d~cret 
seront r~gularis~es par une loi de finances modifi 
cative ~ la prochaine session de Assembl~e Natio 
nale Populaire. 

Art. 5. - Le Ministre des Finances est charg~ de 
lex~cution du pr~sent d~cret aui sera publi~: an 
Journal Off@ir1. '' 

TABLEAU ANNEXE 

Section 341-51, chapitre 32, article 01, paragraphe 
04 : organisation des pays africains, producteurs 
de bois ..... cr~dits primitifs ...... 14.500.000 
Cr~dits annul~s................ 14.500.000 

Section 345-52, chapitre 31, article 04, paragraphc 
05 :Suco..... cr~dits primitifs ..... 25.612.693 
Cr~dits annul~s .................. 25.612.693 

Section 35360, chapitre 40, article 01, paragraphe 
01 :BAD.... cr~dits primitifs .... 120.000.000 
Cr~dits annul~s................., 120.000.000 

Section 363-52, chapitre 31, article 03, paragraphe 
04 : Inauguration mausol~c Marien NGOUABI 
Cr~dits primitifs .'................, 58.000.000 
Cr~dits annul~s ................... 58.000.000 

Section 353-51, chapitre 32, article 01, paragraphc 
03 :assistance technique bilat~rale. 
Cr~dits primitifs ................. 280.000.000 
Cr~dits compl~mcntaires .......... 218.112.693 

DECRET N" 80-535 du Ier d~cembre 1980, portant 
irement de cr~dits. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHE DU GOUVERNEMENT 

Cr~dits d~finitifs................. 
Total cr~dits primitifs_:........... 
Total cr~dits annul~s: .......... 
Total cr~dits compl~mcntaires: .... 
Total cr~dits d~finitifs: ....-..... 

498.112.693 
498.112.693 
218.112.693 
218.112.693 
498.112.693 
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Fait ~ Brazzaville, le 1er d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA  
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

Le Ministre des Finances 
lenri LOPES. 

---0()0 

Le Ministre .des Mes 
ct de 'lcrgie 

Rodolphe AD.AD. 

-0()g-- 

DECRET N" .A 80-545 du 9 d~cembre 1980, fixant 
la r~num~ration de M MASSENGO (Andr~). 
mattre-assistant en g~ologie, en qualit~ de secr~ 
taire g~n~ral du Minist~re des Mines et de Energie. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
modifiant la composition du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 80-065 du 8 f~vrier 1980, portant 
attribution et organisation du Minist~re des Mines et 
de l'Energie ; 

Vu le d~cret 77-191 du 25 avril 1977, portant 
nomination de M. MASSENGO (Andr~), professeur 
certifi~ de l'enseignement, en qualit~ de directeur 
g~n~ral des mines et hydrocarbures ; 

Vu le d~cret 79-228 du 14 mai 1979, portant 
nomination de M. MASSENGO (Andr~) maftre 
assistant en g~ologie, en qualit~ de secr~taire g~n~ral 
du Minist~re des Mines et de l'Energie : 

Vu le d~cret 79409 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le. d~cret 75490 du 14 novembre 1975 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABU 

DECRETE. 

Art. 1er. -- M. MASSENGO (Andr~) ma~tre 
assistant en g~ologie, nomm~ successivement seer~ 
taire g~n~ral aux mines et hydroearbures et secr~ 
taire g~n~ral du Minist~re des Mines et de I'Energic 
percevra une r~num~ration ~gale ~ son traitement ~ l'universit~ (Marien) NGOU~BI, 

Art. 2. Le pr~sent d~cret prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 9 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA  
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Vietor TAMBA--TAMBA 

DECRET N' 80-584 du I7 d~cembre 19s0. portant 
d~tachement du docteur MIEHAK.AND.A 4.Joseph 
aupres de Tuniversit~ Marien NG0U1BI 

LE PREMIER MINISTRE. 
CHEF DU GOUVERNEMENI 

Vu la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi 15-62 du 3 f~rier 1962. port.nt st.tut 

g~n~ral des fonctionnaires : 
Vu lordonnance 29-71 du + d~cembre. 1971, 

portant cr~ation de I'universit~ de Brazzaville : 
Vu lordonnance 03477 du 28 juillet 1977. 

portant changement du nom de luniversit~ e 
Brazzaville: 

Vu le d~cret 74-205 du 14 mi 1974. portant 
organisation de 'universit~ de Brazzaville : 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958. fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mi 1962. fix.nt 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre. Chef du Gouver 
nement : 

Vu le d~cret 79-155 du + avril 1979. portaunt 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres : 

Vu l'arr~t~ 1043/MJT du 15 d~cembre 1980, 
retirant les dispositions de larr~t~ N° 0390 du 17 
janvier 1978, portant r~vocation de certains fonc 
tionnaires et agents contractuels en ce qui concerne 
M, MIEHAKANDA (Joseph) 

DE CRETE. 

Art. 1er. M. MIEHAKANDA (Josepl), m~de 
cin de IO~me ~chelon des cadres de la catgorie .\ 
hi~rarchie I des services sociau, agr~g de m~decine. 
est plac~ en position de d~tachement de longue 
dur~e aupr~s de l'universit~ (Marien» NGOUABI. 

Art. 2. -La r~mun~ration de lint~ress~ ser. 
prise en charge par luniversit~ Marien NGOU\BI. 
qui est en outre redevable envers le resor public 
de la contribution patronale pour l_constitution 
de la pension de retraite de lint~ress~. 

Art. 3. -Le present d~cret qui prend cffet ~ compter de la date de prise de service de interesse 
sera public au Journal officiel 

Fait Brazzaville. le I2 deeembre 1so. 

Colonel Louis SYZAIN-COM. 
Par le Premier Mimrstre. 
Chet du Gouverncment 
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Le Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales 

P. D. BOUSSOUKOUBOUMBA 
Le Ministre du Travail et de la Justice. 

Garde des Sceaux 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de lEducation Nationale 
Antoine NDINGA--OBA. 

--0()0- 

MINISTERE DES FINANCES 

DECRET N" 80-558 du l5 d~cembre 1980. portant 
inscription au tableau d ayancement au titre de 
lann~e 1979, des fonetionnaires des cadres de la 
cat~gorie A I des douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~rier 1962, fixant le statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que ; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires et les 
textes modificatifs subs~quents : 

Vu le d~cret 59-176 du 21 juin 1959, portant 
statut commun des cadres des cat~gories ABCDE du 
personnel des douanes ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197 du 6 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962: 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~glemen 
tantl 'avancement des fonctionnaires: 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant les dispositions du d~cret 79-148 du 30 mars 
1979 portant suspension des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu les proc~s-verbaux de la commission adminis 
trative paritaire en date du 8 mai 1980. 

DECRETE. 

Art. 1er. --Sont inscrits au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1979, les fonctionnaires dcs 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des douanes 

dont les noms suvent : 
I/-- INSPECTEURS 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NDONGO (Donatien) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M K1BAMBA (Pierre) 
M. MAMPOUYA (Lambert) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BABADY--MODDY (Roger) 
M $ABOGA (Albert) s 

II/- INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. IBARA (Jean Firmin) 
M'BIZI (Dominique) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MIKEMY (Edouard) 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 15 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et d~ la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA-TAMBA  

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

--0(o 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d 'avancement 

Par arr€t& N" 10147 du 1er d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau davancement au titre de lann~e 
1975, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent : 

SER VICE ACTIF 
BRIGADIERS--CHEFS DE 2EME CLASSE 

Pour le 2me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ~LONDA (Richard) 

MO UZEMBO (Antoine) 
BANZOUZI--MOUANGA (Jean Claude) 

Par arr~t~ N" 10398 du 13 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de Iann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent 

BRIGADIERS-CHEFS DE 2EME ECHELON 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. MASSENGO (Francois) 
SITA--BITORI KL~onard) 
ZINGOULA (Paul) 
MATCHIONA (Ignace) 
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Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NZABA (Antoine) 

Par arrt~ N" 10450 du 15 d~cembre 1980, les 
comptables principaux du tr~sor des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF dont les noms 
suivent sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1977. 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
-- DIMI (Albert) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
- BAKOUMA (David) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 30 mois 
BISSEMO (Emmanuel) 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es ct du point de vue de la soldc pour 
compter du 17 f~rier 1978, date de la signature 
de l'arr&t& N' 1350/MTJ--SGFPT-DFP du 17 
f~vrier 1978, portant int~gration et nomination des 
Interesscs. 

Par arr&t& N" 10451 du 15 d~cembre 1980, les 
comptables principaux du tr~sor des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF dont. les noms 
suivent sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de Tann~e 1977. 

Au 4~me ~chelon 
- DIMI (Albert) 

PROMOTION 

Par arr&t~ N 10149 du 1er d~cembre 1980, le.s 
pr~pos~s stagiaires des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent 
sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon (indice 
210) au titre de l'ann~e 1978. 

Pour compter du 13 juin 1978. 
LOUNIEMO (Marcel) 
NGAMVERA (Gilbert) 
- KOUATILA (Anatole) 
-- MIFOUNDOU (Francois) 
- KINZONZI (Pierre) 
-- MILANDOU (Jonas) 
-DIAKABANA (Bernard) 
- NTOKELE (Benoft) 
-- KIYINDOU (Antoine) 
-- KANDA (Marc) 
MBEMBA (Victor) 
-- MBOUNGOU (Fid~le) 
- M'BONDABEKA (Gabriel) 
- MOUSSOUNGOU (Flis) 
- LOUFOUKOU (Anatole) 
-EYA (Antoine) 
MIFOUNDOU-BENA\MIO (J.B) 
- BAYONNE (Alain) 
TSOGNI (Albert) 
- ETOU (Jean) 
-MBE (Edouard) 
- NTADI (F~lix) 

MABANZA (Daniel) 
- BAKOUMA (Francois) 

FOULI (Marcel) 
Pour compter du 16 juin 1978 

-MALONGA (Pierre) 
- BINAKI (lean B.) 
-- MASSENGO (Fid~le) 

'-MIETE (Jules) 

TITULARISATION 

Au 5~me ~chelon 
- BAKOUMA (David) 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es et du point de vue de la solde pour 
compter du 17 f~vrier 1978, date de la signature 
de l'arr~t~ N" 1349/MT] -SGFTP-DFP du 17 
f~vrier 1978, portant int~gration et nomination 
des _int~ress~s, sera enregistr~ et publi~ au Journal 
Officiel. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 15 juillet 1977 

-- SAMBA (Etienne) 
Au 9~me ~chelon 

Pour compter du 15 juillet 1977 
-- DENGUET (Raphael) 

Par arr~t& N' 10367 du 12 d~cembre 1980, les 
comptables du tr~sor des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des SAF dont les noms suivent sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1977. 

.. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es et du point de vue de la solde pour 
compter du 17 f~vrier 1978, date de la signature de 
l'arr~t~ N' 1350/MTJ.SGFPT.DFP du 17 f~vrier 
1978, portant int~gration et nomination des int~ 
ress~s. 

Par arr&t& N" 10148 du 1er d~cembre 1980. sont 
promus au 2~me ~chelon de leur grade, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
douanes dont les noms suivent au titre de lann~e 
1975 -ACCet RSMC :n~ant. 

SERVICE ACTIF 
BRIGADIERS CHEFS DE 2EME CLASSE 

Pour compter du 26 janvier 197 5 
MM. ELONDA (Richard) 

MOUZEMBO (Antoine) 
BANZOUZI-MOUANGA (Jean Claude). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates cidessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 10366 du 12 d~cembre 1980, les 
comptables du tr~sor des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des SAF dont les noms suivent sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 
1977. 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 15 janvier 1978 

-- BANTSIMBA (Gabriel) 
Au 7~me ~chelon 

Pour compter du 15 janvier 1978 
-- ONGOHALE (Jean Pierre) 
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-- M'POUNGUI (Thomas) 
- MINAHOUA (lean) 
- KOULOUKIABONGA (R.) 
-- YOMBI--OBOROPENDE (C.) 
BABELA (Jean) 
- LOCKO (Honor~) 
- BAYONNE (Bertin) 
- NIANGUI (ean Claude) 
- NGOMA-TATY (Raphael 
NTSIKA TIA (Pierre) 
- NSAMOUKOUNOU (AI.) 
-- BIZA (Jonas) 
-- OBITOUKA (Andr~) 
TSIETA (Georges) 
- MOUANGUISSA (Ro.) 
KIYINDOU--NKEOUA (Ed.) 
- BAGAM.BOULA (Gaston) 
- IBIOU (Arthur) 
- M'BAMA (L~on) 
-- LOUBIKOU (No~l) 
- DOBO (Jean H.) 
- NSIETE (Michel) 
- BINSAMOU--MAYINGANI 
- BANTSIMBA (Narcisse) 
- IBOUANGA MA YENIKA 
- BAKALA (Gr~goire) 
- BANSIMBA (Jean) 
KOUBONGA (Mathieu) 
- ONDON (Guy Veman) 
- NDEONTOU (Jean P.) 
- BAYOULAMIO.(Daniel) 
- KIYINDOU (Juste) 
- LOUBASSOU (Joseph) 
- NSIMBOU--MA--KOMBI 
- KIHOULOU (Pierre) 
- NKELA--KILA (L~opold) 
- DIAFOUKA (E. Norbert) 
-- NKEL~TELA (Zacharie) 
-- MOUGANI (Denis) 
MAS SAMBA (Jean C .) 
- KIHOULOU (Anatole) 
MACKOUMBOU (Jean V.) 
- NSONDE-HOMIATEKELA 
-- POUROU (Jean B.) 
- BIMOUALA (Philippe) 
- NZIHOU (Anatole) 
-- MOUBAMOU (Donatien) 
-- MAKOUMA (Gilbert) 
- BOUKONO (Albert) 
- MABANZA (Michel) 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
officicl. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N" 10302 du 8 d~cembre 1980, M. 
OGNANGUET (Albert) est nomm~ directeur de 
l 'Agence de Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ N 10308 du 8 d~cembre 1980, M 
NDEY (Fid~le), attach~ des SAF de 3~me ~chelon 
est nomm~ chef de service de la d~pense ~ la direc 
tion du budget. 

Le pr~sent arr~t~ abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 10318 du 9 d~cembre 1980, pen 
dant I'absence de M. BIKINDOU (Jean Marie), 
attach~ des SAF de 3~me ~chelon, directeur divis 
sionnaire du Bureau des Relations Financi~res 
Ext~rieures, b~n~ficiaire dun cong~ administratif 
de deux mois pour la p~riode du 1er ao~t au 30 
septembre 1980, son int~rim sera assur~ par M. 
DIAOUA (Philippe), administrateur de 2~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A I des SAF. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er 
aot 1980. 

AFFECTATION 

Par arrt~ N° 10307 du 8 d~cembre 1980, M. 
FERRET (Jean Baptiste), comptable contractuel 
de 1er ~chelon, pr~c~demment en service ~ la tr~so 
rerie paierie g~n~rale ~ Brazzaville, est affect~ ~ la 
paierie aupr~s de l'Ambassade du Congo en France, 
en remplacement de M. KINOUANI (Albert) appel~ ~ la tr~sorerie paierie g~n~rale ~ Brazzaville. 

Les frais de passage et de transport de bagages 
de lint~ress~ et de sa famille sont ~ la charge du 
budget de l'~tat. 

M. FERRET (Jean Baptiste), voyage accompagn~ 
de ses quatres enfants n~s respectivement les 27 
janvier 1969 ; 26 juin 1972 ; 12 juin 1974 et le 
5 avril 1977 qui ont droit ~ la gratuit~ de passage. 

Des indemnit~s de premi~re mise d'~quipement 
seront allou~es ~ lint~ress~ conform~ment aux 
articles 3 des d~crets N" 75-214 du 2 mai 1975 et 
75-220 du 3 mai 1975. 

PENSION 

Par arr~t~ N° 10221 du 2 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites 
de la R~publique Populaire du Congo, des pensions 
aux fonctionnaires, agents de lEtat ou ~ leurs ayant 
cause ci-apr~s : 

- MALONGA n~e NZALA (Germaine), N titre : 
4.427, Grade : veuve dun ex-planton de 8~me ~che 
lon, Indice de liquidation : 260, pourcentage de 
pension : 37%, Nature de la pension ': R~version, 
Montant annuel et date de mise en paiement : 28.860, 
le 1er scptembre 1978. 
- MBAMBI (Jean), N" titre : 4.428, Grade : Institu 
teur de 2~me ~ch. cat. B-I des services sociaux (Ensei 
gnement), Indice de liquidation : 640, Pourcentage : 
54%, Nature de la pension : anciennet~, Montant an 
nuel et date de mise en paiement • 207.360, le ler 
avril 1980, Enfants a charge lors de la liquidation de 
la pension : Marthe, n~e le 14 juillet 1965 - Armelle, 
n~c le 25 juillet 1966 - Sylvie, n~e le 2 f~vrier 1969  
Guy, n~ le 18 novembre 1971 - Julie, n~e le 4 ao~t 
1974, Observations : /jusqu'au 30 juillet 1980, b~n~ 
ficie d'une majoration de 30% de pension pour fa 
mille nombreuse soit 62.208 F, Pan pour compter 
du 1 er avril 1980. 
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Par arr~t~ N" 10222 du 2 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou r~vers~es au titre de la caisse dc retraitcs 
de la R~publiquc Populaire du Congo, des pensions 
aux fonctionnaires, agents de PEtat ou ~ leurs ayants cause cr-apres : 

- WALLY DIAGNE (Alain), N' titre :4.423, Grade : 
chef de Brigade d'ouvriers principal ~ch. 10-B -~che 
lon 9 (ATC), Indice de liquidation : 934, Pourcen 
(age de pension : 74%, Nature de la pension : ancicn 
net~, Montant annuel et date de mise en paiement : 
414.696, le 1er aot 1980, Enfants ~ charge lors de la 
liquidation de la pension : Blaise, n~ le 15 ao0t 1962 
Sophie, n~e le 15 septembre 1966 - Patrick, n~ le 3 
septembre 1969 - Louise, n~e le 8 juin 1971 - Katy, 
n~e le 15 janvier 1975 - Mamadou, n~ le 14 octobre 
1976 - Fatou, n~e le 3 d~cembre 1977 -Djibril, n~ le 
9 septembre 1979, Diagne Bator, n~ le 1er mars 1977. 
- KANGOU (Th~r~se), N" titre : 4.424, Grade : 
Infirmi~re - Accoucheuse brevet~e de 2~me ~ch. cat. 
D-2 (Sant~), Indice de liquidation : 320, Pourcenta 
ge : 46%, Nature de la pension : Anciennet~, Montant 
annuel et date de mise en paiement : 88.320, le ler 
janvier 1980, Observations : b~n~ficie dune majora 
tion de 16% de pension pour famille nombreuse soit 
13.248 F. l'an pour compter du ler novembre 1980. 

Par arr&t~ N 10223 du 2 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
tes de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, agents de l'tat ou ~ leurs 
ayant-cause ci-apr~s : 

N du titre : 4.414 -NIOBI (Francois), secr~taire 
d'administration de 4~me ~chelon, cat~gorie C I des 
SAF, indice de liquidation : 520, pourcentage de 
pension : 48 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement ; 
149.760, le 1er septembre 1980. Enfants ~ charge 
lors de la liquidation de la pension : Janvier n~ le 3 
janvier 1965, Saint-Paul n~ le 20 juin 1967, F~licit~ 
n~e le 20 juin 1967. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 20 % 
de pension pour - famille nombreuse soit 29.9 5 2 
francs l'an. 

N" du titre : 4.415 BONDONGOT ALLALI 
(Francois), secr~taire d'administration de 1er 
~chelon, cat~gorie C 2 des SAF, indice de liquida 
tion : 430, pourcentage de pension : 47 %, nature 
de la pension : anciennet~, montant annuel et date 
de mise en paiement : 121.260, le ler octobre 1980 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Yvon n~ le 1er d~cembre 1967, Guy n~ le 4 mai 
1969, Viviane n~e le 11 juillet 1970, Bruno n~ le 
30 juillet 1971, L~a n~e le 5 juin 1974, Prisca n~e 
le 17 juin 1977, Charly n~ le 7 mai 1979, Epot n~ 
le 11 septembre 1978, Francine n~e le 30 ao~t 
1980, Mireille n~e le 15 f~vrier 1970, Franck n~ le 
8 octobre 1971, Nelly n~e le 23 novembre 1972. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 20 % 
de pension pour famille nombreuse soit 29.952 
francs lan. 

Par arr~t~ N 10224 du 2 d~cembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de rctraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, la pension au fonction 
naire ou ~ l'agent de lEtat ci-apr~s : 

N du titre : 4.425 - MAHOUKOU (Fulcnce). 
agent technique de 2~me ~chelon, cat~gorie 1 des 
services sociaux (Sant~), indicc de liquidation : 470, 
pourccntage de pension : 37 %, nature de la pension: 
anciennet~, montant annuel ct date dc misc en 
paiement : 104.340, le 1er avril 1980 -- Enfants ~ 
charge lors de la liquidation de la pension : Brigitte 
n~e le 4 juillet 1961, Jean Blaise n~ le 30 octobre 
1965, Jean Rodrigue n~ le 22 janvier 1968. 
Observations z jusqu'au 30 octobre 1980. 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille 
nombreuse de. 25 % pour compter du er avril 
1980 soit 28.088 francs l'an. 

Par arr~t~ N' 10304 du 8 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
tes de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, agents de ['~tat ou ~ leurs 

di 

ayant cause er-apres : 

N du titre : 4,439 -- MALELA (Gr~goire), planton 
de 7~me ~chelon du cadre particulier des personnels 
de service, indice de liquidation : 250, pourcentage 
de pension ; 49 %, nature de la pension : anciennet~ 
montant annuel et date de mise en paiement : 
73.500 le 1er octobre 1980 -- Enfants ~ charge lors 
de la liquidation de la pension : Clotaire m~ le 7 
avril 1965, Victorine n~e le 22 septembre 1967, 
Eulalie n~e le 11 f~vrier 1970, Gildase n~ le 29 
janvier -1973, Marcelline n~e le 1er f~vrier 1976, 
Bernadette n~e le 1er f~vrier 1976, Carm~le n~e 
le 30 juin 1978, Alain n~ le 20 a0t 1980. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 15 % 
de pension pour f amille nombreuse soit 11.028 
franes Fan. 

N' du titre : 4.440 -- MAYALA (Aaron Charles), 
sous-intendant de 7~me ~chelon, cat~gorie A II 
des services sociaux (Enseignement), indice de 
liquidation : 1180, pourcentage de pension : 60 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel 
et date de mise en paiement : 392.400, le 1er 
janvier 1981 -Enfants ~ charge lors de la liquida 
tion de la pension : Aymard, n~ le 24 juillet 1961, 
Solange n~e le 24 mai 1963, Firmin n~ le 25.a0~t 
1965, Yvette n~e le 9 ao~t 1966, Cl~mence n~e le 
21 ao~t 1968, Cl~mentine n~e le 21 octobre 1968, 
Olivier n~ le 27 aot 1971. Christiane n~e le 18 mi 
1973, Ga~tn n~ le, 27 juin 1975. Davys n le 22 
mars 1977. \ 
Jusqu'au 30 juillet 1981. 
B~n~ficie d'une majoration de 30% de pension pour 
famille nombreuse soit 1'7.720 francs pour compter 
du 1er janvier 1981 et 35 % pour compter du 1er 
aor 1981 soit 132.340 francs lan. 

Par arr~t N 10413 du 15 d~cembre 1980, est 
cone~d~ au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, la pension au fonction 
naire de T~tat ci-apr~s; 
N" du titre : 4.413 -TSONO (Elisabeth). jnfirmi~re 
accoucheuse de 2~me ~chelon des services sociaux 
(Sant~), indice de liquidation 320. poureentage de 
pension : 68 %, nature de la pension : aniennet. 
montant annuel et date de mise en paemtent : 
130.560, le 1er janvier 1981. 

Observations : b~n~ficie dune maioration de 20 " 
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de pension pour famille nombreuse soit 26.112 
trances lan pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t~ N" 10414 du 15 d~cembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de retraites de la 
R~publique Populaire du Congo. la pension au 
fonctionnaire de T~tat ci-apr~s : 
N' du titre : 4.435 - KOKOLO (Hubert), infirmier 
brevet~ de 7~me ~chelon, cat~gorie D I des services 
sociaux (Sant~). indice de liquidation : 440, pour 
centage de pension : 51 o, nature de la pension : 
anciennet~. montant annuel et date de mise en 
paiement : 134.640 francs, le 1er juillet 1979  
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Alain n~ le 8 juin 1960, M~lanie n~e le 30 septembre 
1961. Bernadette n~e le 9 septembre 1962. Brigitte 
n~e le 15 janvier 1965, C~lestine n~e le 16 novembre 
1967. Ren~ n~ le 9 f~rier 1971, Svlvie n~e le 23 
avril 1974, William n~ le 27 septembre 1976. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % 
de pension pour famille nombreuse soit 20.196 
francs et 20 % pour compter du 1 er juillet 1980 
soit 26.928 francs lan. 

Par arr~t~ N" 10415 du 15 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
tes de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, agents de l'~tat ou ~ leurs 
ayant-cause ci-apr~s : 
N° du titre • 4.433 -SOU~KOLO (Francois), infir 
mier de 10~me ~chelon, cat~gorie D2 des services 
sociaux (Sant~), indice de liquidation : 390, pour 
centage de pension : 5 3 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 124.020, le 1er d~cembre 1980.Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension :Th~r~se 
n~e le 3 juin 1965. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % 
de pension pour famille nombreuse soit 18.606 
francs l'an pour compter du 1er d~cembre 1980. 
N" du titre :4.434 -GOMA-MAGANGA (Edmond 
Edgard), infirmier d'~tat de ler ~chelon, cat~gorie 
B1 des services sociaux (Sant~), indice de liquidation 
590, pourcentage de pension : 46 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de 
mise en paiement : 162.840 francs, le ler juin 1980 
Enfants ~, charge lors de la liquidation de la pension: 
Dieudonn~ n~ le 8 juillet 1966, Paule n~e le 2 avril 
1970, Vincent de Paul n~ le 22 juillet 1971, Marie 
n~e le 15 aot 1973, Luthe Audrey n~ le 16 novem 
bre 1975, Edmond n~ le 20 f~vrier 1979, Marie 
Francine n~e le 12 avril 1965. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % 
de pension pour famille nombreuse soit 16.284 
francs l'an pour compter du 1er juin 1980. 

Par arr~t~ N 10416 du 15 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de 
retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l 'Etat 
ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 
N" du titre : 4.412 -Orphclins de MAKAYA (Jean 
Louis), orphelins d'un ex-brigadier de 2~me classe 
5~me ~chelon, cat~gorie D I des douanes, indice de 
liquidation : 390, pourcentage de-pension : 60 %, 
nature de la pension : r~version Enfants ~ charge 

lors de la liquidation de la pension : Francois n~ le 
17 aot 1959, Joachim n~ le 20 mars 1962. 
Pensions temporaires d'orphclins : 60 % : 84.240 le 
12 d~cembre 1977, 50 % .70.200 du 17 ao~t 1980 
au 19 mars 1983. 
Observations :jusqu'au 30 a0t 1979. 
B~n~ficie d'une majoration de 10% de pension pour 
famille nombreuse soit 10.300 pour compter du ler 
d~cembre. 1977 et 20 % pour compter du 1er sep 
tembre 1979 soit 14.040 francs l'an. 
PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des 
allocations familiales. 

N du titre : 4.413 LOUBELO (Dominique), 
assistant de navigation a~rienne de 8~me ~chelon 
cat~gorie C II des services techniques, indice de 
liquidation : 660, pourcentage de pension : 46 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel 
et date de mise en paiement : 182.160 francs le ler 
janvier 1980 -Enfants ~ charge lors de la liquida 
tion de la pension : Eddie n~ le 12 f~vrier 1961, 
Alain n~ le 7 septembre 1961, Bienvenue n~e le 
31 d~cembre 1963, Lucienne n~e le 29 juin 1966. 
Observations : jusqu'au 30 f~vrier 1981 - Jusqu'au 
30 septembre 1981. 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille 
nombreuse de 10 % pour compter du ler mars 
1981 soit 18.216 francs et 15 % pour compter du 
ler octobre 1981 soit 27.324 francs l'an. 

Par arr€t~ N' 10437 du 15 d~cembre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
tes de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, ·agents de l'~tat ou ~ 
leurs ayant-cause ci-apr~s : 

N' du titre :4.417 -DZOUNGA (Hubert), adjudant 
de 1er ~chelon, cat~gorie B I des douanes, indice de 
liquidation : 530, pourcentage de pension : 48 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel 
et date de mise en paiement : 152.640 francs, le 
1er janvier 1980 Enfants ~ charge lors de la liqui 
dation de la pension : D~sir~ n~ le 24 f~vrier 1967, 
Abel n~ le 4 juin 1970, Aim~e n~e le 22 f~vrier 
1972, Tzounga n~ le 21 d~cembre 1975 , Berthe 
n~e le 7 mai 1978. 

N" du titre : 4.418 -MALONGA n~e LOUMPAN- 
GOU (Germaine), veuve d'un ex-planton de 5~me 
~chelon, indice de liquidation : 230, pourcentage 
de pension : 56 %, nature de la pension : r~version 
montant annuel et date de mis en paiement : 
3 8.640 francs le ler janvier 1980. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % 
de pension pour famille nombreuse soit 5.796 
francs l'an. 
PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des 
allocations familiales. 

RECTIFICATIF N' 10438/MF-DB 2/Pe. du 15 
d~cembre 1980, ~ l'arr~t~ N' 3879/MF-DB.2/Pe 
du 29 avri] 1980 portant concession sur la caisse 
de retraites du Congo, en ce qui concerne NKON 
DANI (Gilbert). 
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Au lieu de : 

Sont conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de 
retraites de la R~publique Populaire du Congo, des 
pensions aux fonctionnaires, agents de l'~tat ou ~ 
leurs ayant-cause ci-apr~s : 

N" du titre : 4.217 -NKONDANI (Gilbert) chef 
de brigade d'ouvriers hors classe de 9~me ~chelon 
~chelle 10 (ATC), indice de liquidation : 924, 
pourcentage de pension :37 %, nature de la pension: 
anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement :285.128 francs le 1er juin 1980. 

Lire: 

N" du titre : 4.217 -- NKONDANI (Gilbert), chef 
de brigade d'ouvriers hors classe de 9~me ~chelon 
~chelle 10 (ATC, indice de liquidation : 924, pour 
centage de pension : 51 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paicement : 282.744 francs le 1er juin 1980. 

Par arr~t~ N 10439 du 15 d~cembre 1980. sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
tes de la R~publique Populaire du Congo, des 
pensions aux fonctionnaires, agents de I'Etat ou ~ 
leurs ayant-cause ci-apr~s: 

N' du titre : 4.416 -- BANZOUZI n~e BIFU (Th~r~ 
se), veuve d'un ex-instituteur de 3~me ~chelon 
cat~gorie B I_des services sociaux (Enseignement), 
indice de liquidation : 700, pourcentage de pension: 
48 %, nature de la pension : r~version, montant 
annuel et date de mise en paiement : 100.800 le 
1er septembre 1979 --Enfants ~_charge lors de la 
liquidation de la pension _: Aur~lienne n~e le 27 
d~cembre 1963, Wvine n~e le 11 septembre 1965, 
Ekhevolet n~e le 10 d~cembre 1968, Sigismand n~ 
le 28 d~cembre 1970, Thalat n~ le 6 mars 1971 
Gis~le n~e le 5 mai 1973. 
Pensions temporaires d'orphelins ; 50 % : 100,800 
le 12 a0t 1978,40 % :80.640 le 11 septembre 
1986, 30 % : 60.480 le 10 d~cembre 1989, 20 % : 
40.320 le 28 d~cembre 1991, 10 % : 20.160 du 
6 mars 1992 au 4 mai 1994. 
Observations : PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

N' du titre : 4.426 LOUBASSOU (Jean), ouvrier 
de 9~me ~chelon, cat~gorie D II des services techni 
ques (ONPT), indice de liquidation de pension : 
330, pourcentage de pension : 38 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de 
mise en paiement : 75.240 le 1er juillet 1980 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pen 
sion :Jos~ n~ le23 aot 1972. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de pen 
sion pour famille nombreuse de 20 % pour compter 
du 1er juillet 1980 soit 15.048 francs et 25 % pour 
compter du 1er novembre 1981 soit 18.812 francs 
l'an. · 

Par arr~t~ N' 10440 du 15 d~cembre 1980, est 
revers~e au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, la pension au ayant 
cause ci-apr~s: 

N du titre : 4.421 --OBA n~e NGOMBO (Anne), 

veuve dun ex-gardien de prison dc 4~me ~chelen, 
indice de liquidation : 210, pourcentage de pension: 
42 %, nature de la pension : r~version, montant 
annuel et date de mise en paiement : 26.460 francs 
le 1er janvier 1978 -Enfants ~ charge lors de la 
liquidation de la pension : Anne n~e lc 3 mars 1963, 
Albert n~ le 3 janvier 1964, Ferdinand n~ le 25 
mars 1967,Henri n~ le 16 octobre 1969. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % : 26.460 
le 5 d~cembre 1977, 40 % : 21.168, le 17 janvier 
1980, 30%; 15.876 le 3 mars 1984, 20 % :10.586 
le 3 janvier 1985, 10 % 5.292 du 25 mars 1988 
au 15 octobre 1990. 
Observations : PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. B~n~ficie d'une 
majoration de 10 % de _pension pour famille nom 
breuse soit 2.646 francs l'an. 

- DIVERS 

- 
Par arr~t~ N° 10146 du 1er d~cembre 1980, il 

est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re de l'Int~rieur, une caisse d'avance de 
400,000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes au centenaire de Brazzaville. 

Section 28001, chapitre 20, article 01, paragraphe 
80, montant : .. , . . . . . . . . . . . . . . . 400.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son 
r~gisseur ~ la direction du budget. 
M. MALANDA YABIE, conseiller administratif au 
Minist~re de Int~rieur est nomm~ r~gisseur de la 
caisse davance. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~ qui sera publi~ au Journal 
Officiel, 

-�-----000------- 

MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES 
ET DE LA COOP~RATION 

 

DECRET N 80-538/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1978 de M. GOMEZ 
(Isaac), secr~taire des Affaires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, portant 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961. portant 

statut commun des cadres du personnel diplomati 
que et consulaire : 
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Vu le deeret 62-130ME du 9 mai 1962. fixant le 
regime des remunerions des fonctionnaires : 

v le d~eret o2-197TP du 5 juillet 1962. fixant 
es categories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires : 

Vu le decret 62-198/FP du 5 iuillet 1962, relatif 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 

Vu le d~eret 65-170/FP -BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires : 

a le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962. fixant les ~chelonne 
ments indicaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement : 

Vu le d~cret 79-155 da 4 avril 1979, portanit 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80425/ETR-SG/DAAP/DP du 20 
octobre 1980, portant inscription au tableau d'avan 
cement de lann~e 1978 des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel 
diplomatique et consulaire : 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour Tann~e 1979 • 

DECRETE 

Art. 1er. M GOMEZ (Isaac), secr~taire des 
affaires ~trang~res de 7~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel diplomatique 
et consulaire en service ~ I'UNICEF ~ Kinshasa 
est promu au titre de l'ann~e 1978, au 8me ~chelon 
de son grade pour compter du 21 juin 1979. 

· Art. 2.-En application des dispositions ·du 
d~cret 80035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 d~ccembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration 

Pierre NZE. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

--0Cg 

DECRET N" 80-539/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1978 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979· 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
' Vu lanet~ 2087/FP du 21 juin 1958, portant 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 
statut commun des cadres du personnel diplomati 
que et consulaire ; · 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le 
regime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif 
~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplaant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indicaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80425/ETR--SG/DAAP/DP du 20 
octobre 1980, portant inscription au tableau d'avan 
cement de lann~e 1978 des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel 
diplomatique et consulaire ; 

Vu le d~cret 80035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'tat 
pour l'ann~e 1979, 

DECRETE 

Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de l'ann~e 1978, les conseillers et secr~taires 
des Affaires Etrang~res des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du personnel diplomatique et consulaire 
dont les noms suivent : ACC -N~ant. 
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1/- CONSEILLERS DES AFFAIRES 
ETRANGERES 
Au 1er ~chelon 

Pour compter du 6 d~cembre 1978 
M. BOUNKOULOU (Benjamin) 

Pour compter du 8 f~vrier'1978 
M BAKALA (Adrien) 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 4 novembre 1978 

M. VILA (Gr~goire) 
2/--SECRETAIRES DES AFFAIRES 

ETRANGERES 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 31 juillet 1978 
M. KITOKO-MAFOUT A (Georges) 

Pour compter du 2 3 octobre 197 8 
M. GUITO (Georges) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 7 septembre 1978 

M. TCHICAYA (Antonio F~lix) · 
Au 5~me ~chelon 

Pour compter du 1er septembre 1978 
M. ADOUKI (Martin) 

Pour compter du 10 aot 1978 
M. BABELA (Alphonse). 

Au 9~me ~chelon 
Pour compterdu 15 d~ceribre 1978 

M. GUINDO-YAYOS (Th~odore). 
Art. 2. -En application des dispositions du 

d~cret 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cct 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates cidessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration 

Pierre NZE. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-of)o- 

DECRET N 80-551/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
promotion au titre de lann~e 1980 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel diplomatique et consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu Farr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, portant 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu lc d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 
statut commun des cadres du personnel diplomati 
que ct consulaire ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962 portant starut g~n~ral 
des fonctionnaires: ° 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctonnaires 
Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 

r~glementant l'avancement des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974 

abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indicaires des fonctionnaires . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-550/ETR--SG/DAAP/DP du 3 
d~cembre 1980, portant inscription au tableau 
davancement de lann~e 1980 des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du per 
sonnel diplomatique et consulaire dressant la liste 
des fonctionnaires des m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois ans : 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de I~tat 
pour Fann~e 1979; 

DECRETE. 

Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de Fann~e 1980, les conseillers et secr~taires 
des Affaires Etrang~res des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du personnel diplomatique et consulaire 
dont les noms suivent:ACC --N~ant. 

1/-- CONSEILLERS DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

Au 2~me ~chclon 
Pour compter du 6 d~cembre 1980 

M. BOUNKOULOU (Benjamin) 
Pour compter du 8 f~vrier 1980 

M BAKALA (Adrien) 
Pour compter du 15 d~cembre 1980 

M. GUINDOYA YOS (Th~odore 

2/-- SECRETIRES DES AFEIRES 
TRANGTRES 

Au 2~me echelon 
Pour compter du 28 octobre [9s 

M. KOUNKOU (David) 
Pour compter du 1-+ octobre ]98 

M. MAHOUNGOU'(Louis 
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Pour compter du 16 novembre 1980 
Mlle MBOUNDZI (Marie) 

Au 3~me echelon 
Pour compter du 16 f~vrier 1980 

M. TSIKABAKA-LUPEY (Franck Gaston) 
Pour compter du 31 juillet 1980 

M. KITOKO-MAFOUTA (Georges) 
Au 5~me ~cheon 

Pour compter du 13 aot 1980 
M. MOUNZIKAI--NTSIKA (Pierre Juste) 

Pour compter du 22 mai 1980 
-MOUYABI (Andr~ Georges) 

Au 6~me ~chelon 
Pour compter du 1er septembre 1980 

M. ADOUKI CMartin) 
Pour compter du 10 ao~t 1980 

M. BABELA (Alphonse) 

Art. 2. En application des dispositions du 
d~cret 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration 

Pierre NZ~. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

0()o- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t N" 10427 du 15 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement de Tann~e 1980, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories A H 
et B du personnel diplomatique et consulairc dont 
les noms suivent : 

I!-- CATEGORIE A -HIERARCHIE I 
a)-CHEFS DE DIVISION 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAKAYA (Bernard) 

Pour le 4~me ~chelon a 2 ans 
M. BIKOUTHA (S~bastien) 

I)--ATTACHES DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

Pour le 2~me ~chclon ~ 2 ans 
MM DEMBA (Alexis Denis) 

BANTHOUD (Georges) 
ZINGA (Bruno) 
MBOUNGOU MOUKOUANGA (Albert) 
MALEKANA (Antonin) 
MOWELLE (Jean Marie) 
NGANDZALA (Gabriel) 
NIAMBI (Francois) 
NKOUNKOU (D~sir~) 

Mmes KINATA n~e MAKENGOLOKA (Ang~lique) 
MAHOUNGOU TEKANIMA n~e LOCKO 
BAZONGUELA (Marie Christine). 

A 30 mois 
M. NGO-NGAKA (Ferdinand) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MALONGA (Raphael) 

BOUNDA (Henri) 
MOKONO (David) 
OBAMI-ITOU (Andr~) 

A 30 mois 
MM. MA YELA (Georges) 

NKIELE-ATIPO (Jean F~lix) 
SINDOUSSOULOU (Albert) 

Pour le 5me ~chelon ~ 2 ans 
MM, MAC KIT A (Max Alphonse) 

MANDA LOUNDHET (Sylvain) 

2/-- CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
CHANCELLIERS DES AFF AIRES 

ETRANGERES 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MYASCKO (Anatole Guy) 
: Pour le 9~me ~ch~lon ~ 2 ans 

Mme MAKAYA n~e MAKAYA (Antoinette) 
HIERARCHIE II 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. KINOUANI (Mathieu) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M BONGO (Marc Jean) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUKOKO (Edouard) 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans. 

CATEGORIE A HIERARCHIE II 
ATTACHE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Pour le 4~me ~chelon 
M. NIMI (Victor). 

-----oOo----- 

PROMOTION 

Par arr~t~ N 10428 du 15 d~cembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1980, les fonctionnaires des cadres des cat~gories A II 
ct B du personnel diplomatique et consulaire dont Jes 
noms suivent :ACC :N~ant : 

I/ --CATEGORIE A - HIERARCHIE II 
A/ CHEFS DE DIVISION 
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Au 7~me ~chelon 
Pour compter du 22 septcmbre 1980. 

MOUKOKO (Edouard) 

DECRET N' 80-540 du 2 d~cembre 1980, portant ins 
cription au Tableau d'avancement au titre de Ian 
n~e 1980 et nomination ~ titre posthume dun 
Officier de Z'Arm~e Populaire Nationale. 
LE PRESIDENT DU C.C DU P.CT., PRESIDENT 

DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Sur proposition du Comit~ de D~fense : 
Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1761, portant organisation et recrute 

ment des Forces arm~es de la R~publique : 
Vu l'ordonnance 69-1 du 6 f~vricr 1969, portant 

modification de la Loi 66-11 du 22 juin 1966, por 
tant cr~ation de 'Arm~e Populaire Nationale : 

Vu l'ordonnance 70-31 du 18 ot 1970, por 
tant statut g~n~ral des cadres de i' \rm~e Populaire 
Nationale: 

Vu lordonnance 72-2 du 1jr.:e· 1972, port.int 
int~gration des services de s~curit~ u sein de I Arm~e 
Populaire Nationale : . 

Vu lordonnance 76-11 du 1 0~t 1976, modi 
fiant les articles 6 et 7 de lordonnance 70-31 du 18 
aot 1970: 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, por 
tant avancement dans rm~e Popal.ire Nationale . 

Vu le d~cret 79-155 du + avril 1979, portant no 
mination des Membres du Conscil des M"istres : 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979.· ·• no 
mination du Premier Minsitre. Chet du :ouvc:vent: 

Le Conseil des Ministresentendu 

MINISTER E DE LA D~FENSE NATIONALE 

En application des dispositions du d~cret N "80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ N' 10163 du 1er d~cembre 1980, 
M. NTOUALANI (Gr~goire), sergent_ de I'Arm~e 
Populaire Nationale (A P.N.), en service ~ Brazza 
ville, est affect~ ~ lambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Bangui (R~publiquc Genta 
fricaine), pour y servir en qualit~ de Chauffeur. 
en remplacement num~rique de M. OMBOUA 
KOUBET (Victor). 

M. NTOUALANI (Gr~goire), b~n~ficicra des 
avantages pr~vus par le d~cret N" 75/220 du3 ma 
1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de 'int~ress~ ~ Bangui. 

·--------000-------- 

M. 

B] HIERARCHIE II 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du 12 mars 1980 
KINOUANI (Mathieu) 

Au 6~me ~chelon 
Pour compter du 22 mars 1980. 

BONGO (Marc-Jean) M. 

M. 

Mme 

2/ CATEGORIE B 
CHANCELIERS DES AFFAIRES ETRANGERES 

A] HIERARCHIE I 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du 23 septembre 1980 
M. MOYASCKO (Anatole-Guy) 

Au 9~me ~chelon 
Pour compter du 22 novembre 1980 

MAKA YA, n~e MAKAYA (Antoinette) 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 4 juin 1980 

M. MAKAYA (Bernard). 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du 28 d~cembre 1980 
M. BIKOUTHA (S~bastien). 

Bl ATTACHES DES AFFAIRES ETRANGERES 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 23 d~cembre 1980 
MM. DEMBA (Alexis-Denis) 

BANTHOUD (Georges) 
MALEKAMA (Antonin) 
NGANZDZALA (Gabriel) 
NIAMBI (Francois) 

Mme KINATA, n~e MAKENGOLOKA (Ang~lique) 
Pour compter du 19 octobre 1980 

M. ZINGA (Bruno) 
Pour compter du 29 septembre 1980 

MM. MBOUNGOU-MOUKOUANGA (Albert) 
MOWELLE (Jean-Marie) 
NKOUNKOU (D~sir~) 

Pour compter du 28 septembre 1980 
Mme MAHOUNGOU-TEKANIMA, n~e LOCKO 

BAZONG UELA (Marie-Christine) 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du 1er ao~t 1980 
MM. MALONGA (Raphael) 

BOUNDA (Henri) 
MOKONO (David) 
NKIELE-ATIPO (Jean-F~lix) 

Pour compter du 3 avril 1980 
M. OBAMI-ITOU (Andr~) 

Pour compter du 5 octobre 1980 
M. SINDOUSSOULOU (Albert) 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 20 ao~t 1980 

M. MACKITA (Max-Alphonse 
Pour compter du 2 ao~t 1980 

M. MANDA-LOUNDHET (Sylvain) 
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DECRETE. 

Art. 1er. -Est inscrit au Tableau d'avancement au 
titre de Fann~e 1980 et nomm~ ~ titre posthume 

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT 
Arm~e de !Air 

Adjudant-Chef M'FOUMOUAGANI (Fid~le). 

Art. 2. - La pr~sente nomination prend effet ~ 
compter du 1er d~cembre 1980. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 d~cembre 1980. 

Le Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----oOo--- 

DECRET N' 80-557/MON du 15 d~cembre 1980, 
portant cr~ation dun Cercle Mess des Officiers. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., PRESIDENT 
DE-LA Rf.PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1761 du 16janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des Forces Arm~es de la R~pu 
blique ; 

Vu l'ordonnance 169 du 6 janvier 1969, modi 
fiant la loi 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 669 du 24 f~vrier 1969, por 
tant organisation de la Defense ; 

Vu Tordonnance 2-69 du 5 f~vrier 1979, portant 
r~organisation de lArm~e Populaire Nationale _; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, modi 
fiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant no 
mination du Premier Ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

TITRE I 
DEFINITION --OBJET -TUTELLE 

Art. 1er. -Il est cr~~ au sein des lArm~e Popu 
laire Nationale un ~tablissement public ~ caract~re 
commercial, dot~ de la personnalit~ morale et de 
lautonomie de gestion, denomm~ « Cercle Mess des 
Officiers.». 

Art. 2. -Le Cercle Mess des Officiers est implant~ 
dans la zone autonome de Brazzaville (ex. Camp de la 
Marine). 

Art. 3. -Le Cercle Mess des Officiers a pour 
objet : 

- d'assurer aux Officiers un lieu de r~union o~ ils 
peuvent trouver les possibilit~s dinformation, 
d'~tude et de distraction 

-de procurer aux Officiers certaines facilit~s rela 
tives ~ leur existance : 
-- Restauration 
- fourniture de boissons de toute nature 

- h~bergement 
- activit~s culturelles et recr~atives. 

Art. 4. -Le Cercle Mess des Officiers est plac~ 
sous la tutelle du directeur g~n~ral de la logistique. 

TITRE JI 
ORGANISATION ET GESTION 

CHAPITRE I 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ·uu, 

Section I: Composition 
Le Cercle Mess des Officiers comprend : 
- Un conseil d 'administration 
- Une Direction g~n~rale 
- Des services sp~cialis~s. 

Art. 5. - Le Cercle Mess des Officiers est admi 
nistr~ par un conseil d'administration,, compos~ 
comme suit: 

Un Pr~sident 
- Un Vice-Pr~sident 
- Des Membres. 

Art. 6. -Un arr~t~ du Ministre de Tutelle nomme 
pour deux exercices sociaux les Membres du Conseil 
d'administration. · 

Art. 7. -Le Mandat de Membre du conseil d'ad 
ministration est renouvelable. Il prend fin par suite de 
d~mission de d~ch~ance ou de perte de la qualit~ qui ~ motiv~ la nomination. 

Dans le cas o~ un poste devrait ~tre vacant, il est 
pourvu ~ la d~signation d'un nouveau membre. Son 
r~le prend fin ~ la date d'expiration normale de 
celui du membre remplac~. 

Les fonctions de membre du conseil d'adminis 
tration sont gr:ituites. Toutefois les membres du 
conseil d'administration sont rembours~es des frais 
de transport dont ils ont ~ventuellement fait lavance 
pour se rendre au si~ge du conseil d'administration. 

Art. 8.-Le membre du conseil d 'administration 
ne peut avoir un int~r~t direct ou indirect et notam 
ment dans un march~ pass~ avec le Cercle Mess ou 
pour son compte. - 

Le secr~tariat du conseil d'administration est 
assur~ par le Directeur du Cercle Mess des Officiers 
de m~me que l'organisation mat~rielle des s~ances 
et la tenue des archives. 

Section II : Fonctionnement du Conseil 
d 'Administration 

Art. 9. -Le conseil d'administration se r~unit 
sur convocation ~crite de son Pr~sident, adress~e 
au moins quinze jours a l'avance. 

Il si~ge deux fois par an en session ordinaire. 
Il peut se r~unir en session extraordinairc sur 

convocation de son Pr~sident ou ~ la demande de 
deux tiers de ses membres. 

Art. 10. -Le conseil d'administration ne peut 
valablement d~lib~rer que si les deux tiers au moins 
de ses membres sont pr~sents, les membres repr~ 
sent~s ~tant compt~s comme tels. 

Les d~cisions du conseil d'administration sont 
prises ~ la majorit~ simple des membres pr~sents ou 
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repr~sent~s ; en cas de partage de voix, la voix du 
Pr~sident est pr~pond~rante. 

Chaque d~cision est repertori~e dans un registre 
sp~cial num~rot~ et sign~ du Pr~sident du conseil 
d'administration. 

Les d~lib~rations du conseil d'administration font 
T'object de procs-verbaux de sance sign~s du Pr~si 
dent et du secr~taire g~n~ral de s~ance. Il est remis 
un exernplaire de ces documents a chacun des Mem 
bres du Conseil d'administration. 

Les d~lib~rations du conseil d'administration de 
viennent ex~cutoires de plein droit trente jours 
francs apr~s leur transmission ~ lautorit~ de tutelle. 

Art. 11. -Le conseil d 'administration est investi 
des pouvoirs ~tendus pour agir au nom et pour le 
compte du Cercle Mess dans le cadre de la l~gislation 
en vigueur. 

Section III : Pouvoirs du Conseil 
d'Administration 

Il fixe le r~glement int~rieur. 
I] d~cide des moyens ~ mettre en oeuvre pour la 

r~alisation de l'objet du Cercle Mess et autorise ~ cet 
effet toutes op~rations n~cessaires. 

Il arr~te les programmes d'investissement et de re 
nouvellement d'~quipements ; 

II arr~te le budget annuel d'exploitation de fonc 
tionnement et d'~quipement ainsi que les autorisa 
tions de programme ; 

II contracte tous emprunts a court, moyen et long 
terme, aux taux et conditions qu'il juge convenables. 

I] d~cide des moyens ~ mettre en oeuvre pour la 
formation du personnel et arr~te les programmes 
d 'action en faveur de ce personnel ; 

Il approuve les bar~mes des amortissements et d~ 
cidc des annuit~s ; 

II approuve les bilans, les comptes d'exploitation 
g~n~rale, les comptes de profits et pertes; 

II d~cide de l'affectation des b~n~fices ; 

Il donne ~ventuellement quitus de sa gestion au 
Directeur ; 

Ilse prononce sur les remises de d~bits. 
II autorise toutes acquisitions, toutes cessions, 

tous ~changes dimmeubles et droits r~els immobi 
liers appartenant au Cercle Mess. 

II concent et accepte tous taux relatifs a l 'objet 
du Cercle Mess et effectue toutes r~siliations avec 
ou sans indemnit~. 

Il accepte les secours ~ventuels, les dons, legs, ou 
subvention de l~tat apr~s autorisation du Ministre 
de la D~fense Nationale. 

Art. 12. -Pour des objets pr~cis et un temps 
donn~. le conseil d'administration peut d~l~gucr par 
tie de ses pouvoirs ~ son Pr~sident ou au Directeur, 
lesquels en cas d'urgence pourront prendre toute me 
sure n~cessaire ~ la bonne marche du Cercle Mess, a 
charge d'en informer le Conseil d'administration. 

Section IW : Pouoirs du Pr~sident du Conseil 
d'Administration 

Art. 13. Outre les pouvoirs qui. peuvent lui 
~tre d~l~gu~s par le conseil d'administration, le 
Pr~sident du conseil d'administration excrce les 
attributions suivantes : 

Il assure le respect de la l~galit~ dans le fonc 
tionnement des divers organes du Cercle Mess. 

-Il contr~le l'ex~cution des d~cisions du con 
seil d'administration. 

I] se fait communiquer, p~riodiqucment toutcs 
les informations portant sur la marche du Cercle 
Mess. 

I] use, en cas d'urgence, de la proc~dure de 
consultation ~ domicile si le conseil d'administration 
ne peut ~tre r~uni. 

CHAPITRE II 
DE LA DIRECTION 

Section I: Composition 
La Direction du Cercle Mess comprend 

-- Un Directeur 
-- Un G~rant 
-- Un Personnel d'ex~cution. 

Art, 11. -- L'organisation de la direction sera d~fi 
nie par ur arr~t~ du Ministre de la D~fense Nationale. 

Section II : Pouvoirs du Directeur 

Art. 15. -A la t~te du Cercle Mess des Officiers 
est plac~ un officier choisi parmi les officiers de Ar 
m~e Populaire Nationale appel~ Directeur du Cercle 
Mess. 

Le Directeur du Cercle Mess est nomm~ par d~ 
cret. Il a rang et pr~rogative de Directeur Central. 

· 
Art. 16. Le Directeur du Cercle Mess est respon 

sable de I' organisation g~n~rale de la gestion et de la 
bonne ma.rche du Cercle Mess dont il contr~le ct or 
donne tot tes les activit~s. 

Art. 1 7. -IH, nomme ~ tous les emplois conform~ 
ment au planning d'embauche adopt~ par le conscil 
d'admini stration ~ l'exception de ceux auquels il est 
pourvu par voie de d~cret'ou d'arr~t~. 

Art. 1I8. -Le Directeur du Cercle Mess est charge : 
-- De: mettre en place toutes les structures n~ces 

saires au bon fonctionnement du Mess. 

- DY'animer, de diriger, d'organiser et d'orienter 
F'ensemble des activit~s du Cercle Mess quil repr~sen 
te dans tous les actes de la vie eivile et militaire. 

-Dppliquer l'ex~cution des d~cisions du conseil 
d'administration dont il assure le seer~tartat et en 
conserve les documents. 

-De la bonne tene gn~rale du Cercle Mess(hy 
gi~ne des locaux, propr~t~ du personnel, entretien du 
mat~riel, service des salles rapide aux heures prevues. 

- De: faire le recensement des denr~es et mat~ 
riels, 

-D'a ssurer que le montant da fonds de rohement 
en num~ vaire d~tenu par le C~rant ne depasse pas le 
maximur n fix~.par le conseil d'admistraton. 
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- De proposer au conseil d'administration ·pour 
approbation le r~glement int~reur ainsi que la vente 
des suppl~ment au repas. 

D'effectuer des v~rifications inopin~es de caisse 
et une fos par mois. une v~rification approfondie de 
la comptabilit~ du Cercle Mess (tickets, denr~es, 
mati~res) et den viser les documents correspondants. 

De veiller que les_denr~es acquises sur le fonds 
du Cercle Mess soient int~gralement utilises au pro 
fits du Cercle Mess. 

- De soumettre au conseil dadministration le 
compte programme emploi et le compte rendu de 
gestion des fonds damortissement et dinvestisse 
ment. 

. - I] signe conjointement avec le G~rant tous les 
ch~ques ~mis apr~s ~tre assur~ que la cr~ance est 
r~guli~re et l'avoir en compte est suffisant. 

- I} approuve le plan hebdomadaire des m~nus 
apr~s s'~tre assur~ de la qualit~, de la diversit~ des 
mets et composants ainsi que le bilan mensuel de 
gestion apr~s l'avoir v~rifi~ 

I] a autorit~ sur tout le personnel du Cercle 
Mess quil g~re, appr~cie et note suivant la l~gislation 
en vigueur et les r~gles prores ~ chaque cat~gorie.. 

Il soumet ~ la probation du conseil d'administra 
tion les programmes d'actions du Cercle Mess en ma 
ti~re d'exploitation et d'investissement, programme 
de production d 'approvisionnement de vente, pro 
grammes de renouvellement d'~quipements, pro 
gramme d acquisition des ~quipements nouveaux. 

Il ~tablit les projets du budget du Cercle Mess, 
quil soumet ~ l'aprobation du conseil d'adminis 
tration. 

I] soumet ~ approbation du conseil d'adminis 
tration, la situation des diff~rents comptes du Cercle 
Mess, linventaire g~n~ral et le bilan en fin d'exercice 
comptable. 

Il est ordonnateur principal du budget g~n~ral du 
Cercle Mess et, ~ ce titre, exerce tous pouvoirs ~ lui 
reconnus par les lois et r~glements en vigueur en 
mati~re de gestion financi~re.. 

Il ~met, accepte, acquitte tous effet de commerce 
et autres titres de paiement ou de cr~ance.. 

Il engage les d~penses et les achats, passe les mar 
ch~s de fournitures, de services et des travaux, sous 
crit tous contrats, r~gle toutes indemnit~s et conclu 
toutes transactions, ceci dans la limite des cr~dits 
ouverts ou lorsque le montant de chacun de ses 
op~rations n'exc~de pas le plafond au-d~l~ duquel 
il est requis une autorisation pr~alable du conseil 
d'administration. 

II soumet ~ l'approbation du conseil d'adminis 
tration toute proposition d'acquisition, de cession, 
d'~change, de retrait.et de reforme de biens exc~ 
dant le cadre de ses attributions normales. 

I] repr~sente le Cercle Mess devant les tribunaux. 

Art. 19. -Le Directeur du Cercle Mess pcut ex 
ccptionnellement d~l~guer tout ou partie de ses 
pouvoirs au G~rant. 

Art. 20. -Le Directeur est responsable devant 
le conseil d'administration. 

Art. 21. -- Lorsque le Pr~sident du consci! d'ad 
ministration ne peut par suite d'absence excrcer ses 
pouvoirs dans le cadre de larticle ci-dessus, le direc 
teur du cercle mess est autoris~ en cas d'urgence 
d~ment constat~, ~ prendre ~ titre conservatoire, 
toutes mesures n~cessaires ~ l'exploitation normale 
du cercle mess ~ charge par lui de rendre compte d~s 
que possible au Pr~sident du conseil d'administra 
t1on. 

Art. 22.- Le directeur du cercle mess. ne peut 
avoir d'int~r~ts personnels dans le cercle mess ni 
dans aucune autre entreprise ou soci~t~ commer 
ciale quelconque. 

Toute convention, quelle qu'en soit la nature, 
conclue entre le cercle mess et son directeur, direc 
tement ou indirectement, est nulle si elle n'a pas 
~t~ pr~alablement approuv~ par le conseil d'admi 
nistration. 

Il en est de m~me de toute convention pass~e 
entre le cercle mess et une entreprise dont le direc 
teur serait membre ~ un titre quelconque. 

Section III: 
Pouvoirs du g~rant. 

Le directeur du cercle mess dispose pour l'ex~cution 
du service : 
- D'un g~rant pris obligatoirement en dehors du 
conseil d 'administration ou de la commission 
administrative. 
-- De personnel d'ex~cution militaire ou civil (biblio 
th~caire, barman, agent de service etc...). 

Dans le cercle mess des officiers le g~rant est 
choisi ~t nomm~ par le conseil d'administration, 
sur proposition du directeur. 

Dans certains cas exceptionnels, le g~rants peut 
~tre un civil. En r~gle g~n~ral le g~rant d'un cercle 
mess des officiers est un officier. 

Attributions du g~rant. 
Le g~rant du cercle mess sous lautorit~ du directeur 
est charg~: . 

D'assurer le fonctionnement de tous les d~tails du 
service ; 
-- De veiller a la bonne tenue des locaux et au bon 
entretien du mat~riel; ' 

D'assurer le fonctionnement du bar et restaurant 
dont il proc~de aux achats et denr~es ; 

D'effectuer les op~rations de recettes et de d~pen 
ses, les entr~es et sortis du mat~riel et des approvi 
sionnemcnts ; 

De tenir les divers _documents et registres de 
comptablilit~; 
- Darr~ter tous les documents avant leur pr~senta 
tion au directeur ; 
- D'assister aux s~ances du conseil d'administration 
ou de la commission administrative avec voix consul 
tative seulement ; 

De proc~der aux achats des denr~es aupr~s des 
~tablissements de la logistique ; 

D'effectuer les achats dans le commerce local dans 
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le cadre des instructions donn~es par le directeur 
pour assurer une exploitation aussi ~conomique que 
satisfaisante possible ; 

D'~tablir les menus de repas et le plan d'appro 
vIsonnement ; 
Ill signe les ch~ques concuramment avec le directeur. 
Il veille ~ la pr~paration des repas. 
II dispose du personnel d'exploitation du cercle mess 
et des divers branches d'activit~. 
Il rend compte de toutes anomalies ou difficult~s 
rencontr~es au directeur. 

Art. 23. --En cas de faute grave, le g~rant du 
cercle mess pourra ~tre licenci~ sans indemnit~. 

TITRE III -DU PERSONNEL 

Art. 24.--Le personnel du cercle mess est com 
pos~ de militaires et de civils. 

Le personnel militaire est r~gi par les textes 
fixant les modalit~s de r~mun~ration des militaires 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Le personnel civil est r~gi par la convention 
collective des services publics du 1er septembre 
1960. 
TITRE IV -DES DISPOSITIONS FINANCIERES 

Section I : Les ressources 

Art. 25. -Les fonds du cercle mess proviennent 
des ressources ci-apr~s : 
- Les cotisations vers~es par les membres. 
-Le produit de la vente des consommations. 
- Les recettes des spectacles, f~tes, s~ances de cin~ 

ma..... 
- La location des salles ~ des associations ou grou 

pes ayant un caract~re militaire. 
La quote-part des redevances et frais g~n~raux mis ~ la charge du cercle mess par d~cision du conseil 
d 'administration ou du directeur sur proposition 
de la commission administrative. 

- Les recettes provenant des cessions des ventes de 
mat~riels. 

-Les redevances vers~es par les b~n~ficiaires de cer 
taines branches d'activit~ ~ titre de participation 
aux frais (chambre de passage, piscine, tennis). 

- Les dons, lib~ralit~s, legs, subvention de lEtat ou 
secours ~ventuel soumis ~ autorisation du Minis 
tre de la D~fense Nationale. 

- Les allocations, secours ou avances provenant du 
fonds d'entraide r~gional. 

- L'aide accord~e par I'~tat aux biblioth~ques de la 
garnson. 
Eventuellement les avantages en mati~re de locaux 
mobiliers et entretien. 

Section II : Les d~penses. 
Les d~penses du cercle mess peuvent ~tre class~es en 
deux cat~gories. 

A)-Celles qui concernent le fonctionnement 
normal du cercle mess. Ces d~penses sont engagees 
par le g~rant sous le contr~le du directeur. 

B)--Celles qui correspondent ~ des r~alisations ~ 
caract~re occasionnel portant extension, am~liora 
tion ou transformation dune ou plusieurs actvtes. 

Ces d~penses sont d~cid~cs en conscil d'administra 
tion ou examin~es en commission administrative et 
soumises ~ la d~cision du directeur. 

Toutes les d~penses sont r~gl~es par la caisse 
centrale du cercle mess. Par exception ~ cette r~gle 
les d~penses sont r~gl~es directement par la caisse 
de celui-ci. 

Pour toute livraison de denr~es ou de mat~riels 
r~alis~ dans le commerce, le g~rant ~tablit un bulle 
tin de r~ception mod~le 70264 en 4 exemplaires 
dans les m~mes conditions que celles indiqu~es ~ 
l'article 38 de l'instruction N 0640/EG/INT du 
21 mars 1956 (BOEM/G 7020) sur la gestion de 
la comptabilit~ dans les corps de troupe des mat~ 
riels de l'intendance ~tant pr~cis~ que le 2~me exem 
plaire du bulletin de r~ception est destin~ au g~rant. 

TITRE V -DE LA VERIFICATION DES 
COMPTES ET DE LA SURVEILLANCE 

ADMINISTRATIVE 

Art. 26. -La v~rification des comptes et la sur 
veillance administrative du cercle mess sont assures 
par l'intendant g~n~ral de lArm~e Populaire Natio 
nale dans les conditions pr~vues par le r~glement en 
vIgueur. 

TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 27.-- Une subvention sous forme de fonds 
de d~marrage dont le montant est fix~ par le Minis 
tre de la D~fense Nationale, sera accord~e au cercle 
mess sur les cr~dits de la direction g~n~rale de la 
logistique. 

Art. 28. -La dissolution du cercle mess peut 
~tre prononc~e par d~cret pris en conseil des Minis 
tres sur proposition du conseil d'administration. 

Art. 29. -Ledit d~cret fixe les modalit~s de la 
dissolution et notamment la dissolution des activit~s 
du cercle mess. 

Art. 30. -- Toutes dispositions ant~rieures au pr~ 
sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 31. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de sa date de signature. sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 
Par le Pr~sident du Ct PCT 

Pr~sident de la R~pablique. 
Chef de [Et: 

Pr~sident du Cc:seil es Ministres 
Ministre de a D~fense Nationale 

Le Premier Ministre, Cef tu Gouverncr·: ·t 
Colone! Louis SY{ I-G0MA. 

Le Ministre d ··:necs 
Hen ! 

---,t) -.  
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Actes en abr~g~ t 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N" 10232 du 2 d~cembre 1980. sont 
inscrits au tableau davancement au titre de lann~e 
1980 et nomm~s pour compter du ler d~cembre 
1980 ~ titre posthume. 

/ 
Pour le grade d'adjudant 

Arm~e de l'Air 

Les sergents-chefs : 
- DZOULA (Charles) 
-MAKELET (Pierre) 
Le Ministre de la D~fense Nationale et le Ministre 

des Finances, sont charg~s chacun en ce qui le con 
cerne, de l'ex~cution du pr~sent arr~t~ qui sera 
enregistr~ et publi~ au Journal Officiel. 

Par arr~t~ N 10408 du 15 d~cembre 1980, est 
inscrit au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1980 et nomm~ pour compter du 1er octobre 1980 
(4~re trimestre 1980). 

Avancement ~cole 
Pour le grade de sous-lieutenant 

Arm~e de terre 
L'aspirant : 

- MOUTSAMBOTE (C~lestin) C.S. 
Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ 

PArm~e, Chef d'~tat-Major G~n~ral de IArm~e 
Populaire Nationale, est charg~ de l'ex~cution du 
present arrete. 

RETRAITE 

Par d~cision N 10.405 du 13 d~cembre 1980, le 
caporal-chef TSIBA (Maurice), Mle 60.992.10.263, 
en service ~ la direction centrale du service de sant~, 
zone autonome de Brazzaville, entr~ au service le 16 
avril 1960, ayant atteint la limite de dur~e de servi 
ces effectifs militaires, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative 
d'une dur~e de six mois valable du 2 janvier au 30 
juin 1980 inclus, sera ray~ des controles des cadres 
de l'Arm~e active le 1er juillet 1980 et pass~ en do 
micile au bureau de recrutcment et des r~serves du 
Congo ledit jour, pour administration. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ 
I'Arm~e, Chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e 
Populaire Nationale, est charg~ de lex~cution de la 
pr~sente d~cision. 

Par arr~t~ N 10407 du 15 d~cembre 1980, 
P'adjudant MOUANGA (Joseph) Mle 57.992.10128, 
en service ~ la zone militaire N' 1, initialement 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour· 
compter du 1er juillet 1980, est maintenu en activit~ 
pour compter du 1er juillet 1980. 

Lint~ress~, ayant ~t~ nomm~ au grade d'adju 
dant pour compter du 1er avril 1980, sera lib~r~ ~ la 
limite d'~ge de son grade conform~ment aux pres 
criptions de lordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976. 

Toutes dispositions ant~ricures contraires au 
pr~sent arr~t~ sont abrog~es, notamment Farr~t~ 
N' 4148/PCM/MDN en date du 7 avril 1980 en ce 
qui concerne l'adjudant MOUANGA (Joseph). 

Le Pr~sident de la commission permanente ~ 
Farm~e, Chef d'~tat-Major G~n~ral de lArm~e 
Populaire Nationale, est charg~ de lex~cution du 
present arrete. 

Par arr~t~ N' 10444 du 15 d~cembre 1980, le 
sergent ONGAGNA (Michel), Mle 60.992.10313, 
en service ~ la zone militaire N° 5, initialement 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du 1er juillet 1980, conform~ment aux 
dispositions de l 'ordonnance 11-76 du 12 aot1t 
1976, est maintenu en activit~ (r~gularisation). 

L'int~ress~, ayant ~t~ nomm~ au grade de sergent 
pour compter du 1er janvier 1980, sera lib~r~ ~ la 
limite d'~ge de son grade et non pour la limite de 
dur~e de services. 

Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent arr~t~ notamment la d~cision 
N006/PR/PCM/MDN du 23 avril 1980. 

Le Pr~sident de la commission permanente ~ 
Farm~e, chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e 
Populaire Nationale, est charg~ de l'excution du 
present arrete. 

Par arr~t~ N' 10445 du 15 d~cembre 1980, le 
sergent BITALIKA (Albert), Mle 58.992.10148, 
pr~c~demment en service ~ la zone militaire N 1, 
mitialement admis a faire valoir ses droits a la 
retraite ~ compter du 1er juillet 1980, conform~ 
ment aux dispositions de l 'ordonnance 11-76 du 12 
ao~t 1976 et ray~ des contr~les des cadres de lar 
m~e active le 1er juillet 1980, est autoris~ ~ r~int~ 
grer l'arm~e active pour une dur~e de deux ans 
pour compter du 1er juillet 1980. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~ 
sent arr~t~, notamment l'arr~t~ N 3050/PCM/MDN 
du 5 avril 1980, sont abrog~es. 

Le Pr~sident de la commission permanente ~ 
l'arm~e, Chef d'~tat-Major G~n~ral de lArm~e 
Populaire Nationale est charg~ de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. ·. 

-------000·------- 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Actes en abr~g~ 

Divers 

Par arr~t~ N' 10191 du 2 d~cembre 1980, est 
approuv~e la d~lib~ration N 13-79, portant r~am~ 
nagement de certains taux des droits d'exp~dition 
et de l~galisation des actes administratifs. 
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Les dispositions de la pr~sente d~lib~ration seront 
ins~r~es au Journal 0fficicl de la R~publique Popu 
laire du Congo. 

Le commissaire politique, Maire de la ville ct 
le percepteur-recevcur municipal de Brazzaville sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N' 10192 du 2 d~cembre 1980, sont 
approuv~es les d~lib~rations adopt~es par le conseil 
populaire de la commune de Pointe-Noire ci-dessous 
d~sign~es ; 
- D~lib~ration N' 8-80 du 21 juillet 1980, portant 
institution du dipl~me d'honneur et de m~daille 
d'honneur de la ville de Pointe-Noire ; 

D~lib~ration N"980 du 21 juillet 1980, instituant 
le diplme du t~moignage officiel de satisfaction de 
la commune de Pointe-Noire ; 
- D~lib~ration N' 10-80 du 21 juillet 1980, accor 
dant aux agents de la division ~conomique la pr~ro 
gative de proc~der ~ des saisies. 

Le commissaire politique, d~put~-maire de la 
commune de Pointe-Noire et le percepteur-receveur 
municipal sont charg~s, chacun en ce qui le con 
cerne de l'application du pr~sent arr~t~ qui sera 
publi~ au Journal 0fficiel. 

-----000------- 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET 
DES POSTES ET T~L~COMMUNICATIONS 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Promotion 

Par arr~t~ N° 10268 du 5 d~cembre 1980, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B des 
services de I 'information dont les noms suivent 
sont inscrits sur liste d'aptitude ct promus au titre 
de l'ann~e 1979 au grade ci-apr~s: ? 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE I 
ATTACHES 

Au 1er ~chelon, indice 710 ACC :n~ant 
MM. IPEPET (Gr~goire), assistant principal de 

2~me ~chelon, indice 640 -- A.CI. 
MB0R0 (Mathurin) assistant principal de 
2~me ~chelon, indice 640 --R.T.C. 
MIDI0 (Bernard), assistant principal de 2~me 
~chelon, indice 640 -- Etumba. 

En application des dispositions du d~cret 80-035 
du 29 janvier 1980, le pr~sent avancement ne pro 
duit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

------000------- 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION 

CHARG~ DE L'ENVIRONNEMENT 

DECRET N' 80-541/MTPCE/RNTP, portant inscrip 
tion au tableau davancement au titre de lann~e 
1979 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (T P.) 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU G0UVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vricr 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 6 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cat~gories A I; 

Vu le d~cret 65-170/FP du 25 juin 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de I'Etat 
pour l'ann~e 1979; .. . 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire r~unie le 20 mai 1980: 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

D£CRETE. 

Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement 
au titre de Fann~c 1979, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I des services 
techniques (Travaux publics) dont les noms suvent : 

A!-- INGENIEURS EN CHEF 
Pour le 3~me ~chclon ~ 2 ans 

- KITOKO (Andr~) 
- BOUMPOUTOU (Basile) 
- BAKANTSI (Albert) 

B/-- INGENIEURS 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

GATSONO (Francois) 
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Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- MABOUNGA (Daniel) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
- MINGUIEL (Jean) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
- M'BOMO (Denis) 
- BAKOUMASSE (Patrice) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
- DEMBANTELO (Jean F~lix) 
- MISSAMOU (Jean Baptiste) 
- BAKALA PINDOUX (Gilbert) 
- BOUKAKA (Samuel) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
-BONGOU (L~on Augustin) 
- GALLIMONI (Jean Louis) 

Le pr~sent d~cret sera enregistr~ et publi~ au 
Journal Officiel de la R~publique, Populaire du 
Congo et communiqu~ partout o~ besoin sera. 
Brazzaville, le 2 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Travaux Publics 
et de la Construction, 

charg~ de I'Environnement 
Capitaine B. MOUNDELE NGOLLO 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA TAMBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES.- 
op6o 

DECRET N' 80-542/MTPCE/RNTP, portant promo 
tion au titre de lann~e 1979 des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (T.P.) 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillct 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562, 

Vu le d~cret 62-198/FP du 6 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cat~gories A I; ... 

Vu le d~cret 65-170/FP du 25 juin 1965, r~gle 
mentant l 'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogcant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 

ments indiciaires des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination. du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979. 

Vu le d~cret 80-546/MTPCE/RNTP, du 2 d~cem 
bre 1980, portant inscription au tableau davance 
ment au titre de Fann~e 1979 des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (T .P .) 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de Fann~e 1979, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Travaux publics) dont les noms suivent : 

A/-- INGENIEURS EN CHEF 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du 21 mai 1979 
- KITOKO (Andr~) 

. · Pour compter du 16 juillet 1979 
- BOUMPOUTOU (Basile) 

Pour compter du ler octobre 1979 
- BAKANTSI (Albert) 

B/-- INGENIEURS 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 13 septembre 1979 
- GATSONO (Francois) 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 26 d~cembre 1979 

- MABOUNGA (Daniel) 
Au 4~me ~chelon 

Pour compter du 26 d~cembre 1979 
- MINGUIEL (Jean) 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 22 d~cembre 1979 

- M 'BOMO (Denis) 
Pour compter du 5 mars 1979 

- BAKOUMASSE (Patrice) 
Au 6~me ~chelon 

Pour compter du 2 janvier 1979 
- DEMBA-NTELO (Jean F~lix) 

Pour compter du 20 avril 1979 
MISSAMOU (Jean Baptiste) 

Pour compter du 11 octobre 1979 
- BAKALA PINDOUX (Gilbert) 

Pour compter du 4 janvier 1979 
- BOUKAKA (Samuel) 

Au 7~me ~chelon 
Pour compter du 1er septembre 1979 

- BONGOU (L~on Augustin) 
- Pour compter du 21 mai 1979 

- GALLIMONI (Jean Louis) 
_Art. 2. -.En application des dispositions du 

d~cret 80035 du 29 janvier 1980,susvis~, cet 
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avancemcnt ne produit aucun effet financier. 
Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 

du point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 2 d~cembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Travaux Publics 
et de la Construction, 

charg~ de I'Environnement 
Capitaine B. MOUND~LE NGOLLO 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. - 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-0Co- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d 'Avancement 

Par arr€t~ N" 10368 du 12 d~cembre 1980, sont 
inscrits au Tableau d'avancement au titre de Fann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des services techniques (TP) dont les noms 
suivent : 

CATEGORIE CI 
Agents - Techniques 

Pour le 2~me ~chelon - ~ 2 ans 
MM TSASSA (Germain) 

MONOGAME (Geneuil) 

~ 30 mois 
M. MOUANGUISSA (Cyriaque) 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. MOUKALA (Ange) 

~ 30 mois 
M. NKOU (Albert) 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. BAZOLO (Auguste) 

GNALY-MBOUMBA (Salim) 
Pour le 5~me ~chelon -~ 30 mois 

MM. MO UAND ZA (Rigobert) 
MIANGOUNGUILA (Albert) 

Pour le 6~me ~chelon --~ 2 ans 
M, NDZIENGUE (Anat~le) 

30 mois 
MM. MASSAMBA (Gaston) 

KAYA (Emile). 
CATEGORIE C I 

Contre-Maitre 
Pour le 2~me ~chelon - ~ 2 ans 

M. MABOYA (Gabriel) 
CATEGORIE C II 

Agents - Techniques 
Pour le 2~me ~chelon -~ 30 mois 

MM. BAHAMBOULA (Gustave) 
NSONGA (C6me) 
IMBOUMA (Alphonse). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
M, NZONGO (Moise). 

Pour le 4~me ~chclon -~ 2 ans 
MM KIHOUARI (Jean Pierre) 

GOUANGA (Z~phirin). 
Pour le S~me ~chelon --~ 2 ans 

MM. MOUTOU (Gr~goire) 
POABOU (Maro). 

CATEGORIEC II 
Contres - Ma~tres 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
M DAMBA (Eugene). 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. YOULOU (Benjamin) 

DIZAHELA (Joseph) 
MBE MBA (Andr~). 

Pour le 5~me ~chelon -~ 30 mois 
M. TSIONKIRI (Samueb). 

CATEGORIE D II 
Chefs -Ouvriers 

Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 
M. FOUANA (Pierre) 

Pour le 8~me ~chelon -~ 2 ans 
M. BITOUMBOU (Pierre). 

CATEGORIE D II 
Ouvricr 

Pour le 10~me ~chelon -~ 2 ans 
M BOUK.AKA (Lambert). 

CATEGORIE D II 
Aides-Dessinateurs 

Pour le 9~me ~chelon --~ 2 ans 
M. NGUENZA (Nicolas). 

'Pour le 1O~me ~chelon -~ 2.ans 
M. KOUIHOU (Casimir). 

PROMOTON 

Par ar rt~ N 10369 du 12 decembre I9, set 
promus aux ~chclons ci-tr~s .: titr de Fane 
1978, less fonctionnaires ies ct:es des catgee' 
C et D les services technique (TP» 'ont les ·om 
surcnt : 

CATEUOI! C-I 
Agents-Tenniqe· 
Au 2me ~cheleo; 

Pour compter du 3I janver !7 
MM. TS ASSA .(Germain 

MC UANG~ISSA «(rite 
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M. MABOYA 
1978. 

CATEGORIE C-I 
Contre-Maftre 

Au 2~me ~chelon 
(Gabriel), pour compter du 31 juillet 

Pour compter du 29 juin 1978 
MM. YOULOU (Benjamin) 

DIZAHELA (Joseph). 
Au 5~me ~chelon 

M. TSIONKIRI (Samuel), pour compter du 31 
juillet 1978. 

CATEGORIE D-1 
Chefs -Ouvriers 

Au 6~me ~chelon 
M. FOUANA (Pierre), pour compter du 1er juillet 

1978. 

Au 8~me ~chelon 
M. BITOUMBOU (Pierre), pour compter du 1er juil 

let 1978. 
CATEGORIE D II 

Ouvrier 
Au 1O~me ~chelon 

M. BOUKAKA (Lambert), pour compter du 1er jan 
vier 1978. 

CATEGORIE D II 
Aide-Dessinateurs 
Au 9~me ~chelon 

M NGUENZA (Nicolas), pour compeer du ler 
juillet 197 8. 

Au 10~me ~chelon 
M. KOUILOU (Casimir), pour compter du 17 mai 

1978. 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. · 

RECLASSEMENT 

_Par arr~t~ N" 10326 du 9 d~cembre 1980, en ap 
plication des dispositions de l'article 56, paragraphe 
D de la convention collective du 1er juillet 1975, les 
agents contractuels en service ~ la RNTP qui ont 
atteint 45 ans d~ge et totalisant 15 ans de services 
interrompus dans lentreprise sont reclass~s ~ la 
cat~gorie sup~rieure, en concordance de leur anciens 
salaire de base, suivant le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation 
Matr. 10984 P, FABRE (Jean-F~lix), comptablc 

cat~gorie C, ~chelle 6, indice 850. ' 
Nouvelle situation 

cat~gorie B, ~chelle 3, indice 880, 
15 ans, ge : 53 ans, Observations 

Ancienne situation 
- Matr. 18045, OKOUO (Emmanuel), Standardiste 
cat~goric F, ~chclle 2, indice 240. ' ' 

Nouvelle situation 
Standardistc, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320' 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 47 ans, observations 
Commis principal. 

Ancienne situation 
- Matri. 25810, MBOUNGOU (Michel), Conduc 
teur, cat~gorie E, ~chelle 5, indice 400. 

Pour compter du 1er juillet 1978 
M. MONOGAME (Geneuil). 

. Au 3~me ~chelon 
MM MOUKALA (Ange), pour compter du 22 no 

vembre 1978 
NKOU (Albert), pour compter du 22 mai 
1979. 

Au 4~me ~chclon 
MM. BAZOLO (Auguste), pour compter du 22 no 

vembre 1978 
GNALY-MBOUMBA (Salim), pour compter 
du 1er ao~t 1978. 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 22 mai 1979 

MM. MOUANDZA (Rigobert) 
MIANGOUNGULLA (Albert). 

Au 6~me ~chelon 
M. NDZIENGUE (Anatole), pour compter du 22 

novembre 1978. 
Pour compter du 22 mai 1979 

MM. MASSAMBA (Gaston) 
KAYA (Emile). 

CATEGORIE C II 
Agents-Techniques 
Au 2~me ~chelon 

MM. BAHAMBOULA (Gustave), pour compter du 
27 juin 1979 
NSONGA (C~me), pour compter du 20 juillet 
1979 
IMBOUMA (Alphonse), pour compter du 13 
mai 1979. 

Au 3~me ~chelon 
M. NZONGO (Moise), pour compter du 16 avril 

1978. 
Au 4~me ~chelon 

MM. KIHOUARI (Jean Pierre), pour compter du 
1er sceptembre 1978 
GOUANGA (Z~phirin), pour compter du 21 
janvier 1978. 

Au 5~me ~chelon 
AM MOUTOU (Gr~goire), pour compter du 1er 

janvier 1978 
POABOU (Marc). pour compter du 1er octo 
bre 1 978. 

CATEGORIEC JI 
Contres-Ma~tres 

Au 3~me ~chelon 
1. DAMBA (Eug~ne), pour compter du 28 juin 

1978. 
Au 4~me ~chelon 

f. MBEMBA (Andr~), pour compter du 21 janvier 
1978 

Comptable, 
Anciennct~ 
Attach~. 
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Nouvelle situation 
Conductcur, cat~gorie D, ~chelle 1 indice 440 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 52 ans, observations : 
Chef-ouvrier. 

Ancienne situation 
Matr. 18597, MAKENDA (Firmin), Aide-comp 

table, cat~goric E, ~chelle 7, indice 450. 
Nouvelle situation 

Aide-comptable, cat~gorie D, ~chelle 2, indice 470, 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 50 ans, observations : 
Comptable. 

Ancienne situation 
- Matr. 18051, MALONGA (Joseph), Chauffeur, 
catcgone F, ~chclle 3, in dice 260. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 51 ans, observations : 
Chauffeur-M~canicien. 

Ancienne situation 
- Matr. 17667, SAFOULA (Jean), Conducteur, 
cat~gorie E, ~chelle 2, indice 340. 

Nouvelle situation 
Conducteur, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 440 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 47 ans, observations 
Chef -ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 16873, MOUMBONGOLO (Aloise) Comp 
table, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 440. 

Nouvelle situation 
Comptable, cat~gorie C, ~chelle 1, indice 560, 
Anciennet~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations 
Comptable Principal. 

Ancienne situation 
-Matr. 13046, MOUPOU (Daniel), Planton, cat~ 
gorie F, ~chelle 4, indice 280. 

Nouvelle situation 
Planton, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, Ancien 
net~ : 21 ans, ~ge : 45 ans, observations : Planton. 

Ancienne situation 
- Matr. 17703, MOUNGABIO (Ren~), Cantonier, 
cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ 18 ans, indice : 45 ans, observations 

. Ouvrier. 
Ancienne situation 

Matr. 25828, YIMBOU (Antoine), Chauffeur, 
cat~gorie F, ~chelle 5,indice 300. 

Nouvelle situation 
Chauffcur, cat~gorie E, ~chelle 2, indice 340, 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 47 ans, observations 
Chauffeur-M~canicien. 

Ancienne situation 
Matr. 18211, NGABIO (Jacques), Cantonier, 

cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200. 
Nouvelle situation 

Cantonier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 20 ans, ge : 45 ans, observations : Ou 
vrier. 

Ancienne situation 
- Matr. DZOUTANI (Albert), Cantonier, cat~go 
rie G, ~chelle 2,indice 180. 

Nouvelle situation 
Cantonier, cat~gorie F, ~chellc 1, indice 220, An 
ciennet~ : 13 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 18214, MOUSSELEBEMNDE (Jean). 
Cantonicr, cat~gorie G, ~chclle 3, indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonier, cat~goric F, ~chelle 2, indice 240. An 
ciennet~: 20 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vnIer. 

Ancienne situation 
- Matr. 18117, MBOUSSA (Maurice), Passeur Bac, 
cat~gorie G, ~chelle 2, indice 180. 

Nouvelle situation 
Passeur Bac, cat~gorie F, ~chelle 1, indice 220, An 
ciennet~ 17 ans, ~ge : 45 ans , observations : Ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18140, MPOH (Alphonse), Cantonier, 
cat~gorie G, ~chelle 3, indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 17 ans, ~ge :.45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 17627, ABANDZOUNOU (Jules), Canto 
nier, cat~gorie F, ~chelle 2,indice 240. 

Nouvelle situation 
Cantonier, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, An 
ciennet~ : 17 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 15739, OTONGO (Boniface). Cantonier, 
cat~gorie G, ~chelle 3, indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240:'An 
ciennet~ : 20 ans. ~ge : 45 ans, observations : Ou 

u 

vrer. 
Ancienne situation 

-- Matr. 18241, MOUSSA (Isidore:. Chauffeur. 
cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240. 

Vourelle situation 
Chauffeur, cat~gorie : E, ~chclle 1 ·dice 320, .A: 
ciennet~ : 15 ans, ~ge .53 ans, obscr.tions · Chau! 
feur-M~canicien. 

.Ancienne uati 
Matr. 18320, MBIE (Emmanuch), (mntomer, 

cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200, 
l 

\ouelie s··tion 
Cantonier, cat~gorice I, eche· 2. dice 240, An 
ciennet~ 15 ans, ~ge : 50 ans. o;servatios Ou 
vrIer. 

Ancienne situation 
- Matr. 18354, GOND/A (Ma;: 
cat~gorie F, ~chclle 2,indice3 
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Nouvelle situation 
Condueteur. categorie D. ~chelle 1, indice 440, 
.Anciennet~ : 21 ans. ~ge : +5 ans observations : 
Chefourier. ° 

Ancienne situation 
-Matr. 18319, ONDZILL (Louis). Cantonnicr. 
eat~gorie G. ~chelle 3, indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier. cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 15 ans,~ge : 45 ans, observations : Ou 
vr1er. 

Ancienne situation 
- Matr. 19153, ONINA (Gaston). Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle +. indice 220. 

Vourelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2 indice 240, 
Anciennet~ 15 ans. ~ge : 50 ans. observations : 
Ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18353, OBONGUI (Raphaeb), Planton. 
cat~gorie G, ~chelle 4, indice 220. 

Nouvelle situation 
Planton, cat~gorie F, ~chelle 3, indice 260, An 
ciennet~ 15 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 16991, MOSSA (Fid~le). Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vier. 

Ancienne situation 
-- Matr. 18321, ONGOMBE (Basile), Conducteur, 
cat~gorie E, ~chelle 2, indice 340. 

Vourelle situation 
Conducteur, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 440, An 
ciennet~ : 22 ans, ~ge : 45 ans, observations : Chef 
Ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr 19154, ESSONGO (Jean), Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 4, indice 220 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 15 ans, ge : 45 ans, observations : Ou 
vnier. 

Ancienne situation 
-Matr. 28049, AMBADIO (Gaspard), Chauffeur, 
cat~gorie F, ~chelle 2,indice 240. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, An 
ciennet~ : 15 ans , ~ge : 51 ans. observations : 
Chauffeur-M~canicien 

Ancienne situation 
- Matr. 18609, EKUIEZE (Ferdinand). Chauffeur, 
cat~gorie F, ~chellc 4, indice 280. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, cat~gorie I. ~chelle 1, indicc 320, An 
ciennet~ : 15 ans, ~gc : 47 ans, observations : Chauf 

feur-M~canicien. 

Ancienne situation 
- Matr. 16870, EBAKA-POULA (Alphonse). Com 
mis, cat~gorie F, ~chelle 8, indice 360. 

Nouvelle situation 
Commis. cat~gorie E, ~chelle 5, indice 400, Ancien 
net~ : 20 ans. ge : 45 ans, observations : Commis 

Principal. 
Ancienne situation 

- Mat. 25869, PENDOKO (Rigobert), Aide-Comp 
table, cat~gorie F, ~chelle 6,indice 320. 

Nouvelle situation 
Aide-Comptable, cat~gorie E, ~chelle 3, indice 360, 
Ancicnnet~ : 15 ans, ~ge : 47 ans, observations : 
Aide-Comptable. 

Ancienne situation 
- Mat. 18596, MKPAMA (Martin), Commis, cat~ 
gorie F, ~chelle 6, indice 320. 

Nouvelle situation 
Commis, cat~gorie E, ~chelle 3, indice 360, Ancien 
net~ : 15 ans. ~ge : 47 ans, observations : Commis 
Principal. ° 

Ancienne situation 
- Matr. 25896, THA (Paul), Gardien, cat~gorie :G, 
~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Gardien, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, Ancien 
net~ : 15 ans, ~ge : 51 ans, observations : Ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 25886, INOKO (Francois), Ma~on, cat~go 
rie E, ~chelle 6, indice 420. 

Nouvelle situation 
Macon, cat~gorie D, ~chelle 2, indice 470, Ancien 
net~ : 15 ans, ~ge : 47 ans, observations : Ouvrier 
haut qualifi~. 

Ancienne situation 
Matr. 18185, BOUKONO (F~lix), Cantonnier, 

cat~gorie G, ~chelle 3, indice 200. 
Nouvelle situation 

Cantonnier, cat~gorice F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 25 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18304, MASSAMBA (Adolphe), Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 3, indice 200 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorice F, ~chellc 2, indice 240, An 
ciennet~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations Ou 
vnIer. 

Ancienne situation 
Matr. 18225, ATTIBAYEBA (Jcan-Pierre). M~ca 

nicien, cat~goric E, ~chelle 5,indice 400. 
Nouvelle situation 

M~canicien, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 440, An 
ciennet~: 15 ans, ~ge : 51 ans, observations : Contre 
Maitrc. 
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Ancienne situation 
Matr. 18756, MAKOSSO (Jean-Baptiste), M~canicien, 
categoric D, ~chelle 2, indicc 470. 

Nouvelle situation 
M~canicicn, cat~gorie C, ~chelle 1, indice 560, An 
ciennct~ : 21 ans, ~ge : 45 ans, observations : Con 
ducteur travaux. 

Ancienne situation 
Matr. 11623, SOKI (Paul), Soudceur cat~gorie F 

~chelle 5,indicc 300. ' 
Nouvelle situation 

Soudeur, cat~gorie E, ~chelle 2, indice 340, Ancien 
net~ : 15 ans, ~ge : 51 ans, observations : Ouvrier 
sp~cialis~. ' 

Ancienne situation 
-Matr. 19048, POATY (Jcan), Cantonnier cat~ 
gorie G, ~chelle 2, indice 180. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 1, indice 220, An 
ciennet~ : 19 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 17905, PAMBOU-MAVOUNGOU (Hilaire), 
Chauffeur, cat~gorie F, ~chelle 6, indice 320. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, _cat~gorie E, ~chelle 2, indice 340, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 48 ans, observations : Chauf 
feur M~canicien. 

Ancienne situation 
- Matr. 45373, BOUKA (Albert), Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 5,indice 240. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 4, indice 280, An 
ciennet~ : 18 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 18828, BALOU (Paul), Cantonnier, cat~go 
rie G, ~chelle 3, indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 54 ans, observations : Ou 
vnIer. 

Ancienne situation 
Matr. 18824, MOUMBOUILOU (Gr~goire), Can 

tonnier, cat~gorie G, ~chelle 4, indice 220. 
Nouvelle situation 

Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ 15 ans, ~ge : 54 ans, observations : Ou 
vnier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18499, BAZIKA (Thomas) Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 3, indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennct~ : 15 ans, age : 54 ans, observations : Ou 
vrIer. 

Ancienne situation 

-Matr. 18817, MABONZO (Vietor), Vulcanisatcur. 
cat~gorie G, ~chelle 5,indice 240. 

Nouvelle situation 
.Vulcanisateur, cat~gorie I, ~chelle 4, indice 280, 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 53 ans. observations : 
Ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18866, MBANI (Nestor) Conductcur, 
cat~gorie E, ~chelle 3, indice 360. 

Nouvelle situation 
Conducteur, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 440. 
Ancicnnct~ : 25 ans, ~ge : 45 ans, observations : 
Chef-ouvrier. · 

Ancienne situation 
- Matr. 18834, MOUSSAVOU (Appolinaire). Can 
tonnier, cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 45400, MBENDZE (Prosper), Aide-Conduc 
teur, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240. 

Nouvelle situation 
Aide-conducteur, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, 
Anciennet~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations : 
Conducteur sp~cialis~. 

Ancienne situation 
Matr. 18500, MOUKITA (Edouard), Cantonnier. 

cat~gorie G, ~chelle 2, indice 180. 
Nouvelle situation 

Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 1, indice 220, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 46 ans, observations : Ou 
vrier. 

Ancienne situation 
-- Matr. 45376, DIVASSA (Joseph) Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier,' cat~gorie F, ~chelle ? indice 2+0 
Anciennet~ 19 ans, ge : +5 ans, observations 
Ouvrier. 

Ancienne situation 
Matr, 18853, MPANDZOU « rahan). Chaut 

feur, cat~gorie F, ~chelle +,indice 228. 
Nouvelle situation 

Chauffeur, cat~gorie E, ehelle !. inhce 320, .An 
ciennet~ : 22 ans, ~ge : 45 ans, observations : Chauf 
feur M~canicien. 

Ancienre suation 
- Matr. 18825, MPAND/O (Prosper), Canton 
nier, cat~gorie G, ~chelle 3. indice 0. 

Nouvelle situation 
Cantonnier. cat~orie E. ~chelle ? inece 240 .\An 
ciennet~ : 15 ans, .ige 47 ns vs:ation . O 
vrcr. 
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- Ancienne situation 
- Mtr. 17948, MAKAYA (Alphonse). Cantonnier. 
eat~gorie G. ~chelle 3.indice 200. 
Cantonnier. cat~gorie F, ~chelle • indice 240, An 
ciennet~ : 15 ans, ige : 53 ans, observations : Ou 

er. 

Ancienne situation 
Matr. 16875. MASSALA (Alphonse), Charpentier, 

eat~gorie F, ~chelle 5,indice 300. 

Nouvelle swuation 
Charpentier. cat~gorie E. ~chelle 2, indice 340, An 
ciennet~ : 19 ans. ~ge : 45 ans. observations : Ou 
vrier sp~cialis~. • 

Ancienne situation 
-- Matr. 17960. BAKOUKA (Aloise), M~canicien, 
cat~gorie F, ~chelle 5. indice 300. 

Nouvelle situation 
M~canicien, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 46 ans, observations : Ou 
vrier qualifi~. 

Ancienne situation 
- Matr. 18049, KAMBANI (Appolinaire), Chauf 
feur, cat~gorie F, ~chelle 4, indice 280. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, An 
ciennet~ : 16 ans, ~ge : 45 ans, observations : Chauf 
feur M~canicien. 

Ancienne situation 
- Matr. 17947, INGOBO (Albert), Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 50 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr 17946, PAMA (Honor~), Cantonnier, cat~ 
gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 50 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
Matr. 17000, NDZONDO (Michel), Conducteur 

engin, cat~gorie E, ~chelle 2,indice 340. 
Nouvelle situation 

Conducteur engin, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 440, 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 45 ans, observations : Chef 
ouvnIer. 

Ancienne situation 
- Matr. 18720, MOUDIONGUI (Fran~ois), Contr6 
leur Maitre, cat~gorie D, ~chelle 3, indice 490. 

Nouvelle situation 
Controleur-Maitre, cat~gorie C, ~chelle 1, indice 560, 
Anciennet~ : 15 ans, ~ge : 45 ans, observations 
Conducteur travaux. 

Ancienne situation 
-Matr. 16796,GNAMALOKI (Ernest). Chef sccteur, 
cat~goric I, ~chelle 5, indicc 400. 

Vourelle situation 
Chef secteur, cat~gorie B. ~chelle 1, indice 440,An 
ciennet~ : 16 ans, ~ge : 45 ans, observations : Surveil 
lant de chantier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18548. COMIA (Jean), Peintre, cat~gorie G, 
~chelle 5, indice 240. 

Nouvelle situation 
Peintre. cat~gorie F, ~chelle 4, indice 280, Ancien 
net~: 15 ans, ge : 48 ans, observations : Ouvrier. 

Ancienne situation 
- Matr. 18704, ONGANGA (Jean), Soudeur, cat~ 
gorie F, ~chelle 6, indice 320. 

Nouvelle situation 
Soudeur, cat~gorie E, ~chelle 3, indice 360, An 
ciennet~ : 23 ans, age : 45 ans, observations : Ou 
vrier sp~cialis~. 

Ancienne situation 
- Matr. 17 912, MAPANGUI (Antoine), Chauffeur, 
cat~gorie F, ~chelle 3, indice 260. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, cat~gorie E, ~chelle 1,indice 320, Ancicen 
net~ : 19 ans, ~ge : 45 ans, observations : Chauffeur 
M~canicien. 

Ancienne situation 

- Matr. 18 491, NGOUELE (David), Cantonnier, 
cat~gorie G, ~chelle 2,indice 180. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle. 1, indice 220, An 
ciennet~ : 15 ans, ~ge : 48 ans, observations : Ouvrier. 

Ancienne situation 
-- Matr. 46508, TOMA (Phiiippe), Planton, cat~gorie 
F, ~chelle 3,indice 260. 

Nouvelle situation 
Planton, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, Ancien 
net~ : 15 ans, ~ge : 45 ans, observations : Planton. 

Ancienne situation 
- Matr. 11956, SAMBA-LOUKONDO (Maurice), 
Aide-Comptable, cat~gorie E, ~chelle 9, indice 510. 

Nouvelle situation 
Aide-comptable, cat~gorie D, ~chelle 5, indice 560, 
Anciennet~ : 21 ans, ~age : 45 ans, observations : 
Comptable Principal. 

Ancienne situation 
- Matr..18873, NIAMA (Albert), M~canicien cat~ 
gorie F, ~chelle 4,indice 280. ' 

Nouvelle situation 
M~canicien, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, An 
cennet~ : 23 ans, ~ge : 47 ans, observations : Ou 
vrier sp~cialis~. 

Ancienne situation 
- Matr. 18056, EBOLIKE (Alphonse), Adjoint 
technique, cat~gorie C, ~chelle 1, indice 560. 

Nouvelle situation 
Adjoint-Technique, cat~gorie B, ~chclle 1, indice 730, 
Anciennet~ : 16 ans, ~ge : 47 ans, observations : Ing~ nicur adjoint. 
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Ancienne situation 
- Matr. 18362, NGOULOU (Ange), Chauffeur, 
categone F, ~chelle 5, in dice 3 00. 

Nouvelle situation 
Chauffeur, cat~gorie E, ~chelle 2 indice 340. An 
ciennet~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations : Chauf- 
feur M~canicien. ' 

Ancienne situation 
- Matr. 18046, ELENGUE (Paul), M~canicien, 
cat~gorie F, ~chelle 7, indice 340. . 

Nouvelle situation 
M~canicien, cat~gorie E, ~chelle 4, indice 480, An 
ciennet~ : 16 ans, ~ge : 50 ans, observations : Ou 
vrier sp~cialis~. 

Ancienne situation 
- Matr. 19040, MIAHOUAMA (Corneille) Conduc 
teur, cat~gorie F, ~chelle 3, indice 260. 

- Nouvelle situation 
Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 1, indice 320, 
Anciennet~ : 18 ans, age : 45 ans, observations : 
Ouvrier sp~cialis~, 

Ancienne situation 
- Matr. 17695, NZABA (Hilaire) Cantonnier, cat~ 
gorie G, ~chelle 3,indice 200. 

Nouvelle situation 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 2, indice 240, An 
ciennet~ : 18 ans, ~ge : 51 ans, observations : Ou 
vner. 

Ancienne situation 
- Matr. 22511, POKEGNA (Marcel) Planton, cat~ 
gorie G, ~chelle 7, indice 280. 

Nouvelle situation 
Planton, cat~gorie F, ~chelle 6, indice 320, Ancien 
net~ : 26 ans, ~ge : 45 ans, observations : Planton. 

Ancienne situation 
- Matr. 16871N, DAUMAS (Antoine), Commis 
principal, cat~gorice E, ~chelle 7, indice 450. 

Nouvelle situation 
Commis principal, cat~gorie D, ~chelle 2, indice 470, 
Anciennct~ : 20 ans, ~ge : 45 ans, observations : 
Secr~taire d'administration. 

Ancienne situation 
- Matr. 18620 R, OKEMBA (Cl~ment), Ouvrier 
sp~cialis~, cat~gorie E, ~chelle 4, indice 380. 

Nouvelle situation 
Ouvrier sp~cialis~, cat~gorie B, ~chelle 1, indice 440, 
Anciennet~ : 16 ans, ~ge : 53 ans, observations : 
Chef-ouvrier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de la signature sera publi~ au Journal officiel. 

-------000-------- 

MINISTERE DE LA CULTURE, DES ARTS 
ET DE SPORTS, CHARGE DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

DECRET N 80-544/MCAS-CRS-DGS-DAAF+, por 
tant titularisation au er ~chelon des Fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Jeunesse et Sport), Professeurs 
certifies d'Education Physique et Sportive)  
Avancement 1979 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres : 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires des ca 
dres de la R~publique Populaire du Congo : 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 
1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et la r~vocation des fonctionnaires des 
cadres; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 et 8: 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~ 
glementant l'avancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cadres A - B - C 
et D de l'Enseignement (Jeunesse et sports) abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 1, 2, 3,5, 
10, 13, 14, 15, 18, i9 et 20 du d~cret 63-79 du 26 
mars 1963, portant statut commun des cadres de 
I'Enseignement (Jeunesse et Sports) : 

Vu le d~cret 74470 du 3l d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant no 
mination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979. port.ant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cemi: 1979, modi 
fiant la composition des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu le Proc~s-verbal de la commission admin·r.: 
tive Paritaire en date du 21 juin 198 

DECRFTE. 

Art. ler. -Sont titulars~s et nommes .tu iet 
~chelon de leur grade en 1979, les professcurs certi 
fi~s d'Education Physique ct sportive st.,·:ires de: 
cadres de la cat~gorie .\. b:~rarch:e I des service 
sociaux (Jeunessc et Sports» \CG : cant. 

Pour eompter du 29 janviey 179 
MM OKOUYA (Jean-im~) 

Pour compter u 30 nv:· '·· 
BOLOBO (Damase) 
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Pour compter du 2 octobre 1979 
BONGBELF (Joachim) 
DAMBA (Ren~ 
EOUOTOUMBA (Abel lean) 
MANKOU (Joseph) 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant au point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es sera pu 
bli~ au Journal officicl. 

Brazzaville. le 4 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOM.4 
Par le Premier Ministre. Chef du 

Gouvernement 

Le Ministre de la Culture, des Arts. 
et des Sports. charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
J.B.TATILOUTARD 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
· Garde des Sceaux, 

Vietor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

-·---- ---000-------- 

Acte en abreg~ 

Personnel 

Titularisation 

Par arr~t~ N° 10269 du 5 d~cembre 1980, sont 
titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade 
au titre de l'ann~es 1978 et 1979, les fonctionnaires 
stagiaires des cadres des cat~gories A et B des services 
sociaux (Jeunesse et Sports). 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
Professeur Adjoint d 'EPS 

Au 1er ~chelon - Indice 710-ACC :N~ant 
Pour compter du 30 janvier 1979 

MM. OPOU (Eric Fid~le) 

CATEGORIE B --HIERARCHIE I 
Maitre d'EPS - Indice 590 -ACC :N~ant 

Pour compter du 28 octobre 1979 
MONGO (S~bastien Bety) 
DIKOTEKE (Marius). 

Pour compter du 2 octobre 1979 
AKABOKOUE (Michel) 
AMBVOUROU (Gilbert) 
AMPA-NGAMPOH (Michel-Omis) 
BABASSANA (Fulgence) 
BANTSIMBA (Raphacb) 
BASSOUKISSA (Michel) 
BIBOUSSI (Bernard) 
BIBOUSSI (Charlotte) 
BINIAKOUNOU (Jean) 
BITSINDOU (Antoine) 

DIAHOUA (Albert) 
DIAKABANA (Marcel) 
EBVIE (Paul) 

Pour compter du 30 octobre 1979 
ASSIME (Dieudonn~) 
LBARA (Joseph) 

Pour compter du 13 octobre 1979 
BATAME (Jean Baptiste) 

Pour compter du 16 octobre 1979 
BIBENO (Auguste) 
BOBAFOUAKOUAOU (Moise) 
BOKOUANGO (Jean Pierre) 

Pour compter du 6 novembre 1979 
BIKOU (Arthur) 

Pour compter du 21 octobre 1979 
BONGO (Daniel Serge) 

Pour compter du 27 octobre 1979 
BOUKONGOU (Emile-Brice) 

Pour compter du 8 octobre 1979 
BOUKOULOU (Maurice) 
DOUKANGA-NGUELA 

Pour compter du 10 octobre 1979 
EBAT A (Benjamin) 

Pour compter du 2 0 octobre 1979 
EBAT A (Adolphe Ebene) 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
Maitre d'EPS 

Au 1er ~chelon -Indice 590-ACC :N~ant 
Pour compter du 2 octobre 1979 

MM EDZEMBE (Lucien) 
ETSALA (Auguste) 
FILA (Gabriel) 
NGANDZIAMI (Francois) 
KIAKOUAMA (Antoine) 
MALANDA (Jean) 
MA VOUNGOU (Jean) 
NDINGA (Michel) 
NGAMBOU (Jean Jacques) 
NGOMA (Blaise Emmanuel) 

Mlle OBA (Nicole) 
Pour compter du 15 octobre 1979 

M. EKIMA (Pierre) 
Pour compter du 5 octobre 1979 

MM EKOU (Jacques) 
EFFOUA-LEMINY-SOURA 
MONENE (Paul) 

Pour compter du 23 octobre 1979 
M. ENGOUMA (Basile Oscar) 

Pour compter du 28 octobre 1979 
ELION 

Pour compter du 3 octobre 1979 
IHOUANGOU (Prosper) 

Pour compter du 4 octobre 1979 
NGOUALA (Emile) 
MOVOULA (Pierre) 

Pour compter du 30 octobre 1979 
KABOULOU (Jean-Pierre) 
0SSE (Jean-Baptiste) 
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Pour compter du 8 novembre 1979 
MM. KINDZARI (Maurice) 

KOUMOU-OKIORINAD 
Pour compter 14 octobre 1979 

KENGUE-MBOUNGOU (Jean) 
Pour compter du 13 octobre 1979 

KOUBEMBA (Paul) 
Pour compter du 9 octobre 1979 

MBOYO (Dieudonn~) 
Pour compter du 7 novembre 1979 

MOKONOKALA (Jean-Ren~) 
NDONGABEKA (Guy Anselme) 

Pour compter du 27 octobre 1979 
MOUKENGUE (Emmanuel) 

Pour compter du 1 9 octobre 1979 
MVIRI (Andr~) 

Pour compter du ler octobre 1979 
NABABA (Adolphe) 

Pour compter du 12 octobre 1979 
NGOUAMA (Toussaint-Jean de Dieu) 

Pour compter du 20 octobre 1979 
OMPABVIE (Marc J .) 

Pour compter du 24 octobre 1979 
OVOUNGA (Flavien) 

Pour compter du 18 octobre 1979 
OYOKO (Mathias) 

Pour compter du 2 octobre 1979 
PANDI (Gabriel) 
MABOUNDA (Nicolas) 
BABAKADIO (Jean) 

Pour compter du 13 octobre 1979 
PAGOUIL (Joseph) 

Pour compter du 24 octobre 1979 
PEY A (Prosper) 

Pour compter du 8 novembre 1979 
ASSAMON (Jean) 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates cidessus indiqu~es sera publi~ au Journal 
officiel. 

--0(Jg 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 
- -�------------- 

DECRET N' 80-556/UMNG.SG.DPAAD H-6 du 15 
d~cembre 1980, portant arancement de certains 
enseignants en service ~ lunirersit~ Marien 
NGOUABI, au titre de Tann~e 1978, 

LE PREMIER MINISTRE. 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979. 
Vu l'ordonnancc 29-71 du + d~cembre 1971, 

portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville. 
Vu l'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977. 

portant changcment du nom de 'universit~ de 
Brazzaville en universit~ Marien NGOU\BI • 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo : 

Vu arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo : 

Vu le d~cret 67-328 du 18 octobre 1967. modi 
fiant Falin~a 3 de l'article 20 de l'arr~t~ 2087/FP 
du 21 juin 1958 ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976. 
portant organisation de l'universit~ Marien 
NGOUABI 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975. 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75-490 du 14 novembre 1975. 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI 

Vu le d~cret 79-154 du 4 ayril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
modifiant la composition du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l~tat 
pour lann~e 1979, notamment en son article 2 : 

D£CRETE 

Art. 1er. En application des dispositions de 
l'article 9 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
susvis~, les enseignants dont les noms et pr~noms 
suivent sont avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur 
grade conform~ment au tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 1 -BATADILA (Rapha~b. ma~tre 
assistant de 3~me ~chelon. indice 1540. date de la 
derni~re promotion ;le 21 otobre 1976. 

Nouvelle situation : 
BATADILA (Raph~b). 4me ~chelon, indice 1680, 
date de prise d'effet : le 21 octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre : 2 -- GANONGO (Georges). maftre 
assistant de 3~me ~ehelon, indice 1540, date de l 
derni~re promotion :le 21 octobre 1976. 

Vourelle situation: 
GANONGO (Georges), +~me ~chelon, indice 1680, 
date de prise deffet :le 21 octobre 1978. 

I ' "' . . • nctenne tuato .: 
N d'ordre: 3 -MOUSSA (Jean Baptiste). ma~tre 
assistant de 3~me ~chelon, indiee 1540, date de la 

derni~re promotion : le 24 avril 1970. 

Nouvelle situation. 
MOUSSA (Jean Bapptiste) +~me ~chelon, indiee 
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1680. date de prise deffet : le 21 avril 1978. 
Ancienne situation : 

N dordre : 4 VOUDIBI (Josepl). ma~tre 
assistant de 3~me ~cheion, indice 1540, date de la 
derni~re promotion :le 1er octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
VOUIDIBIO (Joseph). 4~me ~chelon, indice 1680, 
date de prise deffet : le 1er octobre 1978. 

Ancienne situation: 
N' dordre : 5 --SAMBA (Gilbert). maftre-assistant 
de 3~me ~chelon, indice 1540, date de la derni~re 
promotion :le 16 septembre 1976. 

Vourelle situation : 
SAMBA (Gilbert). +~me ~chelon, indice 1680, 
date de prise deffet :le 16 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 6 -ONANGA (Maurice). maftre 
assitant de 3~me ~chelon, indice 1540, date de la 
derni~re promotion :le 18 septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
ONANGA': (Maurice), 4~me ~chelon, indice 1680, 
date de prise deffet : le 18 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N dordre : 7 -TSOMAMBET (Anaclet), maftre 
assistant de ~me ~chelon, indice 1750, date de la 
derni~re promotion :le ler octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
TSOMAMBET (Anaclet), 6~me ~chelon, indice 
1950, date de prise d'effet : le 1er octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N'> d'ordre :8 - BOUSSOUKOU-BOUMBA (Pierre) 
maftre-assistant de 1er ~chelon,indice 1240, date de 
la derni~re promotion :le 11 octobre 1976. 

Nourelle situation : 
BOUSSOUKOU-BOUMBA (Pierre), 2~me ~chelon, 
indice 1400, date de prise d'effet :11 octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N' d'ordre:9 -- LETEMBET-AMBILY (Antoine), 
maftre-assistant de 1er ~chelon, indice 1240, date de 
la derni~re promotion :le 2 novembre 1976. 

Nouvelle situation: 
LETEMBET AMBILY (Antoine), 2~me ~chelon, 
indice 1400, date de prise d'effet : 2 novembre 1978 

Ancienne situation: 
N" d'ordre : 10 - LOPES (Henri). maftre-assistant 
de 4~me ~chelon, indice 1680, date de la derni~re 
promotion : le 15 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
LOPES (Henri). 5~me ~chelon, indice 1750, date de 
prise d'effet : le 15 octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N dordre : 11 LOUBAKI (Gaston) ma~tre 
assistant de 1er ~chelon, indice 1240, date de la 
derni~re promotion :le 2 novembre 1976. 

Nouvelle situation : 
LOUBAKI (Gaston), 2&me ~chclon, indice 1400, 
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Ancienne situation : 
N'dordre:12 -MAKOSSO--MAKOSSO (Sylvain), 
ma~tre-assitant de 3~me ~chelon, indice 1540, 
date de derni~re promotion : 30 novembre1976. 

Nouvelle situation : 
MA KOSSO-MAKOSSO (Sylvain), 4~me ~chelon, 
indice 1680.date de prise deffet: 30 novembre 1978 

Ancienne situation : 
N dordre : 13 -NGANGA (Bernard), maftre 
assistant de 5~me ~chelon, indice 1750, date de la 
derni~re promotion : 18 septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
NGANGA (Bernard), 6~me ~chelon, indice 1950, 
date de prise d'effet : le 18 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre : 14 -NDINGA-OBA (Antoine), 
maftre-assistant de 5~me ~chelon, indice 1750, 
date de la derni~re promotion : 1er janvier 1976. 

Nouvelle situation : 
NDINGA--OBA (Antoine), 6~me ~chelon, indice 
1950, date de prise d'effet : ler janvier 1978. 

Ancienne situation ; 
N d'ordre : 15 -NGOMA (Antoine), ma~tre 
assistant de 4~me ~chelon, indice 1680, date de la 
derni~re promotion : le 18 septembre 1976 

Nouvelle situation : 
NGOMA (Antoine), 5~me ~chelon, indice 1750, 
date de prise d'effet : le 18 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N" d'ordre : 16 - NKOUKA-CAMPO (Joseph), 
maftre-assistant de 5~me ~chelon, indice 1750, 
date de derni~re promotion: 1er septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
NKOUKA--CAMPO (Joseph), 6~me ~chelon, indice 
1950, date de prise d'effet : 1er septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N> dordre : 17 -OBENGA (Th~ophile), ma~tre 
assitant de 5~me ~chelon, indice 1750, date de la 
derni~re promotion :le 15 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
OBENGA (Th~ophile), 6~me ~chelon, indice 1950, 
date de prise d'effet : le 15 octobre 1978. 

Ancienne situation :. 
N' d'ordre .18 -OKANZA (Jacob), maftre-·assistant 
de 4~me ~chelon, indice 1680, date de la derni~re 
promotion : le 15 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
OKANZA (Jacob), 5~me ~chelon, indice 1750, 
date de prise d'effet : le 15 octobre 1976, 

Ancienne situation : 
N d'ordre .19- TATY-LOUTARD (Jean Baptiste) 
ma~tre-assitant de 8~me ~chelon, indice 2090, date 
de la derni~re promotion : le 1er octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
TATY-LOUTARD (Jean Baptiste), 9~me ~chelon, 
indice 2130, date de prise d'effet : 1er octobre 1978 
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Ancienne situation : 
N' dordre : 20 -- THYSTERE TCHICAYA (Jean 
Pierre), ma~tre-assistant de 5~me ~chelon. indice 
1750, date de derni~re promotion : 15 octobre 1976 

Nouvelle situation : 
THYSTERE TCHICAYA (Jean Pierre), 6~me ~che 
lon, indice 1950, date de prise d'effet : 15 oct. 1978 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 21 - MAYE~TELA (Narcisse), maftre 
assitant de 1er ~chelon, indice 1240, date de la 
derni~re promotion :le 1er septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
MAY~TELA (Narcisse), 2~me ~chelon, indice 
1400, date de prise d'effet : le 1er septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N dordre : 22 BATOUMENI U'MFUNDISI 
(Victor), maftre-assitant de 2~me ~chelon, indice 
1400, date de derni~re promotion : 2 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
BATOUMENI U'MFUNDISI (Victor), 3~me ~chelon 
indice 1540, date de prise d'effet : 2 octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N' dordre : 23 MAKAMBILA (Pascal), maftre 
assistant de 2~me ~chelon, indice 1400, date de la 
derni~re promotion :le 25 a0t 1976. 

Nouvelle situation : 
MAKAMBILA (Pascal), 3~me ~chelon, indice 1540 
date de prise d'effet : le 25 a00t 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre : 24 --MANCKASSA (C~me), maftre 
assistant de 2~me ~chelon, indice 1400, date de la 
dcrni~re promotion :6 novembre 1976. 

Nouvelle situation : 
MANCKASSA (C~me), 3~me ~chelon, indice 1540, 
date de prise d'effet : le 6 novembre 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre : 25 NGAKEGNY (Prosper), maftre 
assitant de 3~me ~chelon, indice 1540, date de la 
derni~re promotion :le 1er octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
NGAKEGNY (Prosper), 4~me ~chelon, indice 
1680, date de prise d'effet : 1er octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N" d'ordre : 26 YALA (Fid~le) maftre-assistant. 
de 3~me ~chelon, indice 1540, date de la derni~re 
promotion : le 12 d~cembre 1976. 

Nouvelle situation : 
YALA (Fid~le), 4~me ~chclon, indice 1680, date 
de prise d'effet: le 12 d~cembre 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre : 27 NKANDZA (Jonas), assistant de 
1er ~chclon, indice 830, date de la derni~re promo 
tion : le 5 novembre 1976. 

Nouvelle situation : 
NKAND/A (Jonas), 2~me ~chelon, indice 920, 
date de prise deffet :le 5 novembre 1978. 

Ancienne situation . 
N' d'ordre : 28 - IFOUNDE-DAMO (id~le). 
assistant de 2~me ~chelon, indicc 920, date de la 
derni~re promotion :le 8 avril 1976. 

Nouvelle situation. 
IFOUNDE--DAMO (Fid~le), 3&me ~chclon, indice 
1010, date de prise deffet :8 avril 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre ; 29 -MABOUNOU (Antoine), assistant 
d 3~me ~chelon, indice 1010, date de la derni~re 
promotion :20 septembre 1976. 

Nouvelle situation.: 
MABOUNOU (Antoine). 4~me ~chclon. indice 111( 
date de prise d'effet : 20 septembre 1978. 

Ancienne situation: 
N d'ordre ; 30 -OBA (Jean), assistant de 3~m 
~chelon, indiee 1010, date de la derni~re promotion 
le 4 novembre 1976, 

Nouvelle situation : 
OBA (Jean), 4~me ~chelon, indice 1110. date d 
prise d'effet : le 4 noyembre 1978. 

Ancienne situation: 
N d'ordre ; 31 DIAKOUNDILA (Edmond 
assistant de 2~me ~chelon, indice 920, date de 
derni~re promotion :le 23 septembre 1976. 

Nourelle situation: 
DIA KOUNDILA (Edmond). 3~me ~chelon. indi 
1010, date de la prise d'effet : 23 septembre 1978 

Ancienne situation : 
Nd'ordre ;32 - EBONZIBATO (Paul. assistant 
4~me ~chelon, indice 1110. date de la derni~ 
promotion :le 21 septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
~BONZIBATO (Paul. 5~me ~chelon, indice 1240 
date de prise d'effet : le 21 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 33 -MAYANTTH--MADOUNG 
(Mellon L~onard) assistant de 2~me ~chelon. indi 
920, date de derni~re promotion : 23 septem. 197 

Nouvelle situation : 
MAYANITH--MADOUNGA (Mellon L~on.are 
3~me ~chelon, indice 1010, date de la prise deffe 
le 23 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 34 -- TSOUMOU -GAVOUL.\ «Ad 

rhe). assistant 1..k lcr n:hdun. indi,·c 83tl. ,l.1tc 
a derni~re promotion : le ler mars 1976. 

Nouvelle situation : 
TSOUMOU--GAVOUL.\ (Adolphe). 2~me echel 
indice 920, date de la prise deffet : er mars 19; 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 35MTONDO (mile), assistant 
3~me ~chelon, indice 1o10. date de la derni 
promotion ;25 novembre 1976. 

Nouvelle situation : 
MATONDO (Emile, +~me echelon. in'tee I l 
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'ate de prise deffet :25 novembre 1978. 

Ancienne situation: 
dordre : 36 - MILANDOU (David), assistant de 

2~me ~chelon, indiee 920, date de la derni~re pro 
notion : le 23 septembre 1976. 

Nouvelle situation : 
MILANDOU (David). 3~me ~chelon, indice 1010, 
late de prise deffet : 23 scptembre 1978. 

Ancienne situation : 
N dordre : 37 -NIANGOUMA (Augustin). assis 
rant de 3~me ~chelon. indice 1010. dte de la der 
ni~re promotion : le 23 septembre 1976. 

Vourelle situation : 
NIANGOUMA (Augustin), 4~me ~chelon, indice 
1110, date de prise deffet : 23 septembre 1978. 

Ancienne situation : 
N' dordre • 38 -NGOLE (Jean Pierre), assistant 
de 5~me ~chelon, indice 1240, date de la derni~re 
promotion : 1er octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
NGOLE (Jean Pierre). 6~me ~chelon. indice 1400, 
date de prise d'effet :le 1er octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N dordre : 39 --GALIBA (Jacques), assistant de 
5~me ~chelon, indice 1240, date de la derni~re 
promotion: le 8 octobre 197 6. 

Nouvelle situation : 
GALIBA (Jacques), 6~me ~chelon, indice 1400, 
date de prise deffet :le 8 octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N' d'ordre :40 -OPA (Jean Fran~ois), assistant de 
5~me ~chelon, indice 1240, date de la derni~re 
promotion : le 2 novembre 1976. 

Nouvelle situation: 
OPA (Jean Francois), 6~me ~chelon, indice 1400, 
date de prise d'effet :le 2 novembre 1978. 

·Ancienne situation : 
N; d'ordre : 41 DAMBA (Fid~le), assistant de 
1er ~chelon, indice 830, date de, la derni~re pro 
motion : le 28 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
DAMBA (Fid~le), 2~me ~chclon, indice 920, date 
de prise d'effet : le 28 octobre 1978. 

Ancienne situation : 
N' d'ordre : 42 - OTENDE (Charles), assitant de 
1er ~chelon, indice 830, date de la derni~re pro 
motion :le 28 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
OTENDE (Charles), 2~me ~chelon, indice 920, 
date de prise d'effet : le 28 0ctobre 1978. 

Ancienne situation : 
N d'ordre • 43 -NDONIE (Honor~), assistant de 
1er ~chelon, indice 830, date de la derni~re pro 
motion :le 28 octobre 1976. 

Nouvelle situation: 
NDONIE (Honor~). 2&me ~chclon, indice 920, 

date de prise deffet : le 28 octobre 1978. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es et qui ne produit aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 15 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA  
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de lEducation Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Of6)o 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N 10434 du 15 d~cembre 1980, les 
agents du Minist~re de l'Education Nationale dont 
les noms et pr~noms suivent , sont nomm~s chefs de 
service conform~ment au tableau ci-apr~s : 
M. NGOMBE (Jean Pierre), professeur de CEG de 
4~me ~chelon, chef de service de la r~forme ~ la 
direction de l 'INRAP. 
M. NGANGA (Michel), IEP de 5~me ~chelon, chef 
de service de la formation continue a la D.F.C.A 
M. BATELA (Albert), professeur de CEG de 3~me 
~chelon, ~ducation populaire D.F.CA. 
M BOUANGA (Joseph) IEP de 7~me ~chelon au 
CR.F.A --D.FC.A.  
M. ELEMBA (Adolphe), professeur de lyc~e sta 
giaire, enseignement - D.E.M 
M. DIAMOUANGANA (Th~ophile) PTA lyc~e 
de 3~me ~chelon en poste au Commerce et Indus 
trie --D.E.M. 
M. OPIO (Gilbert), porfesseur de lyc~e stagiaire, 
en poste ~ l'Economic Rurale D.EM. 

M. BOULINZANN .(Jean Paul), professeur certifi~ 
de 5~me ~chelon, controle p~dagogique --D.E.M. 
M. MAYALA (Emile), professeur certifi~ de 1er 
~chelon, chef de service du BAC -D.E.C. 
M. MBONGO (Georges), professeur de CE G de 
4~me ~chelon, examen et concours enscignement 
fondamental -D.E.C. 
M. ATA--NDINGA (Julien), professeur certifi~ de 
2~me ~chelon, chef de service des examens et 
concours des ~coles des m~tiers --D E.C. ' 
M. KOUTOTOULA (Jean Baptiste), adm. planif. 
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Les int~ress~s percevront l'indemnit 
F'article 1, alin~a 5 du d~cret 79-488 

scptembre 1980. 

pr~vuc 
du 11 

Le pr~sent arr~t~ prend ctfet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

--(t}(} 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE 
-------------- 

DECRET N' 80-527/MTJDGTFP.JEP.16, portant 
int~gration et nomination de Mlle MOUNSAM 
BOTE(Victorine) dans les cadres de la cat~gorie A. 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
SAF (Administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE. 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A dcs 
SAF, : 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 juin 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres: 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
dans le cadre de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963. 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagi�ires� otamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967. 
r~glementant la prise d'~ffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements (notamment en son artcle ler -2) : 

Vu le d~cret 74470 d, 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fjxant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionntires de la R~publi 
que Populaire du Congo: 

Vu le d~cret 79.j54 du + aril 1979, port.nt 
nomination du Premier Ministre. Chef du Gou 
vernement : 

Vu le d~eret 79-155 du + avril 1979, port.nt 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conscil des 
Ministres_: 

Vu le protocole d'accord du + mu 1975, sign 
centre la R~publique Populaire du Congo ct ia Rep 
blique Populaire de Bulgarie : 

Vu la lettre.N So3 MEN.DOC'du o mars I98o 

de 5~me ~chelon, planification scolaire D PD.S. 
M. MOUKENGUE-MILONDO (Edouard), archit. 
DPLG, constructions scolaires -D.E C. 
M. EBARA (Marcel), professeur certifi~, service de 
!'orientation - D.O.C. 
M. DIDI DIOULOU (Anatole), professeur certifi~ 
service de la coop~ration. ' 
Mme SITA (Louise), institutrice de 3~me ~chclon, 
Affaires Etrang~res -D EA.F. 
M. OPUMBU (Bernard), r~dacteur de 3~me ~chelon, 
~quipement -D.EA F. 
M. AMBOULOU (Joseph), service admin. contr. de 
1er ~chelon, chef du personnel --DPAA. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 
par le d~cret 79488 du 11 septembre 1979, et 
l'arr~t~ 1197 du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service des int~ress~s sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Par arr~t N 10436 du 15 d~cembre 1980, les 
agents dont les noms et pr~noms suivent sont nom 
m~s inspecteurs des ~coles de m~tiers de la R~pu 
blique Populaire du Congo conform~ment au 
tableau ci-apr~s. 
M. FICKAT (L~vy), PTA-L de 7~me ~chelon, 
ancien poste : INRAP - Nouveau poste : DEM. 
chef de division des inspections des ~coles secon 
daires de m~tiers et institut. 
M. DJOKOU (Gaston), PTA-CET de 5~me ~che 
lon a l'INRAP. Nouveau poste : D.E.M, chef de Ia 
division inspecteur des centres primaires de forma 
tion professionnelle. 
M. BAFOUNDA (Emmanuel), IEP de 6~me ~chelon, 
INRAP Nouveau poste : D.E.M., chef de division 
inspecteur des centres secondaires et de formation 
professionnelle. 
M. NKOUNKOU (Joseph), professeur certifi~ de 
4~me ~chelon, INRAP -Nouveau poste _: D.E.M 
chef de division, inspecteur des lyc~es d'enseigne 
ment g~n~ral. 
M. MIEMOUNOUA (Thimoth~), PTA-L de 7~me 
~chelon, INRAP Nouveau poste : D.E.M., charg~ 
de inspection des centres primaires de formation 
prof. zone nord. 
M. LOUFOUA (Lemay J. Jacques), PTA-L de 
6~me ~chclon, INRAP -Nouveau poste ; D.EM. 
charg~ de inspection des centres primaires de 
formation professionnelle du Pool-Plateaux. 
M. MABIALA (Jean), PTA-CET de 2~me ~chelon, 

· en poste ~ Loubomo Nouveau poste : Loubomo 
charg~ de l'inspection des centres primaires de 
formation du Niari-Bouenza. 
M. MAVOUNGOU (Lazare), inspecteur de 7~me 

~chelon ~ Pointe-Noire -Nouveau poste : Pointe 
Noire, charg~ des centres primaires et secondaires 
de formation professionnclle du Kouilou. 
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du directeur de Orientation et de la Coop~ration 
transmettant le dossier de candidature constitu~ 
par lint~ress~e : 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es du d~cret 62-126 du 29 d~cembre 1962, 
et du protocole daccord du 4 mai 1975 susvis~s, 
Mlle MOUNSAMBOTE (Victorine). titulaire du 
dipl~me d'~tudes sup~rieures de psychologie, obtenu ~ luniversit~ de Sofia (Bulgarie). est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers SAE (Administration 
g~n~rale) et nomm~e au grade d'administrateur 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~e est mise ~ la disposition 
du Ministre du Travail et de la Justice, Garde des 
Sceaux. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice. 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

-06)o 

DECRET N' 80-528/MTJDGTFP-DFP-21036-16, 
portant versement, reclassement et nomination de 
M. ANZENE-POUNKOUO (D~sir~), Ing~nieur des 
Travaux Agricoles. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t& N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi 

xant les modalit~s d'int~gration dans les cat~gories 
B, C, D et E des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
AF; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 juin 1962, fixant 
e r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
a hi~rarchisation des diverses cat~gorics des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962. fixant 
es cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~cs par la 
oi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
les fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
dans le cadre de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements (notamment en son article lcr -2); 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes, 
statisticiens et les dipl~m~s de Grandes Ecoles et 
Instituts de PEnseignement Sup~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancemens des Agents de l'Etat 
pour l'ann~e 1979; 

Vu Tarr€t~ N 3932/BB-30-03 du 9 mai 1978, 
portant promotion des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A-II des services techniques (Agri 
culture<~nie Rural) avancement 1977 

Vu Tarr~t N' 3934/MJT-DGTFP-DFP du 14 
aot 1979, autorisant M. ANZENE-POUNKOUO 
(D~sir~), Ing~nieur des Travaux Agricoles de 2~me 
~chelon ~ se rendre en France pour y participer ~ 
la 22~me session du Centre d'Etudes Financi~res 
Economiques et Bancaires (R~gularisation) ; 

Vu la lettre N- 246-DAAF-SAF du 27 f~vrier 
1980 du Directeur des Affaires Administratives et 
Financi~res ; 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 29 no 
vembre 1979 : 

DECRETE. 

Art. 1er. --En application des dispositions com 
bin~s des d~crets N 62426 et 72-231 des 29 d~cem 
bre 1962 et 3 juillet 1972 susvis~s, M. ANZENE 
POUNKOUO (D~sir~), Ing~nieur des Travaux 
Agricoles de 2~me ~chelon, indice 780, cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services techniques (Agricultu 
re), en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me du 
Centre d'~tudes financi~res ~conomiques et bancai 
res de Paris (France) vers~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (SAF) et nomm~ Administrateur de 1er 
~chelon, indice 790, ACC : 1 an, 9 mois, 26 jours. 

Art. 2. - En application des dispostions du d~ 
cret N' 74-229 du 10 juin 1974 susvis~, I'int~ress~ 
titulaire du dipl~me du Centre d'~tudes financi~res 
~conomiques et bancaires de Paris (France) option 
(Banques de D~vcloppement) qui b~n~ficie d'une 
bonification de deux ~chelon, est nomm~ au 3~me 
~chelon de son grade indice 1010, ACC • N~ant. 
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Art. 3 -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de l'anciennet 
pour compter de la date effective de reprise de 
service ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. ' 

Brazzaville, le 1er d~cembrc 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN --GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

--O()o 

DECRET N" 80-529/MTJ.DGTFP-DFP-21021, por 
tant int~gration et nomination de M. 
MO UDZINGOULA (Joseph), dans !es cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des services techniques 
(Techniques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 60-90 du 3 mars 1960, fixant 

le statut commun des cadres de la .cat~gorie A-I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 juin 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonctionnaires 
dans le cadre de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquellcs sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde .des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements (notamment en son article ler - 2) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant ct rcmpla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 

quc Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979. portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conscil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Mcmbres du Conscil des 
Ministres ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 aot 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et !'URSS : 

Vu la lettre " 2382/MEN-DOC du 12 juillet 
1980, du Directeur de Orientation et de la Coop 
ration, transmettant le dossier de candidature cons 
titu~ par l'int~ress~; 

D£CRETE • 

Art. 1er. - En application des dispositions com 
bin~es du d~cret N 60-90 du 3 mars 1960 et du 
Protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. 
MOUDZINGOULA (Joseph), titulaire du dipl~ 
me d'Ing~nieur Chimiste Technologue, obtenu ~ 
T'Institut dc la Technologie chimique Kebdekeev 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I, des services techniques (Techniques 
Industrielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieur sta 
giaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l 'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Industrie et du 
Tourisme, 

iean ITADI. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBATAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-0()o 

DECRET N' 80-530/MTJ.DGTFP-DFP-21021/28. 
portant int~gration et nomination de 
NGUIAMBO (Roger). dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des services techniques 
(Techniques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE. 
CHEF DU GOUVERNEMFNT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~rier 196, porant s:.rut 

g~n~ral des fonctionnaires: 
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Vu larrete ' 2087EP du 21 1ui 1958. ixant 
le r~glemcent sur la solde des fonctionnaires : 

le d~eret N 60-90 du 3 mars 1960, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
services techniques: 

Vu le d~eret 62-30/MF du 9 juin 1962, fixant 
le r~grime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

V le d~eret 62-195/FP du 5 iuillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres.: 

Vu le decret 62-197/FP du 5 jillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
oi 1562 du 3 f~rier 1962. portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires: ' 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
dans le cadre de la cat~gorie A l: 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effcctu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8: " 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tiohs, int~grations. reconstitutions de carri~re et 
reclassements (notamment en son article ler -2) ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement : 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~ccmbre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le Protocoie d'Accord du 5 aot 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo ct 'URSS; 

Vu la lettre N 1553/MEN-DOC du 28 avril 1980 
du Directeur de Orientation et de la Coop~ration, 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. En application du d~cret N 60-90 
du 3 mars 1960 susvis~, M. NGUIAMBO (Roger), 
titulaire du dipl~me d'Ing~nieur en Chimie Techni 
que « Jos~ Antonio Echeverria (Cuba), obtenu ~ 
PInstitut Sup~rieur Polytechnique, est int~gr~ dans 
les cadres d~ la cat~gorie A, hi~rarchie I, des servi 
ces techniques (Techniques Industrielles) et nom 
m~ au grade ding~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouverncment 

Le Ministre de llndustrie et du 
Tourisme, 

Jean ITADI 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA --TAMBA  
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

0(o 

DECRET N 80-531/MTJ.DGTFP-DFP-21021/15, 
portant int~gration et nomination de certains 
candidats dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement) en tete 
M SAFOU(Raphael• 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr&t& N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 67-304 du 30 scptembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
l'Enseignement secondaire, abrogeant ct rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
N 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 juin 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif 
~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
dans le cadre de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8 · · 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements (notamment en son article 1er 2) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnc 
ments indiciaires des fonctionnaires, de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministrc, Chef du Gou 
verncment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 
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Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N'1633/DGTFP-DFP du 2 juin 1980 
du Directeur de la Fonction Publique ; 

Vu la lettrc N 985/MEN-CAB-DEAF du 26 mai 
1980 du Directeur de 'Equipement et des Affaires 
Financi~res ; 

Vu la lettre N' 1862/MEN-DPAA du 12 juillet 
1980 du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives du Minist~re de I'Education Natio 
nale, transmettant les dossiers de candidature cons 
titu~s par les int~ress~s ; 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret N' 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, 
les candidats dont les noms suivent, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade 
de Professeur de Lyc~e stagiaire, indice 790. 

MM. SAFOU (Rapha~l), titulaire de la licence ~s 
Lettres (Option : Enseignement), obtenue ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazza 
ville. 
MASSENGO (Laurent Guillaume), tit~laire 
de la Licence en Psychologie, obtenue,~ P'Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville. 
KOUSSOUKAMA-LOUBAKI, titulaire de la 
Licence en Psychologie, obtenue ~ I'Univer 
sit~ Marien NGOUABI de Brazzaville. 

Art. 2. - Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service 
des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1979-1980 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education 
Nationale, 

Antoine NDING A-0BA 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaux 
Victor TAMBA-T AMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

--06o 

DECRET N' 80-532/MTJ.DGTFP.DFP/28, portant 
int~gration et nomination de Mme MOKA n~e 
BONGONGA (Cath~rine), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret N' 6544 du 12 f~vricer 19765. fixant 

le statut commun des cadres de la cat~gorie A de la 
Sant~ publique; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres : 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1967, relatif 
~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963. 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectus 
les stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notammen t en ses articles 7 
et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
j96/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
modifiant la composition du Conseil des Ministres 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et T'URSS 

Vu le dossier de lint~ress~e; 

DECRETE • 

Art. 1er. -En application des.dispositions com 
bin~es du d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965 et du 
protocole d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, Mme 
MOKA n~e BONGONGA (Cath~rine). titulaire du 
dipl~me de docteur en m~decine, obtenu linstitu 
d'Etat de m~decine de Crim~e (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I de 
services sociaux (Sant~ publique) et nomm~ au 
grade de m~decin de +~me ~chelon stagiaire, indie 
1110. 

Art. 2. -Lint~ress~e est mise ~ la disposition 
du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra cffe ~ compter de la date effective de prise de serve 
de l'int~ress~e sera publi~ au Journal Office 

Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 
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Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires Sociales 

PD. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA TAMBA  

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

06o- 

DECRET N 80-533/MTJDGTFP DFP/21022/15, 
portant int~gration et nomination de M. NGOYA 
(M~dard), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services administratifs de la sant~ publi 
que. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet1979· 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la so]de des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant 

le statut commun des cadres administratifs de la 
sant~ publique ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1967, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
les stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 
et 8. 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu les lettres N' 0306/MSAS.SGSP SP du 26 
f~vrier 1979 et 0491/MT.CAB du 5 mars 1979, 

I 

du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales et 
du Ministre du Travail et de la Justice, transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 65-50 du 16 f~vrier 1965 susvis~, M. NGOYA 
(M~dard), titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures 
sp~cialis~es (D.E.S.S.) de psychopathologie et clini 
que de la vie quotidienne, obtenu ~ l'universit~ de 
Toulouse (FRANCE), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administra 
tifs de la Sant~ publique et nomm~ par assimilation 
au grade d'administrateur de sant~ stagiaire, indice 
790. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mise ~ la disposition 
du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~e sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvemement 

Le Ministre de la Sant~ ct 
des Affaires Sociales 

PD. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

-o(Go 

DECRET N' 80-534/MTJDGTFP.DFP/21021/6, 
portant int~gration et nomination de M. ITOUA 
(Gaston Bedel), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 67-304/MT -DGT du 30 septem 

bre 1967, modifiant le tableau hi~rarchique des 
cadres A de l'enseignement secondaire, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant le 
statut commun des cadres de lenseignement ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
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la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres : 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires;  

Vu led~cret 62-198/FP du_5 juillet 1967, rclatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie AI; , 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
les stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chclonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu la lettre N'7973/MEN-DPAA du 8 janvier 
1980, du directeur du personnel et des affaires 
administratives transmettant le dossier de candida 
ture constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. 
ITOUA (Gaston Bedel), titulaire de la licence es 
sciences, option : chimie pure, obtenue a l 'univer 
sit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enscignement) et nomm~ au 
grade de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mise ~ la disposition 
du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet a compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~c sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

-0()o 

RECTIFICATIF N' 80-536/MTJ.DGTFP.DFP.2103. 
au d~cret N" 80-039/MT/.DGTFP.DFP.2103 3-17 
du 3] janier 1980, portant reclassement et nomi 
nation de M. OKELI(Jean Gabriel), inspecteur des 
Postes et T~l~communications de 4&me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Au lieu de: 
Art. 1er. En application des dispositions du 

d~cret 59-11 du 24 f~vrier 1967 susvis~, M. OKELI 
(Jean Gabriel), inspecteur des IEM de 4~me ~chelon. 
indice 940 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchice IH 
des services techniques (Postes et T~l~communi 
cations), en service ~ Brazzaville, titulaire du diplo 
me d'inspecteur principal de 'exploitation des t~l~ 
communications, d~livr~ par le secr~tariat d'Etat 
aux Postes et T~l~communications, (Direction G~n~ 
rale des T~l~communications), est reclass~ ~ l 
cat~gorie A, hi~rarchie I (branche technique) et 
nomm~ inspecteur principal des Postes et T~l~com 
munications de 4~me ~chelon, indice 940. ACC : 
2 ans 2 mois et 12 jours. 

Lire: 
Art. 1er. En application des dispositions du 

d~cret 59-11 du 24 janvier 1959 susvis~, M OKELI 
(Jean Gabriel), inspecteur des IEM de 5~me ~chclon 
indice 1020 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Postes et T~l~communications (services techni 
ques), en service ~ Brazzaville, titulaire du diplomc 

. d'inspecteur principal de l'exploitation des T~l~ 
communications, d~livr~ par le secr~tariat d'Etat 
aux Postes et T~l~communications. (Direction 
G~n~rale des T~l~communications), est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie I (branche administrative) 
et nomm~ inspecteur principal de 4~me ~chelon, 
indice 1110, ACC :n~ant. 
Le reste sans changement. 

-o6o-- 

DECRET N' 80-537/MJT.DGTFP/DFP SE.1.2, por 
tant suppression de l'indemnit~ pour charges 
militaires accord~e aux ex-militaires mis ~ l 
disposition de la fonction publique. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT. PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE,CHEF DE L'ETAT. PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la li 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires: 
Vu le d~eret 62-196FP du 5 juillet 1962. fixant 

les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 75-282/MTPSI--DGT DCGPCE du 

7 juin 1975, accordant ~ titre d~finitif lindemnit 

pour charge militaires aux ex-militaires mis ~ la dis 
position de la fonction publique. 

Vu le d~cret 77-151 du 25 mars 1977. portant 
d~termination des salaires des ex-militaires a sold 
sp~ciale progressive mis ~ la disposition de la fonc 
tion publique : 
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Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre. Chef du Gouver 
nemient : 

Vu le d~eret 79-155 du 4 avril 1979. portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre 4557/PM--CG--MP du 12 d~cembre 
1977. du Premier Ministre demandant la suppression 
des indemnit~s pour charges militaires que per~oi 
vent les ~l~ments ~pur~s de lArm~e Ppulaire 
Nationale (APN): 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Le Conseil d~s Ministres entendu : 

DECRETE. 

Art. 1er. -Lindemnit~ pour charges militaires 
accord~e aux ex-militaires mis ~ la disposition de la 
fonction publique est supprim~e. 

Art. 2. Sont abrog~es toutes dispositions 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de sa signature sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 2 d~cembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'~tat. 

Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA.- 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-of)o 

DECRET N 80-543/MTJ.DGTFP.DFP/2103/6, 
portant reclassement et nomination de Mme 
CASTANOU n~e TATHY (Marie Louise Victo 

rine), attach~e des douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la so]de des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 59-23 du 30janvier 1959, fixant 

les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires cadres 
de la R~publique ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires : 

Vu le d~eret 62-198 du 28 juin 1963, compl~ 
tant les dispositions du d~cret 61-125/FP du 5 juin 
1961, fixant le statut des cadres des cat~gories C et 
E devenus BI, B2, CI, DI, D2 de la sant~ publique 
de la R~publiquc Populaire du Congo : 

Vu le d~cret 71-248 du 26 janvier 1971 modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres s~dentaires 
de la cat~gorie A des douanes et les r~gles de recru 
tement dans lesdits cadres : ' 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vricer 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974. abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Cons~il des Ministres : 

Vu Tarr~t~ N' 1404/MRDN du 30 mars 1976. 
Vu la demande de l'int~ress~e en date du 31 

juillet 1980 ; 
Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 

geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour Fann~e 1979, 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation de diverses cat~gories des cadres : b 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 71-248 du 26 janvier 1971 susvis~, Mme 
CASTANOU n~e TATHY (Louise Victorine), atta 
ch~e de 2~me ~chelon, indice 680 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II, en service ~ Brazzaville, 
titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures obtenu ~ 
l'~cole nationale des douanes ~ Neuilly (FRANCE), 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e 
inspectrice de 1er ~chelon, indice 790, ACC :n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~e ~ l'issue de son stage, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 4 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. . , 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 

-O(0 
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DCCRET N 80-547/MTJDGTFP.DFP, portant 
reclassement et nomination de M. EKOUEREMBA 
(Hubert), instituteur de Ier ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillct 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N' 59-23 du 30 janvier 1959, fxant 

les modalit~s dint~gration des fonctionnaires cadres 
de la R~publique ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 67-50/FP -BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassemcnts ; 

Vu le d~cret 74470du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; · 

Vu le d~cret 80035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979; 

Vu larret& N' 0687/MJT--DGCFGE du 28 jan 
vier 1978, portant reclassement et nomination de 
certains instituteurs et institutrices des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement) ; 

Vu la lettre 1083 du 27 ao0t 1980, du camarade 
MBP.SG de CSC ; , 

Vu le protocole d'accord sign~ entre P'URSS et 
le Congo du 5 aot 1970 

DECRETE • 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es du d~cret 64-165 du 22 mai 1964 et du 67 
304 du 30 septembre 1967 et du protocole d'accord 
en date du 5 aot 1970susvis~s, M. EKOUEREMBA 
(Hubert), instituteur de 1er ~chelon, indice 590 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me des sciences 
sociales, d~livr~ en URSS ~quivalent ~ la licence 
est reclass~ et nomm~ professeur certifi~ de 1er 
~chelon, indice 830. ACC :n~ant. 

Art. 2. Le- pr~sent d~cret qui prendra cffct 
tant du point de vuc de la solde quc de lancicnnct~ 
pour compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 12 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de !'Education Nationale 
Antoine NDINGA-0BA. 

Le Ministre du Travail et dc la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES.- 

--0Co 

DECRET N' 80-552/MTJDGTFP DFP 22021/15 
portant int~gration et nomination de M. NGAM 
BOLO (Sylvain), secr~taire principal d'adminis 
tration contractuel dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers SAF (Administration g~n~rale). 

'LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statu 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant l 

r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret N' 62426 du 29 d~cembre 1962 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A de 
SAF. 

Vu le «d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixan 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixan 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadre 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire d 
Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962,fixar 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par l 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~r, 
des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962. relat 
~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaire 
des cadres de leat~gorieAI: 

Vu le d~cret 63-8/FP --BE du 26 mars 196. 
fixant les conditions dans lesquelles sont etfectu 
des stages probatoires que doivent subir les fonetio 
naires stagicaires notamment en ses articles et 8 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 196: 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de 
solde des actes r~glementares rclatits aux nomn 
ions, inrt~grations, reconstitutions de carri~re « 

reclassem cents : 
Vu le d~cret 74470du 31 d~cembre 1974, abr 

geant et. remplaant les dispositions du decret 6 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chclonnemen 
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indiciaires des fonctionnaires: . 
Vu le dcret 62-196/FP du 5 juille 1962. fixant 

les ~chclonnemcnts ,indiciaires des .fonctionnaires : 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979. portant 

nomination du Premier MinistreChef du+Gouver 
nement : Vu le d~cret 79-155du4 ivril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979 
portant modification 'des: Meibres du Conseil des 
Ministres: :· : 

Vu le proc~s verbal du comit~ interminist~riel 
du 25 septembre 1980; 

Vu Tarr~t~ 5426/MTJ.DGTFP.DFP du 5 juin 
1980, portant avancement de M. NGAMBOLO 
(Sylvain), sccr~taire. principal d'administration con 
tractuel : 

Vu le d~cret, 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes 
statisticiens et les dipl~mes de grandes ~coles et 
nsttuts d'enseignement sup~rieur de commerce ; 

DECRETE. 

• Art. 1er. En application des dispositions com 
bin~es du d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
du proc~s verbal interminist~riel et du d~cret 74-229 
lu 10juin 1974 susvis~s, M. NGAMBOLO (Sylvain), 
secr~taire principal d'administration contractuel de 
3~me ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
540, en service ~ la perception de Brazzaville, titu 
aire de l'attestation du dipl~me sup~rieur d~livr~ 
ar l'institut libre d'~tudes des relations internatio 
ales de Paris (FRANCE), est int~gr~ dans les cadres 
le la cat~gorie A, hi~rarchie I des seryices adminis 
ratifs et financiers SAF (Administration g~n~rale) 
t nomm~ au grade d'administrateur de 2~me 
ichelon stagiaire, indice 890. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
ant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
our compter de la date effective de reprise de 
ervice de lint~ress~ sera publi~ au Journal Officiel. 

3razzaville, le 13 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. . \ 
Par le Premier Ministre, \ 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

e Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

o()o 

£CRET N' 80-553/MTJDGTFP.SCLAM/AV.1.14 
portant inscription au tableau davancement de 
lann~e 1977 des fonctionnaires des cadres de l 
cat~gorie A-I des SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~rier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 62426 du 29 d~cembre 1962, 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
SAF. 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 65-179/FP du 25 juin 1965, r~gie 
mentant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le Proc~s-verbal de la commission administra 
tive paritaire r~unie ~ Brazzaville, le 22 aot 1980; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Sont inscrits au tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1977, les fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie A-I des services administratifs et 
financiers (Administration G~n~rale) dont les noms 
suivent : 

CATEGORIE A - HIERARCHIEI 
Administration G~n~rale 
A/ ADMINJSTRATEUR 

Pour le 7~me ~chelon -~ 2 ans 
M. TAMBAUD (F~lix) 

B/ ADMINJSTRATEURS EN CHEF 
Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 

MM. MA TIN GOU (Bernard) 
KITADI (Andr~). 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 15 d~cembre 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de Ia Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA.- 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

- -O()o 
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DECRET N 80-554/MTJDGTFP.SCLAM/AV.1.14, 
portant promotion au titre de lann~e 1977 des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A-I des 
SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEFDUGOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 62426 du 29 d~cembre 1962 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
SAF, 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vricer 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 65-170/FP du 25 juin 1965, r~gie 
mentant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ncment ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le -d~cret N' 80-553/MJT-DGTFP-DFP 
SCLAM du 15 d~cembre 1980, portant inscription 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1977 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des SAF (Administration G~n~rale) ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de lann~e 1977, les fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (Administration G~n~ 
rale) dont les noms suivent : 

CATEGORIE A HIERARCHIE I 
Administration G~n~rale 
A/ ADMIN!STRATEUR 

Au 7~me ~chelon 
M. TAMBAUD (F~lix), pour compter du 15 juillet 

1977. 
B/ ADMINISTRATEURS EN CHEF 

· Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. MATINGOU (Bernard) 
KITADI (Andr~). 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter du 15 
juillet 1977 et du point de vue de la solde pour 
compter du 16 f~vrier, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 15 d~ccmbrc 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justicc, 
Garde des Sccaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 

o6)o 

DECRET N' 80-555/MTJDGTFP.DFP 21021. por 
tant int~gration et nomination des candidats du 
Minist~re de l'Education Nationale dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servcies sociaux 
(Enseignement). en t~te 0B0BA (Georges Nicolas). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEFDUGOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu T'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 67-304 du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la 
cat~gorie A, de l'Enseignement secondaire, abro 
geant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant 
le statut commun des cadres de 'Enscignement ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres: 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
nares ; 

Vu le d~cret 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 et 

'8. 
Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vricr 1967, r~gle 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatits aux nominations, 
int~grations, reconstitution de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et remplacant les dispositions du d~cret 62 
196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 199, portant 
nomination des Menibres du Conseil des Min:sres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 decembre 1979, 
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portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu i lettre N" 2188/MEN-DPAA du 22 aot 
1980 du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives, transmcttant les dossiers de candi 
dature constitu~s par les int~ress~s : 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions du d~ 
cret N? 67-304 du 30 septembre 1967, susvis~, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires de la li 
cence (session de 78-79) et du certificat d'aptitude 
pour l'Enseignement des Lyc~es (CAPEL) session de 
Juin 1980. sont int~gr~s dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
nent) et nomm~s au grade de Professeur certifi~ de 
1er ~chelon stagiaire, indice 830. 
MM. OBOBA (Georges Nicolas) 

IBOUANGA 
MADZELLA (Guy Louis Mesmin) 
GNALLA (Edouard) 
MAKANDA (Florent) 
BOUNGOU (Henri) 

Mme BAKADISSA n~e NKUENGUE 
MAHOUNGOU 

MM..BINDELA (Hilaire) 
BANTSIMBA (Jean Barth~l~my). 

Art. 2. -Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 
du Minist~re de l'Education Nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 15 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
A. NDINGA -0BA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-T AMBA. 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

-0Co 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avanccment 

Par arr~t~ N 10174 du 1er d~cembre 1980, 
M. MAKELA (L~onard), Aide-Soignant contrac 
uel de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
210 depuis le 15 juillet 1976 en service au Centre 
M~dical de Boko, r~gion du Pool, qui remplit la con 
lition danciennct~ exig~e par l'article 9 de la con 

vention collective du 1er septembre 1960, est avanc~ 
au 2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 230 pour 
compter du 15 novembre 1978. 

En application des dispositions du d~cret N° 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

PROMOTION 

Par arr~t~ N" 10252 du 4 d~cembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A-II et B des SAF (Travail et Administration G~n~ 
rale) dont les noms suivent : 

CATEGORIE A -HIERARCHIE II 
Al-TRAVAIL 

Inspecteurs 
Au 3~me ~chelon 

M. SITA (Hyacinthe) pour compter du 1er janvier 
1979. 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 20 juillet 1979 

MM. DINGA (Dominique) 
DOUMA-BOUKOU (Jean Paul) 
SITOU (Pascal Adam) 

Au 8~me ~chelon 
Pour compter du 28 juin 1979 

M. MAZONGA (Jean Pierre) 

B/--ADMINISTRATION GENERALE 
Attach~s 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 3 juillet 1979 

M. BALENGA (Jean) 
Pour compter du 13 novembre 1979 

M. MFOUTOU-BIOKO 
Pour compter du 2 novembre 1979 

M. MOMBO (Jean) · 
Pour compter du 2 5 octobre 1979 

MM. NDJEMBO -MA VOUNGOU 
BIAHOLA (Louis Marie Albert) 
MOUKETO (Fr~d~ric Antoine) 

Pour compter du 4 aot 1979 
Mlle DOUDY (Bernadette) 
MM. KEREKE (Jean No~l Martin) 

LONGONGO (Cl~ment Lambert) 
OSSETE (Georges) 
BAKELA (Jean Pierre) 

Pour compter du 12novembre 1979 
M. LOUBANDA (Th~odore) 

Pour compter du 4 novembre 1979 
M. MABIALA-MAMPASSI 

Pour compter du 10 novembre 1979 
M. MA VOUNGOU (Jean Claude) 

Pour compter du 18 a0t 1979 
Mlle NKOUELOLO (C~cile) 

Pour compter du 23 d~cembre 1979 
M. LOUFOUKOU (Joseph) 

Pour compter du 11 novembre 1979 
M. NZABA--BOUENDE 
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Pour compter du 27 novembre 1979 
M. OOUROBANDA (Boniface) 

Pour compter du 28 octobre 1979 
M. DECKOUS (Jean Paul) 

Pour compter du 26 octobre 1979 
MM. DJIMBI-MAKOUNDI (Martial) 

KAMBA-SAPINI (Vincent) 
Pour compter du 23 octobre 1979 

MIle MFOUTOU--MAKITA (Simone) 
Pour compeer du 10 octobre 1979 

M. NAOULOUZEBI (Ren~) 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du 1er janvicr 1979 
Mme BIRANGUI n~e MAKANDA (Elisabeth) 

Pour compter du 7 octobre 1979 
MM. MABIALA (Innocent) 

ALANDZI (Camille) 
BITOUMBOU (Jean Pierre) 
ABARAKA (Fran~ois Basile) 
BABAKININA (Marie Joseph) 
LEMPOUA (Jean Norbert) 

Pour compter du 1er f~vrier 1979 
MM. A TIPO (Alphonse) 

OKOKO-OGNIKA (Guy) 
KIMBEMBE (Etienne) 
MANIONGUI (Gilbert) 

Pour compter du 1er aot 1979 
M. DIA KABANA (Jean) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 1er ao~t 1979 

MM. MA VOUZIA (M~dard) 
BA YI (Antoine) 

Pour compter du 10 aot 1979 
MM. ABOMANGOLI (Paul) 

BIKINDOU (Jean Marcel) 
Pour compter du 6 aot 1979 

MM. LOMBET (G~rard) 
. NGOMA (Romain) 

Pour compter du 9 aot 1979 
MM. BAB~LANA (Paul) 

MPASSI (Philibert) 
Pour compter du ler mars 1979 

Mlle MAMIENET (Marianne) 
Pour compter du 1er janvier 1979 

M. SAFOU (Andr~) 
Pour compter du 1er f~vrier 1979 

M. MOUDILOU (Gaston) 
Pour compter du 20 aot 1979 

M. NZONGA (Barnab~) 
Au 5~me ~chelon 

Pour compter du 25 a0t 1979 
M. EBALE (Nicolas) 

Pour compter du 3 aot 1979 
M. EBINA (Fid~le) 

Pour compter du 4 aot 1979 
M. BAYONNE (Alexandre) 

· Pour compter du 3 novembre 1979 
M. AFOULATSAN (Samuel) 

Pour compter du 12 aot 1979 
M. BITSI (Jean) 

Pour compter du 25 mars 1979 
M BIT~MO (Jean Jacques) 

Pour compter du 5 ao~t 1979 
M. LEMBELLA (Norbert) 

Pour comptcr du 1+ juillct 1979 
M BLIN (Marccb) 

Au 6~me ~chclon 
Pour compter du 20 a0t 1979 

M. LABAN (Christophe) 

Au 7~me ~chelon 
Pour compter du 21 mai 1979 

M. GAMASSA (Pascal) 
Pour compter du 25 a0t 1979 

M. SAMBA-OUSMAN (Oscar) 

ADMINISTRATEURS ADJOINTS 
Au 1er ~chelon 

Pour compter du 1er janvier 1979 
M. GONDI-LOUAKA (Marie Alphonse) 

Pour compter du 27 mai 1979 
M. MANCKOUNDIA (Gilbert Thomas) 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 10 f~vrier 1979 

M. KOUANGA (Corentin) 
Pour compter du 16 d~cembre 1979 

M. LOEMBA-BOUSSANZl (Joseph) 
Pour compter du ler mars 1979 

M. MADZELLA (Michel) 
Au 3~me ~chelon 

. Pour compter du 18avril 1979 
M. MALEKAT (F~lix) 

Pour compter du 22 novembre 1979 
M. MOHOUSSA (Jean) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 6 juillet 1979 

M. SENGOMONA (Ferdinand) 
Pour compter du 1er aot 1979 

M. BITSINDOU (Alphonse) 
Pour compter du 18 avril 1979 

M. PEINDZI--MB ADI (David) 

CATEGORIE B HIERARCHIE I 
Al-TRAVAIL 

Controleur principal 
Au 2~me ~chelon 

M. NZAMBI (Godefroy) pour compter du 25 mai 
1979. 

B/-- ADMINISTRATION GENERALE 
Agents sp~ciaux principaux 

Au 2~me ~chelon, 
Pour compter du 14 mars 1979 

M. BAKOULOULA (Philippe) 
Pour compter du 10scptem:re 1979 

M. OKONDZA (Gilbert) . 
Pour compter du 13 juillet 1979 

MIle NGNOUMBA (Anasthasic) 
Pour compter du 3 f~vrier 1979 

M MALANDA (Pierre) 
P'our compter du scptembre 1979 

M. KOUEDIAFOUMINA (Gorges) 

Au 3~mc ~chelon 
Pour compter du 25 avril 1979 

M. BAND?'OUZI (Sylvain 
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Pour compter du 6 jin 1979 
MM NDINGA (Firmin) 

NGUESSO (Raoul 
Au 4~me ~chelon 

M. MAYALA (Marcel) pour compter du 2 d~cem 
bre 1979. 

SECRETAIRES D ADMINISTRATION 
PRINCIPAUX 

Au 2~me ~chelon 
· Pour compter du 1er octobre 1979 

MIle ESSALO--MONDO (Germaine) 
Mme LOUHEMBA n~e NSONA (V~ronique) 
Mme AYESSA n~e AYESSA (Pauline) 
MM. KOUMA (Gabriel) 

AUPONGONI (Jean Pierre) 
ETA (Jules) 
MBEON (Benoft) 
ODZEMA (Marccb) 
OKANDZI (Marcel) 

MIle BATSINDILA (V~ronique 
Pour compter du 17 octobre 1979 

Mme MADIENGUELA n~e ZOLAKOUAMESSO A. 
Pour compter du 8 septembre 1979 

Mlle NIALEOUSSI (Emilienne) 
Pour compter du 4 octobre 1979 

MM. MOKOUTOU (Gabin Sylvain) 
ADAM COULOUBALY 
BADIABIO (Joseph) 
BANZOUZI (Paul) 
EWOKOU (Maurice) 
GAGNAMI (Francois) 
KIBITI (Christophe) 
LEKAKA (Juste Benjamin) 
OSSEBI (Jean Pierre) 
PEY A (Alphonse) 
BOPOUMBOU (Jean Mare) 
IBOBI (Marcel) 
KIASSALA (Auguste) 
MODITOU (Antoine) 
NDZAMBO (Yvon Andr~) 
NGUENDZOUA (Bernard Bruno) 
NTSAKOU (Dominiquie) 
BANGUID (Jean Louis Firmin) 
DILOU (Gabriel) 
EBOUA (Andr~ Isaac) 
EFFEUBDZIYRIY (Alphonse) 
IBARA (Jean Baptiste) 
ITOUA (Bernard) 
KOKA (No~b) 
LOSS£LE (Paul) 
MALANDA (Samuel) 
MBAKA (Camille) 
OBAME (Jacques) ' 

Pour compter du 23 octobre 1979 
M. MFOULI (Camille) 

Pour compter du 22 mars 1979 
Mlle MACKASSY (Eug~nie) 

· Pour compter du 5 octobre 1979 
M. MAKELA (Jean Claude) 

Pour compter du 22 janvicr 1979 
MIle TSIANGUEBEN~ (Honormne) 

Pour compter du 3 a0t 1979 
M. OMBISSA (Gabriel) • 

Pour compter du 1er octobre 1979 
M. ODZEMA (Marcel) 

Au 3~mc ~chelon 
Pour compter du 1er avril 1979 

Mme OBILI n~e EKOMBI (Emilienne) 
M. MAFOUANA (Z~phirin) 

Pour compter du 29 mai 1979 
M. MA VOUNGOU (Georges) 

Pour compter du ler mai 1979 
M. MOMPANGO (Jean F~lix) 

Pour compter du 24 f~vrier 1979 
M. OKAMBA (Lambert) 

Pour compter du 14 novembre 1979 
Mlle MATASSA (Arielle Micha~lle) 

Pour compter du 3 septembre 1979 
M. ENKARI (Albert) 

Pour compter du 3 mars 1979 
MM. LIKIBI (Jean) 

MOUKOUVOU--MOUKOLO (Jean Bosco) 
Pour compter du 3 O septembre 1979 

Mlle SOLA (Estelle Nicole) 
Au 4~me ~chelon 

M. MAZABA (Philippe) pour compter du 22 novem 
bre 1979. 

Au 7~me ~chelon 
Mme GONGA n~e PINILT (Yvonne) pour compter 
du 15 novembre 1979. 

CATEGORIE B - HIERARCHIE II 
AI-- TRAVAIL 

Contrleurs principaux 
Au 4~me ~chelon 

M. MBYS ASSOLANT (Joseph) pour compter du 
29 d~cembre 1979. 
M. MOUKOUAMA (Gcorges) pour compter du 
28 janvier 1979. · 

Au 5~me ~chelon 
. M. MOUYS (Joseph) pour compter du 20 janvier 1979. 

B/- ADMINISTRATION GENERALE 
Agents sp~ciaux principaux 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 18 f~vricer 1979 

M. AWE (Alphonse) 
Pour compter du 22 mars 1979 

MM. BIKOUMOU (Prosper) 
MA VOUNGOU (Edouard) 
SONGHO (Edouard) 

Pour compter du 22 septembre 1979 
MM. KOUNKOU (Raoul) 

MIANTEZILA (Georges) 
MAKOUKILA (Gaston) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 22 mars 1979 

MM. MAPOUATA (Pierre) 
OSSE-TOUMBA (Gabriel) 

Pour compter du 22 septembre 1979 
M. BANTOU (Albert) 

Au 6~me ~chelon 
.... Pour compter du ler septembre 1979 

M. MALONGA (Th~odore) 
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Au 3~me ~chelon 
Mlle MONDONGO ENIE (Bernadette) pour compter 
du 17 d~cembre 1980. 

Au +~me ~chelon 
Mlle BASSOUEKA (Albertine) pour compter du 
9 novembre 1980. 
Mlle EWOLI (Firmine) pour compter du 1er -f~ver 
1980. 

Pour compter du 2 novembre 198 
Mme MOUETOUKOUENDA nee ABEN.\ MOU 
KIMOU (H~l~ne) 
M NGOU\LA (Alphonse) pour compter du mai 
1980. 
Mlle SITOU' (Virginie) pour compter du 17 decem 
bre 1980. 

Au 5~me ~chelon 
Mlle OKOND/A (Augustine) pour compte· ix 23 
mars 1980. 
Mme TCHICAY.A nee TCHICA!II \! l ·ne 
pour compter du 3 juillet 19Se. 

Au 2~me ~chelon 
Mlle BAL~HOLA (Germaine) pour compter du 
18 mai 1980. 
M. BINIAKOUNOU (Daniel) pour compter du 
16 d~cembre 1980. 
MIle DELOMONI (Ang~le) pour compter du 13 
novembre 1980. 
Mlle KOUAKOUA (Emilienne) pour compter du 
27 avri! 1980. 
Mlle MOUNGANGOU (H~l~ne) pour compter du 
8 janvier 1980. 

CATEGORIEC HIERARCHIE II 
ADMINISTRATION GEN~RALE 

Agents sp~ciaux 
Au 4~me ~chelon 

M. MOZAOUILA (Maurice) pour compter du 2 
novembre 1980. 

Au 6~me ~chelon 
M KISSINGOU (Prosper) pour compter du 27 
novembre 1980. 

SECRETAIRES D 'ADMINISTRATION 

En applicaton des dispositions du decet 80-035 
du 29 janvier 1980. cet advancement nc produt 
aucun cffet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effect du point de vu 
de Fanciennet~ pour comptcr des dates ci-dessts 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 10346 du 12 noembre 1980, sont 
promus ~ trois ans aux ~chelons ci-apres au titre de 
['ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gorics C ct D des services administratifs ct 
financiers (Administration g~n~rale) dont les noms 
su1vent : 

CATEGORIE C -HIERARCHIE I 
ADMINISTRATION GENER.ALE 

Secr~taires d 'administration 
Au 5me ~chelon 

Mlle MOUNDELE (Emilienne) pour compter du 
7 octobre 1980. 

. Au 9~me ~chelon 
M, MOUAKASSA (Henri) pour compter du 24 
avril 1980. 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
PRINCIPAUX 

Au 2~me ~chelon 
M NGOKA (Michel) pour compter du 1er juillet 
1979. 

3~me ~chelon 
Pour 22 mars 1979 

MM. BADIA (Michel) 
BAHOUMOUNA (Marc) 
OUENANKAZI (Benoft) 
TSILA (Herv~) 
NKOUNKOU (Jean Louis) 
DINGA (Pierre) 
TSIE-DEMATHAS (Gaston) 
KIBASSA (Jean Samuel) 

Mme MOUNGALI (Victorine) 
Pour compter du 15 mai 1979 

MM. GONVOULI (Michel) 
MAKIZA-MOUGANI (Ren~ Blaise) 
ITONI (Norbert) 
NKOUOM (Marcel) 
KOUSSELANA (Adolphe) 
GATSONO (Jean Placide) 
GANGA (Casimir) 

Pour compter du 15 novembre 1979 
MM. BANZA (Alphonse) 

EKONDA (Victor) 
GOULHOUD (Michel) 

Pour compter du ler juillet 1979 
MM. BIANGUET (Joseph) 

DANDOU (M~dard) 
Pour compter du 22 septembre 1979 

MM. NDINGHAT (Jean Michel) 
KISSAMA-NTOUTA (Daniel) 
LONGUELE (Andr~) 
ONDJEAT (Boniface) 
BATILAT (Jean Prosper) 

Mme MAKOSSO n~e PEMBET (Bernadette) 

Au 4~me ~chelon 
M. DZOTA--ONDOULOU (Gustave) pour compter 
du 2 2 mai 1979 
M. GABIOT (Jean) pour compter du 1er janvier 
1979. 
M. AMBIME (Claude) pour compter du 15 mai 1979 

Au 5~me ~chelon ,.,. 
M. BIKINDOU-DOMBI (Alphonse) pour compter 
du 24 d~cembre 1979. 
M. MBOYA (Gr~goire) pour compter du 22 mars 
1979. 
M. NDOUNGA (Antoine) pour compter du 1er 
janvier 1979. 
M. NOUROUMBY (Francois) pour compter du 
17 a0t 1979. 

Au 6~me ~chelon 
M. MATONGO (L~on) pour compter du 1er janvier 
1979. 

Au 8~me ~chelon 
Pour compter du 1er juillet 1979 

MM. DO UMOU (No~l) 
NKOUNKOU (Ernest) 

Au 9~me ~chelon 
M SEMI (Francois) pour compter du 15 aril 1979. 
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Au 7~me ~chelon 
Mlle MABANDZA (Paulette) pour compter du 
+janvier 1980. 

CATEGORIE D - HIERARCHIE I 
ADMINISTRATION GENERALE 

Dactylographe qualifi~ 
Au 5~me ~chelon 

M. FILANKEMBO (Nestor) pour compter du 28 
d~cembre 1980. 

CATEGORIE D - HIERARCHIE II 
ADMINISTRATION GENERALE 

Commis 
Au 8~me ~chelon 

M. FOUTOU (Pierre) pour compter du 3 novembre 
1980. 

En application des dispositions du d~cret 80-035 
du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 10412 du 15 d~cembre 1980,M. 
PETO (Christophe), secr~taire d'administration 
principal de 4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hierarchie II des services administratifs et finan 
ciers (Administration g~n~rale) en service ~ la direc 
tion g~n~rale du travail et de la fonction publique ~ Brazzaville, est promu ~ trois ans au 5~me ~chelon 
de son grade pour compter du 15 juillet 1978. 

En application des dispositions du d~cret 80-035 
du 29 janvier 1980, ct avancement ne produit 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 15 juillet 1978, 
et sera publi~ au Journal Officiel. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ N' 10264 du 5 d~cembre 1980, 
Mme MAGANGA n~e BIOKA (Marie Louise), 
chancclier de 7~me ~chelon, indice 920 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services consu 
laires diplomatiques, en service a Brazzaville, est 
reclass~e ~ titre exceptionnel ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ attach~e des affaires ~tran 
g~res de 6~me ~chelon, indice 940 - ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de 
la date de sa signature. . • 

Par arr~t~ N' 10340 du 11 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 71-173 du 
21 juin 1971, M. MAKOUNDOU (Martin), commis 
de 3~me ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~communica 
tions en service a Brazzaville, titulaire du Brevet 
d'Etudes Professionnelles (BE.P.), est reclass~ ~ la 
cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~ agent d'exploi 
tation de 1er ~chelon, indice 430 - ACC : n~ant. 

Lint~ress~ qui b~n~ficie d'une bonification de 
deux ~chelons est avanc~ au 3~me ~chelon, indice 
480 -ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter 
de la date de sa signature. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N 10243 du 3 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'article 31 du d~ 
cret 64-165/FP -BE du 22 juin 1964, Mme NTIRI 
n~e NKOU~ (Marie H~l~ne), institutrice-adjointe 
de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchic II des services sociaux (Enseigne 
ment), en service a Brazzaville, admise au certificat 
~l~mentaire d'aptitude p~dagogique (CEAP), session 
1978-1979, est reclass~e ~ la hi~rarchie I de sa 
cat~gorie et nomm~e institutrice-adjointe de 1er 
~chelon, indice 440 -ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter de la date de la rentr~e 
scolaire 1979-1980 et du point de vue de la solde a 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ N 10385 du 12 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N° 73-143 du 
24 avril 1973, M. NGOMA (Joseph), secr~taire 
d'administration de 5~me ~chelon des cadres de la 

cat~gorice C, hi~rarchie II des SAF, indice 520, en 
service ~ l'Inspection Inter-R~gionale du Travail et 
des Lois Sociales du Niari-Bouenza-L~koumou ~ 
Loubomo, est vers~ ~ concordance de la cat~gorie 
et d'indice dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des services du travail, et nomm~ contr~leur 
du travail de 4~me ~chelon, indice 520 - ACC : 
2 ans, 10 mois, 2 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 24 septembre 
1979, date de la demande de lint~ress~ et du point 
de vue de la soldc ~ compter de la date de signa 
ture. 

INTEGRATION 

Par arr~t~ N' 10214 du 2 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N° 61-125 
du 5 juin 1961, M. MBON (Albert), El~ve Aide 
soignant contractuel, de 5~me ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, en service ~ Owando (R~gion de la Cu 
vette), titulaire du brevet d'infirmier obtenu ~ l~ 
cole Nationale de Formation Para-m~dicale et M~ 
dicosociale Jean-Joseph LOUKABOU, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique) et nomm~ au grade 
d'Agent Technique, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet tant du point de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 20 
a0t 1979 date de reprise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N 10215 du 2 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N" 2158/FP 
du 26 juin 1958, Mlle AMBARA (L~ocadie Vivia 
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ne), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Tech 
nigues (BEMT) session de Juin 1980 «Option Au 
xiliaire-Puericultricc» est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchic I des services sociaux 
(Service social) et nomm~e au grade de Monitrice 
sociale stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est misc ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ ct des Affaires sociales. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N' 10216 du 2d~cembre 1980, en 
application des dispositions dud~cret N 60-89/FP 
du 3 mars 1980, les candidats dont les noms suivent, 
titulaires de Brevet d'~tudes moyenne g~n~rale 
(BEMG) et ayant suivi un stage de formation de 
deux ans, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services de lImprimerie 
Nationale et nomm~s au grade de Maftre Ouvrier 
stagiaire, in dice 410. 
MIles. EBOUGNAKA (Cl~mentine) 

LEVELAMBONDZI (Justine) 
M. NGOUABI-BOUKA (Jean) 
MIles. NZOLI (Alphonsine) 

A TEMOU (Henriette) 
NAKAVOUA-MVOUKANI (Plagie) 

MM, MOUKOURI (Armand Joseph) 
OCKOUERE (Jean Jacques) 
BINDIKA (Marcel) 
ISSOMBO (Gr~goire Ernest) 

Mlle.BONGO (Pauline) 
M. NGOLO 
MIles MATALA (Jos~phine) 

MOUNTSAWA (Marie) 
PENEME (Ghislaine Brigitte Gertrude) 
BIKOMO (Marguerite) 
OKOUOPO (Alphonsine) 
MALANDA (Julienne) 

MM. EBIBA (Michel) 
MABA (G~rard) 
MASSAMBA (Richard Sorel) 
DZELEKE (Francois) 
OYER! OYIBA (Claude) 
GUIE (Albert) 
BEMBA (Roger) 
MAKONDZO (Andr~) 
KIZONDZOLO (Antoine) 
ODI-IMBEA (Daniel) 
EKANDABEKA (S~raphin) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de P'Information et des Postes et T~l~communi 
cations. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectoves de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N' 10256 du 4 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61-125 
du 5 juin 1961, Mlle. MA VOUNGOU MABANDZA 
(Delphine), titulaire du Brevet d'~tudes moyennes 
techniques (BEMT) Option : Auxiliaire Pu~ricultrice 
(session de Juin 1979), obtenu au Centre d'Ensei 
gnement Technique F~minin « TAMBOU 
Madeleine » de Pointe-Noire, est int~gr~e dans _les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 

sociaux (Service social) et nomm~e au grade de 
Monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est misc ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires socials. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effct-~ compter de la 
date effective de prise de scrvice lint~ress~e. 

Par arr~t~ N' 10257 du 4 d~cembre 1980, en 
application des dispositions de larrct~ N 2158 du 
26 juin 1958, Mlles OHOKISSA (Marie Jos~e) et 
MAKASSO (Marie). titulaires du Brevet d'~tudes 
moyennes techniques (BEMT) Option : Pu~ricultri 
ces), d~livr~ par le CETF Tchimpa-Vita Brazzaville, 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C. 
hi~rarchie I, des services sociaux (Service social) et 
nomm~es au grade de Monitrice socialc stagiaire, 
indice 410. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N' 10260 du 5 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N 2160/FP du 26 juin 1958 et du protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. ELENGA Author Thomas 
(Alphonse), titulaire du dipl~me d'architecture et 
de b~timent obtenu au Technicum de Minsk 
(URSS) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services techniques (Travaux 
publics) et nomm~ au grade d'adjoint technique 
stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux publics et de la Construction charg~ de 
l 'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de l; 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 10261 du 5 d~ccmbre 1980, er 
application des dispositions combin~es de l'arr~te 
N' 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. NZABA (Michel), titulair 
du dipl~me de l'~cole sp~cialis~e de G~ologic du 
Kiev (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Mines 
et nomm~ au grade d'Adjoint Technique stagiaire 
indice 570. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministr 
des Mines et de l'Encrgie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cftet ~ compter de I 
date effective de prise de service de lint~resse. 

Par arr~t~ N' 10288 du o d~cembre 1980, e 
application des dispositions ·du d~cret N' 5945 d 
12 f~vrier 1959. M. KANG.A (Jean). titulaire d 
dipl~me dlng~nieur .Adjoint (Sp~cialite : Genie_d 
Raffinage du P~trole et P~trochimie) obtcnu ~ l In 
titut du P~trole et de Gaz en R~publique socialis 
de la Roumanie, est int~gr~ dans les cadres.de 
cat~gorie A, hi~rarchie H des services cchniqu 
(Mines et Energio) et nomm~ au grade d'lngenie 
Adjoint stagiaire, indice @50. 
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Lint~ress~ est mis la disposition du Ministre 
des Mines et de lEnergie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~rcss~. 

Par arr~t~ N" 10289 du 6 d~cembre 1980, en 
application des dispositions ~ombin~es de larr~t~ 
2160/FP du 26 juin 1958 ct du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, M. MBATI (Gilbert), et OKON 
(Samucl), titulaires du diplme zootechicien obtenu 
au technicum de m~d~cine v~t~rinaire et zootechni 
que .d'Armavir (URSS), sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Service v~t~rinaire) et nomm~s au grade de contr~ 
leur d'~levage stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de 1'£conomie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N° 10290 du 6 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 61-143/FP 
du 27 juin 1961, M. MOUTOU (Pierre), titulaire du 
dipl~me de fin de cycle de formation (sp~cialit~ : 
affaires ~trang~res), obtenu au centre de formation 
administrative dAlg~rie, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I du personnel diplo 
matique et consulaire et nomm~ au grade de chan 
celier des affaires ~trang~res stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
tre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 10291 du 6 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
61-125 du 5 juin 1961 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, M. MPORI (Adolphe), titulaire 
du dipl~me de l~cole de m~decine de Donetsk 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique) 
et nomm~ au grade d'infirmier dipl~m~ d'~tat 
stagiaire, indice 530. 

Lint~rss~ est mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr€t~ N' 10292 du 6 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
75-338 du 19 juillet 1975 et du protocole d 'accord 
du 5 aot 1970, M. GAZANIA (Daniel F~licien), 
titulaire du dipl~me de l~cole sup~rieure polytech 
nique des t~l~communications de Kiev (URSS), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services de ! 'information (Branche technique) 
et nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de 

la date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t N" 10293 du 6 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 75-338 du 
19 juillet 1975, es ~tudiants titulaires du baccalau 
r~at de lenseignement du second degr~, s~ries A4, 
G1, G2, D et B et ayant suivi un stage d'un an dans 
les diff~rents services de la R.T.C., sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services de I 'information (branche administrative) 
et nomm~s au grade d'assistant principal stagiaire, 
indice 530. 

- DOUNIAMA (Francois) ne le 26 janvier 1958, 
Abala (r~gion des Plateaux). 

- PARAISO MACHIOUDI (Marcel) n~ le 16 janvier 
1956 ~ Pointe-Noire (r~gion du Kouilou). 

- DILLE (Joseph) n~ le 18 septembre 1953 ~ 
Mibindouka. 

- DZAO-ONTSIE (Parfait Ghislain) n~ vers 1958 ~ Akana (district de K~ll~). 
-- EBOUE (Georges) n~ 'le 30 septembre 1951 ~ 

Loboko (district de Mossaka). 
- KIANGUEBENI (Anne) n~ le 13 octobre 1955 ~ Matadi (Kinshasa). 
- MOUSSAVOU BOUASSI (Josti) n~ en 1956 ~ 

Loukanga (district de Div~ni~). 
MALANDA (Michel) n~ le 26 janvier 1958 ~ 

Madingou (r~gion de la Bouenza). 
KISSITA (Antoine) n~ le 7 mai 1956 ~ Brazzaville 
-- MAVOUNGOU (Innocent) n~ vers 1953 ~ Moun 

golo (district de Madingou Kayes). 
- EKEMI-LOUOMA (Raphael) n~ le 24 f~vrier 

1957 ~ £toumbi (K~ll~). 
- ENKARI (Gaston) n~ le 22 f~vrier 1955 ~ Djam 

bala (r~gion des Plateaux). 
NIMI (Philippe Yvon Fabrice) n~ le 31 juillet 

1956 ~ Moukatsou (district de Kibangou). 
-- LOUKOU (Pierre) n~ le 27 avril 1956 ~ Ouesso 

(r~gion de la Sangha). 
- ONDONDA (Bonaventure) n~ le 7 janvier 1957 ~ K~k~ll~ (Mbomo). 
- WAYI (David) n~ le 1er janvier 1957 ~ ~toumbi 

(K~ll~). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Information, des Postes et T~l~com 
munications. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service des int~ress~s 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Par arr€t N 10294 du 6 d~cembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
2160/FP du 26 juin 1958 et du protocole d'accord 
du 5 ao~t 1970, M. NZIKOU (Joseph), titulaire du 
dipl~me du technicum d'~nergie de Leningrad 
(URSS) sp~cialit~ centrales et syst~mes ~lectiques, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services techniques (Energie) et nomm~ au 
grade d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Mines et de l'Energie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~. 
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Par arr~t& N" 10312 du 8 d~cembre 1980. cn 
application des dispositions de l'arr&t~ 2156/FP du 
26 juin 1958, Mme'MBAKIDI n&e OBOYO (Margu~ 
rite), titulaire du dipl~me d'~tat d'assistant de 
service social obtenu ~ Bordeaux (France), est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
IH des services sociaux (Sant~ publique), et nomm~e 
au grade d'assistante sociale principale stagiaire 
indice 650. =' • 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~e 
sera publi~ au Journal Officicl. 

Par arr&t~ N"10333 du 11 d~cembre 1980, est 
et_ demeure retir~ l'arr~t~ 4500/MT].DGR du 29 
d~cembre 1972, portant engagement de Mme 
NDINGA n~e NGALA (Henricit~), en qualit~ d'in 
firmi~re brevet~e contractuelle. 

En application des dispositions du d~cret 
61-125 du 5 juin 1961, Mme NDINGA n~e NGALA 
(Henriette), infirmi~re d'~tat contractuelle de 1er 
~chelon, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique) 
conform~ment au tableau ci-apr~s. 

Ancienne situation 
- Engag~e en qualit~ d'Infirmi~re brevet~e contrac 
tuelle de 1er ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 13, indice 
230 pour compter du 28 juin 1972. 

- Avanc~e au 2~me ~chelon, indice 230 pour comp 
ter du 28 octobre 197 4. 

Reclass~c ~ titre exceptionnel et nomm~e Agent 
technique de la sant~ de 1er ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440 pour compter du 26 ao~t 
1975. 

- Avanc~e au 2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 
470 pour compter du 26 d~cembre 1977. 

-- Titulaire du dipl~me d'~tat d'infirmier, est re 
class~e et nomm~e Infirmi~re dipl~m~e d'~tat 
contractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 5 3 0 pour compter du 10 septembre 1979 
date effective de reprise de service, 

Nouvelle situation 
Cat~gorie D hi~rarchie I 

Titulaire du Certificat d 'aptitude aux fonctions 
d 'Aide- soignant obtenu a Bordeaux (France) est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie 
I, et nomm~e Infirmi~re brevet~e stagiaire, indice 
200 pour compter du 28 juin 1972. 

Titularis~e ct nomm~e Infirmi~re au 1er ~chelon 
de sa cat~gorie, indice 230 pour compter du 28 juin 
1973. · 

Cat~gorie C hi~rarchie I 
Reclass~e ~ titre exceptionnel et nomm~e Agent 

Technique de 1er ~chelon, indice 350 pour compter 
du 26 a0t 1975. 
- Avanc~e au 2~me ~chelon, indice 470 pour comp 
ter du 26 a00t 1977. 

Cat~gorie B - hi~rarchie I 
-- Titulaire du dipl~me d'Etat d'infirmier est reclas 
s~e et nomm~e Infirmi~re dipl~m~e d'Etat de 1cr 
~chelon, indice 590 pour compter du 10 septembre 
1979 date effective de reprise de scrvice. 

Le pr~sent arr~t~ prcndra cffet du point de vuc 
de lancicnnet~ ~ compter des dates ci-dessus indi 
qu~es et du point de vue de la solde ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arrt& N" 10347 du 12 d~cembre 1980, cn 
application des dispositions de l'arr&t~ N" 2161/FP 
du 26 juin 1958, les Agents en service au Centre de 
Progr~s Rural de Kindamba dont les noms suivent, 
titulaires du Brevet d'~tudes Moyennes techniqucs 
Agricoles (BEMTA): session de 1979, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services techniques (Agriculture) et nomm~s au 
grade de Conducteur d'Agriculture stagiaire, indice 
410. 
MIles BALOULA (L~onie) n~e le 14 mai 1955 ~ 

Vindza. 
BAZEBITA (Christine), n~e en 1957 ~ 
Missenguel~ (Mayama). 
NKA (Josephine), n~e le 18 f~vrier 1958 ~ 
Brazzaville. 

MM. MANANGA (Gabrieb), n~ le 3 octobre 1954 ~ Kankata (Kinkala). 
NTONI (Jean de Dieu), n~ le 9 janvier 1951 ~ Kindamba. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr&t~ N" 10409 du 15 d~cembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 65-50/FP 
du 16 f~vrier 1965, les candidates dont les noms 
suivent, titulaires du dipl~me de secr~taire d'admi 
nistration sanitaire et sociale, obtenu ~ l'~cole na 
tionale de formation Para-m~dicale et M~dico-sociale 
Jean-Joseph LOUKABOU, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C,, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Sant~ publique) et nomm~s au grade de 
Secr~taire Comptable stagiaire, indice 410. 
Mme. TSIBA-MIERE n~e TCHIMAMBOU 

BAYONNE (Georgine Dieudonn~). 
MIle.ONDZE (Marie) 

KIRONO SOUMARY (Ludovique 
Marianne). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffct ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

AFFECTATION 
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~ la disposition du cabinet du Premier Ministre. 

Par arrt~ N 10266 du 5 d~cembre 1980, M. 
BOPELE EBAMBA (Henri). attach~ de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF 
en service ~ la direction de la Fonction publique 
est mis ~ la disposition de la Conf~d~ration Svndi 
cale Congolaise ~ Brazzaville. 

RETRAITE 

Par arret~ N' 10202 du 2 d~cembre 1980. un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M 
MAHOUONO (Marius), instituteur-adjoint de 2~me 
~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rrchie I des services sociaux (Enseignement) en 
serice dans la Bouenza-Sud. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er 
janvier 1981 lint~ress~ est conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N' 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e et routi~re lui seront d~li 
vrees (HI groupe) au compter du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellc 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pas 
sage. 

Par arr~t~ N 10254 du 4 d~cembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 3 7 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. NGANGA 
(Augustin), moniteur contractuel de 10~me ~che 
lon, indice 360 cat~gorie F ~chelle 15 en service ~ 
Mindouli (R~gion du Pool) est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite le ler octobre 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la fonction publique 
connaftra la date exacte de reprise <le service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arrt~ N" 10343 du 11 d~cembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er novembre 1980 ~ 
M. MAKOSSO (Antoine), commis de 10~me ~che 
lon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie II des SAF, en service ~ l'Inspection r~gio 
nale des sports du Niari (Loubomo). 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mai 
1981, lint~ress~, est conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 10344 du 12 d~cembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er d~cembre 1980 ~ 
M. TCHIVONGO (Gaston-Didier), Aide-comptable 

qualifi~ de 6~me ~chelon, indice 410 des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF, en service ~ la 
Paierie Principale de Pointe-Noire. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
juin 1981 F'int~ress~ est conform~m~it aux arti 
cles et 5 du d~cret N' 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr€t~ N 10345 du 12 d~cembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er ao~t 1980 ~ M. 
MOUANGA (Albert), seer~taire d'administration de 
1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie 
C-II Jes services administratifs et financiers (Admi 
nistration G~n~rale), en service ~ Kinkala (R~gion 
du Pool). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~ 
vrier 1981, lint~ress~ est conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret 6-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routire lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publiquc 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

RETRAIT D'ARRETE 

Par arr~t~ N 10348 du 12 d~cembre 1980, est 
retir~ l'arr~t~ N' 6548/MTJ-DGTFP-DFP du 19 
juillet 1980, accordant un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de six mois ~M. DJIMBI (Andr~ 
F~lix), instituteur adjoint de 1er ~chelon des cadres 

de la cat~gorie C-I des services sociaux (Enseignc 
mcnt) en service ~ Pointe-Noire (Kouilou). 

Par arr~t~ N' 10349 du 12 d~cembre 1980, est 
retir~ l'arr~t~ N' 5914/MTJ-DGTFP-DFP-SRD du 
23 novembre 1979, accordant un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois a M. GOMA 
(Emmanuel)' Assistant M~t~orologiste, des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techni 
qucs, en service ~ la station-M~t~orologique de 
Loubomo et admettant ce dernier ~ la retraite. 

Seul l'arr~t~ N 7480/MTJ-DGTFP-DFP du 25 
ao~t 1980 reste valable. 

---oOo---- 

.JUSTICE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr&t~ N" 10241 du 3 d~cembre 1980. sont 
inscrits au Tablcau d'avanccmcnt au titre de lann~e 
1978, les grefficrs principaux des cadres de la cat~ 
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gorie B, hi~rarchie II du service judiciaire dont les 
noms suvent : 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 
M. LOUKANGOU (Jcan-Louis) 

Pour le 3~me ~chclon -~ 2 ans 
MM. MAMPOUYA (Joseph) 

MABIALA Anatole 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
M. MALANDA (David) 

Par arr~t~ N 10242 du 3 d~cembre 1980 sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979, les greffiers en chef de 2~me classe des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II du service Judiciaire 
dont les noms suivent : 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
M. OUISSIKA (Jean) 

Pour le 5~me ~chelon -~ 2 ans 
M. GONOCK-MORVOZ (Bernard) 

--of)o-- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

Acte en abreg~ 

DIVERS 

Par arr~t~ N 10327 du 9 d~cembre 1980, le prix 
du kilom~tre-voyageur est fix~ ~ 22 francs CFA par 
route pour la COMPAGNIE CONGOLAISE DES 
TRANSPORTS. 

Les dispositions de I 'article 1er cidessus prendront 
effet ~ compter du 1er-janvier 1981. 

ouo 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abreg~ 

DIVERS 

Par arr~t N° 10306 du 8 d~cembre 1980, est 
cr~~e aupr~s de PA.PN. unc caisse d'avance non 
renouvelable d'un montant de : 20.000.000 F. CFA 
dont 10.000.000 en r~gularisation, destin~s aux 
travaux d'am~nagement de IA~rodrome de Pointe 
Noir~. " · 

Les d~pcnses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 718 740 425 00. 

Le Camaradc MASSOLOKA (Antoine) de la sub 
division centralc du g~nie APN (Pointc-Noire) cs 
non~ gestionnare de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~mt~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gis 
scur. 

L.es Directcurs de la C..C.A et du financement 
du D~veloppement au Plan sont charg~s chacun en 
ce qui concerne de lex~cution du pr~scnt arr~t~. 

·Par arr~t& N" 10336 du 11 d~cembre 1980, est 
cr~~c aupr~s du Centre National de la Statistique ct 
des Etudes Economiques une scconde caisse davan 
ce de 4.000.000 F. CFA, renouvelable en deux frac 
tions de 2.000.000 F. 

Cette caisse est destin~e ~ la pr~paration de Ian 
nuaire statistique. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables 
dans le chapitre Etudes (Mini Plan) 746 741 80 
500. 

Le Camarade MALEKAT (F~lix), Directeur 
Administratif et financier au Centre National de la 
Statistique et des Etudes Economiques (C.N.S.E.E.) 
est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gis 
seur. 

Les Directeurs de la caisse congolaise d'amortisse 
ment et du financement du D~veloppement au Plan 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N? 10363 du 12 d~cembre 1980, est 
cr~~e aupr~s du Minist~re de l'Economie Rurale, une 
Caisse d'avance non renouvelable d'un montant de : 
8.671.437 F. CFA destin~s aux travaux de recher 
che sur le b~tail implant~ au Centre experimental 
Bovin du Km 45. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 712 74 02 55 000. 

Le Camarade NTSIA (Antoine). charg~ des pro 
bl~mes financiers ~ la DER au Minist~re de lEcono 
mie Rurale) est nomm~ Gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse ·d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son rgisseur. 

Les Directeurs de la caisse congolaise damortis 
sement et du financement du d~veloppement au 
Plan sont charges chacun en cc qui le concern. 
de l'ex~cution du pr~sent arrt~. 

tu)g) 

MINISTERE DE LA SANT~ ET DES 
AFFAIRES SOCIALES 

Acte en abreg~ 
, 

Personnel 

Titularisation 

, 



Du her au 15 Dcembre 198O 

Par rte \. 10443 du 15 decembre 190. les 
fonctionnaires stagiaires des cadres c la categoric 
C et D des services sociau tSante Publieue) de I 
Republique Populaire du (ongo. don les noms 
suivcnt sont titularis~s dans leurs grades et nom 
mes comme suit : 

A -CATEGORIEC -HIER.ARCHIE I 
--AGENTS TECHNIQUES AU 1er FCHFL ON 

INDICT 440 --ACC.NEANT 
MASSOUNG.A n~e BATADINGUE 
(Mphonsine). pour compter du 2 ot 1977 
NGUIA (Jean), pour compter du 30 novembre 
1977. 
IMA-KIMA-ONTSIAYT. pour compter du 13 
novembre 1977 • 
AKIADZOUE (Dania!). pour comper du 13 
octobre 1978 

Mlles MAMONA (Jacqueline). pour compter du 6 
d~cembre 1977 • 
AZIAKOU (Pauline-Philom~ne). pour compter 
du 1+novembre 1978 • 
DIAK.ABANA (Philom~ne), pour compter du 
14 novembre 1978 
BAKEKOLO (Rose). pour compter du 17 jan 
vier 1978. 

MM BHABY (Mesmin Ars~ne). pour compter du 
23novembre 1978. 
BASSOUNGA (Gabriel). pour compter du 18 
janvier 1978. 
BATALA (Etienne), pour compter du 5 ao~t 
1978. 
BITEYI - IBOUANGA, pour compter du 8 
novembre 1978. 

Mmes BENAZO n~e NKOUSSOU (Marianne). pour 
compter 20 d~cembre 1978 • 
BOUSANGA-PAM n~e TSOGNI (Martine). 
pour compter du 19 novembre 1978 • 
BIDIE n~e YIRIBITA (Alphonsine). pour 
compter du 3 a0t 1978 • 

MM. BOUMBA (Sylvain), pour compter du 23 no 
vembre 1978. 
IBOVY (Jean-Joseph Adam). pour compter du 
8 mars 1978. 
DOUMBA (Prosper Edouard), pour compter du 
2 novembre 1978. 

MIles BISSOUAMOUNOU (Marie). pour compter du 
4 novembre 1978. 
DIAFOUKA (Alice), pour compter du 12 no 
vcmbre 1978 • 
DINGA (Rose), pour compter du 27 octobre 
1978. 
ECKOMBAND (Justinc-Marie). pour compter 
du 3 f~rier 1978. 
IBOUNA (Th~r~se). pour compter du 3 no 
vembre 1978.. 
KIBONDO (Honorine). pour compter du 1er 
ao~t 1978. 

Mmes DZIKI n~e LOUVOUENZO (Pauline), pour 
compter du 4 f~rier 1978 
GUINABOKI n~e LANDOU (Perp~tuc-Marie), 
pour comper du 1er a0~t 1978. 
GOULOU-SANZA n~e MA VOUNGOU 
(Josphine). pour compter du 3 novcmbre 
1978. 
KIYINDOU n~e BIYLLA (Pierrette). pour 
comptcr du 25 octobre 1978. 

MAH .\BFOU AKO Danieb), pour compter du 18 
1vier 1978. 
KI (Pierro), pour compter du Ier ao~t 

1978. 7 

KHOU'NI (Alain). pour compter du 28 juillet 
1978. 

LEMBOU (Donatien), pour compter du 2 ao~t 
1978. 
EOUB.AKI (Gaston), pour compter du 23 no 
vembre 1978. · 
L.OU'EMBA (B~noft). pour compter du 15 f~ 
vrier 1978 • 
M.ABAYA-BOUNGOU, pour compter du 23 
novembre 1978 
MAKOUMBOU (Antoine), pour compter du 14 
novembre 1978 • 
MALANDA-MAHOUCKOUD (Urbain-Olivier), 
pour compter du 22 novembre 1978 

Mlles KOMBO (Julienne), pour compter du 7 f~vrier 
1978. 
LOUMBA (Flore F~licit~), pour compter du 
8 novembre 1978. 
MAKAYA (Honorine), pour compter du 15 
janvier 1978. 
MALONGA (Jeannette), pour compter du 2 
novembre 1978. 
MANDA (H~l~ne), pour compter du 7 novem 
bre 1978; 
MATONDO (Pauline), pour compter du 21 
novembre 1978, 
MIA KABASSISSI (Jacqueline), pour compter 
du 26 octobre 1978; 

Mmes MALONGA n~e KINKELA (V~ronique), pour 
compter du 1er aot 1978· 
MAMPASSI n~e NIANGUI (Sabine), pour 
compter du 14 novembre 1978; 
MANTSIELA n~e MALONGA (Isabelle), pour 
compter du 17 novembre 1978 ; 
MASSIMINA n~e KIKESSI (Christine), pour 
compter du 25 juillet 1978 ; 
MAYINGUILA n~e BAMBA (Jeanne), pour 
compter du 2 novembre 1978 ; 
NFOUTOU n~e MILEBE (Jeanne), pour comp 
ter du 7 novembre 1978; 

MM. MATONDO-MANKESSI (Isaac), pour compter 
1er ao~t 1978; 
MA YIMA (Jean-H~liodore), pour compter du 
22 juillet l 978 ; 
MBANZA (J~r~mie), pour compter du 1er 
a0t 1978 % 

MBOSSA-NGAKOSSO (Jean), pour compter 
du 1er ao~t 1978· 
MBOU-GOMA (Joseph Bertrand), pour comp 
ter du 1er ao~t 1978; 
ESSONTSIE (Jacques), pour compter du 22 
juillet 1978 
MIKALA (Camille), pour compter du 16 no 
vcmbre 1978; 

Mmes MOUELE n~e MANGUELE (Suzanne), pour 
compter du 25 juillct 1978; 
MBOU n~c NZEDI (Antoinette), pour comp 
ter du 14 novembre 1978; 
MITATY n~c MOULOUALA (Philomcne), 
pour comptcr du 8 ao~t 1978; 
MOUA YA-TSIBA n~e MOUYELE (Gabrielle), 
pour comptcr du 8 novembre 1978, 
MOUELE n~c NGOBE (Blandine), pour comp 

Mme 
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ter du 3 novembre 1978 , 
MOUSSITOU n~e NZONZI (Jacqueline), pour 
compter du 17 aot 1978 
MOUSSOUNGOU n~e BAYINGANIDIO 
(Bernadette), pour compter du 1er aot 1978, 
NDOLOU n~e SABOGA (B~n~dict), pour 
compter du 25 juillet 1978, 

MIles MISSENGUE (C~lestine), pour compter du 17 
Janvier 1978 , 
MOBIEH (Florentine), pour compter du 4 no 
vembre 1978 
MOUSSAHOU (Florence), pour compter du 
1er a0t 1978. 
MPASSI (G~nevi~ve), pour compter du 2 no 
vembre 1978, 
MPORI (Suzanne), pour compter du 16 no 
vembre 1978 ; 
NAMBOU. (Ang~lique), pour compter du 31 
octobre 1978, 
NIANG UI (Juliette), pour compter du 4 no 
vembre 1978, 
NKALA-TEHOLO (Odette), pour compter du 
17 janvier 1978 ; 
NZABA (Justine), pour compter du 2 f~vrier 
1978 
ODI-INGOBA (Brigitte Agathe), pour compter 
du 8 a0~t 1978; 
OYOUROKANDE (Alphonsine), pour compter 
du 1 er juillet 1978 ; 
PAMBOU (Francoise), pour compter du 2 no 
vembre 1978, 
SITA (Yolande), pour compter du 8 f~vrier 
1978, 
WAKUETOLO (Ad~le), pour compter du 26 
octobre 1978, 

MM. NANITELAMIO (Marcel), pour compter ·du 
23 novembre 1978, ' 
NGASSAKI (Alphonse), pour compter dulO 
Janvier 1978 ; · 
NZABA (Edouard), pour compter du 1er ao~t 
1978, 
NZAOU (Mathieu), pour compter du 14 no 
vembre 1978 ; 
OPOMBO PEPIN (Pascal), pour compter du ler 
aot 1978; 
SAYA (Martin), pour compter du 1er ao~t 
1978 
SILAHO (Gabriel), pour compter du 16 no 
vembre 1978 ; 
SOUSSOU (Pierre), pour compter du 11 no 
vembre 1978 ; 
THITA (Jean Duval), pour compter du 1er 
aot 1978; 
ZIKA (Thomas), pour compter du 23 novem 
bre 1978; 

Mmes NKOUKA n~c MBOMO (M~lanic), pour comp 
ter du 25 juillet 1978 
OKO n~c ODIKI (Marie Germaine), pour 
compter du 22 juillct 1978 . 

· POUNDZA n~e DILOLO (Alphonsine), pour 
compter du 5 janvier 1978 .. 
SOUENA n~e MAKANGA (Jacqueline), pour 
compter du 25 octobre 1978; 
TCHILOEMBA n~e MOUANGA (Louise), 
pour compter du 14 novembre 1978: 
ZOBO n~e MAPENBE (Julienne), pour comp 
ter du 21 novembre 1978: 

'DESSABEK nee TCHIMAMBOU -I.I 
(Ang~lique). pour compter du + avril 1978. 

2/-AGENTS TECHNIQUES DE LABORTOIRE 
AU 1er ECHELON -INDICE 440 ACC.NLANT 

MM. BABALAKO (Antoine). pour compter du 28 
scptembre 1978 
DOUN[AMA (Antoine), pour compter du 21 
avril 1978. 
BANSIMBA (Philippe), pour compter du17 
octobre 1978. 
DJEVOULOU-GANDOUNOU, pour compter 
du 27 octobre 1978· 
EYOKA (Jean-Pierre), pour compter du 27 
octobre 1978. 
IBALA (Victor), pour compter du 24 janvier 
1978. 
IMBONDA (D~sir~ lbcert). pour compter du 
23 novembre 1978 

Mmes ADIBI' n~e LEFOUNGA (Cath~rinen. pour 
compter du 2 mars 1978 % 

ALEZO n~e BAKOUMATA (Charlotte). pour 
compter du 9 f~vricr 1978. 
EBA-GATSE n~e MAHOUNGOU (Elisabeth 
Caroline), pour compter du 26 septembre 
1978 ; 
GOMA n~e TSADI (Anne-Marie). pour comp 
ter du 11 octobre 1978 • 
LONZANIABEKA n~e NGALA (Henriette). 
pour compter du 5 d~cembre 1978. 
LOUHOUAMOU n~e NGOUOMO 
GAMBOULOU (Pauline), pour compter du 17 
octobre 1978. 

Mlles KOLI (Antoinette) pour compter du 28 f~rier 
1978. 
MANI~KA (Jacqueline) pour compter du 20 
octobre 1978. 
NGANDOU (Emilie) pour compter du 1er 
f~vrier 1978. 
NSAKA (Colette) pour compter du 10 d~cem 
bre 1978. 
NTALANI (Victorine) pour compter du 24 
novembre 1978. 
OTABO (Antoinette) pour compter du 7 
mars 1978. 
PEMBE MOMBO (Jos~phine) pour compter 
du 17 octobre 1978. 

Mmes MIAKIZABI n~e MILANDOU (Pauline) pour 
· compter du 21 novembre 1978. 

MIYOUMONA n~e NZOUNGANI (Pierrette 
pour compter du 17 novembre 1978. 
NDEMBE-KIBANGOU n~e TCIKY.I 
(Charlotte) pour compter du 1 f~vrier 1978. 
NGASSAKI n~e CARNOY «Jeanne) pour 
compter du IO janvier 1978. 

NGOUEBI n~e NDOMBI CI~mentinc) pour 
compter du I7 oetobre 197$ 
OKOUBA n~e MAYEBA (Henriette) pour 
compter du 22 mars 1978. 

MM. MALONG\ (Jean) pour compter du 2 octo 
bre 1978. 
MAMBOU' (Narcisse) pour compter du 
octobre 1978, 
NGATOULA (Jean Paul pour compter du 

12 mars 1978. 
NGOULOU MAD/OU pour compter du 19 
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core 197$. 
NGOUONI (Antoine) pour compter du 24 
novembre 1978. 
NIKOU«Gilbert) pour compter du 19 octo 
bre 1978. 
OLENDE (Anatole) pour compter du 5 
otobre 1978. 
SHOP.A --PEPE (Albert) pour compter du 22 
aot 1978. 
Y.ASS1-SAMBA (Josepl) pour compter du 9 
f~vrier. · 

3.-SECRETAIRES COMPTABLES 

AU IER ECHELON --INDICE A40 - ACC:-NEANT 

MM. BALOKY (Alphonse) pour compter du 22 aot 
1978. 
BATOLA KOUDIATA (Romain) pour 
compter du 28 a0t 1978. 
EKOUNDZOLA (Aim~ Virgile) pour compter 
du 4 aot 1978. 
NZENGUI (Jean Marie) pour compter du 
16 aot 1978. 
OSSIBI (F~lix) pour compter du 16 juillet 
1978. 

Mme LIKIBI n~e NGALI (Hortense) pour compter 
du 1er septembre 1980. 

Mlles MOUNDELE (Ad~le) pour compter du 22 
d~cembre 1978.' 
NDOUNZI (Georgine) pour compter du 16 
aot 1978. 

B- CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 

INFIRMIERS BREVETS 

AU 1ER ECHELON-INDICE 300 -- ACC:NEANT 

MM. EDZOUGNOU (Gr~goire) pour compter du 23 
mai 1978. ° 
KOUANGOU (Gilbert) pour compter du 6 
avril 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

-------000------- 

MINISTERE DE L '~CONOMIE RURALE 

DECRET N' 80-524 du ler d~cembre 1980, portant 
inscription au tableau davancement.des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques (Agriculture-Elevage-G~nie 
rural) ann~e 1978. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958. fixart 

le r~glement sur la solde des fonctionnares: 
Vu le d~cret 60-90/ du 3 mars 1960, fixant 

le statut commun des cadres de la cat~oric \ des 
scrvices techniques : 

Vu le d~eret 62-30/MF du 9 mai 1962, 
fixant les r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~eret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant es categories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
general des fonctionnaires : 
• Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
portant nomination et r~vocation des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories ; 

Vu le d~cret 65-170/EP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
62-196/EP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement : 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu le d~cret 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret 79-748 du 30 mars 1979, por 
tant suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour l'ann~e 1979 • 

Vu les proc~s-verbaux de la commission admi 
nistrative paritaire d'avancement en date du 31 
janvier 1979, 

DECRETE: 

Art. 1er. - Sont inscrits au tableau d'avance 
ment au titre de lann~e 1978, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture -Elevage-G~nie rural) dont 
les noms suivent : 

Al-AGRICULTURE 
INGENIE URS D'AGRICULTURE 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KENGA (Dominique) 

MBOUMBA MADINGOU (Pascal) 
MINGUI (Jean Marccb) 

A 30 mois 
M. NTSIATOUALA (Martin) 

Pour le 2me ~chelon ~ 30 mois 
MM. GANGA (Thomas) 

MIER~ (Robert) 
NDINGA (Moise) 

Pour le- 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BOUKAMBOU BEMBA (G~rard) 

GAMO--KUBA (G~rard) 
MOUAMBENGA (Marius) 
ONDZE--AMBOUCKOU (Raphac). 

Pour le 8~me ~chclon ~ 30 mois 
M. PEN~ (Arthur) 

B/- ELEVAGE 
VETERINAIRES INSPECTEURS 
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res ; 

DECRETE. 

Art. 1er. Sont pormus au ~chelons sup€ 
rieurs de leur grade au titre de ann~e 1978, !es 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chic I des services techniques (Agriculture-Elevage 
G~nie rural) dont les noms suivent: 

AI- AGRICULTURE 
INGENIE URS D AGRICULTURE 

B/- ELEV.AGE 
VETERINIRES INSPFCTFURS 

Au 7~me ~chelon 
MM. BIKINKITA (Daniel) pour compter du 1er 

fcvrer 1979 
BOU'SSA\FOt' (Danieb pour compter du 20 
ianvier 1978 
KOUK\ (Albert) pour compter du Ier aot 

1978. 

MM. GANGA 
1978. 
MIERE (Robert) pour compter du 25 janvier 
1979. 
NDINGA (Moise) pour compter du 5 septem 
bre 1978. 

Au A~me ~chelon 
MM. BOUKAMBOU BEMBA (G~rard) pour compter 

du 1er juillet 1978. 
GAMO-KUBA (G~rard) pour compter du 
8 janvier 1978. 
MOUAMBENGA (Marius) pour compter du 21 
juillet 1978. 
NDZE -AMBOUCKOU (Raphacb pour 

compter du 21 juillet 1978. 
Au 8~me ~chelom 

M. PENE (Arthur) pour compter du + mai 1979, 

Au 2~me ~chelon 
MM. KENGA (Dominique) pour compter du 21 avril 

1978. 
MBOUMBA MADINGOU (Pascal pour 
compter du 10 d~cembre 1978. 
MINGUI (Jean Marcel) pour compter du 27 
ao~t 1978. 
NTSIATOUALA (Martin) pour compter du 
2 mars 1979. 

Au 3~me ~chelon 
(Thomas) pour compter du 8 ao~t 

nomination du Premier Ministrc. Chet d Goue: 
ncmcnt : 

Vu le d~cret 79-155 du 4 aril 1979. port.nt 
nomination des Membres du Conseil des Ministcs. 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
modifiant la composition des Membres du Conscil 
des Ministres : 

Vu le d~cret 80-035 du" 29 janvier 1980. 
abrogeant le d~cret 79-748 du 30 nrs 1979, po 

tant suspcnsion des avanccmcnts des agents de 'Etat 
pour Tann~c 1979. 

Vu le d~cret 80-524 du er d~cembre 1980. 
portant inscription au tableau davancement des 
fonctionnaires de la cat~gorie A I des services techni 
ques (Agriculture-Elcvage-G~nic rural) au titre 
de lann~e 1978. 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories : 

Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 jui 1965, 
r~glementant Favancement des fonctionnaires % 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abroeant et rempla~ant les dispositions du d~ceret 
62-196/P du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du + aril 1979, portanU 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BOUSSAFOU (Danieb) 

KOUKA (Albert). 
A 30 m0is 

M. BIKINKITA (Daniel) 

CI--GENIE RURAL 
INGENIE UR D'EQUIPEMENT RURAL 

Pour le 2~me ~chclon ~ 2 ans 
M. MIEKOUNTIMA (Aubert). 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officicl. 
Brazzaville, le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYL VAIN -GOMA  
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economic Rural 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-op(o- 

DECRET N' 80-525 du ler d~cembre 1980. portant 
promotion des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A I des services techniques (Agri 
culture--Elevage--G~nie rural) avancement 
1978. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t& 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnamres ; 
Vu le d~cret 6090/FP du 3 mars 1960, fixant 

le statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
services techniques; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant les r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories ct hi~rarchies des cadres er~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sttut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
portant nomination et r~vocation des fonetionnal 
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C--GENIE RURAL 
INGENIEUR DEQUIPEMENT RURAL 

Au ~me ~chelon 
M. MIEKOUNTZMA (Aubert) pour compter du 

22juillet 1978. 

Art. 2. - ln application des dispositions du 
d~cret 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avan 
cement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville. le 1er d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre. 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de !Economie Rural 
Marius MOUAMBENGA  

Le Ministre du Travail et de la Justice. 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA  

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

---0Co 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N° 10233 du 3 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement de Fann~e 1978, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services techniques (Agriculture) 
dont les noms suivent : 

CONDUCTEURS D'AGRICULTURE 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. PAMBOU (Thomas) 
MOUMBOLO (Paul) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BATANTOU (Paul) 

Par arr~t~ N' 10295 du 8 d~cembre 1980, son1 
inscrits au tableau davancement pour lann~e 1976 ~ 2 ans pour le 6~me ~chelon. les agents de culture 
de 5~me ~chelon des cadres de la cat~goric D, hi~rar 
chie I des services techniques (Agriculture) dont les 
noms suivent : 
MM. KOMBO (Joseph) 

BISSADIDI (Pierre) 
LOUBAKI (Joseph) 
MPASS1 (Jean) 
NSOURIK (Romain) 

Par arr~t~ N° 10297 du 8 d~cembre 1980, sont 
inscrits au tableau davancement pour Fann~c 1978 

pour le 7~me ~chelon les agents de culture de 
6~me ~chelon des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I des services techniques (Agriculture) dont 
les noms suivent : 
MM. KOMBO (Joseph) 

BISSADIDI (Pierre) 
LOU'BAKI (Joseph) 
MPASSI (Jean) 
NSOURIKA (Romain) 

Par arr~t& N? 10447 du 15 d~cembre 1980, M. 
NGABOLA (Constantin). conducteur· principal 
d'agriculture de 1er ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B. hi~rarchie I des services techniques (Agricul 
ture) en service ~ Brazzaville est inscrit au tableau 
davancement au titre de Fann~c 1978 ~ deux ans 
pour le 2~me ~chelon de son grade. 

PROMOTION 

Par arr~t& N° 10234 du 3 d~cembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1978 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (Agriculture) 
dont les noms suivent : 

CONDUCTEURS D'AGRICULTURE 
Au 2~me ~chelon 

MM. PAMBOU (Thomas) pour compter du 15 
f~vrier 1978. 
MOUMBOLO (Paul) pour compter du 9 juillet 
1978. 

Au 4~me ~chelon 
M. BATANTOU (Paul) pour compter du 8 novem 

bre 1978. 

En application des dispositions du d~cret 
80-035 du 29 janvier, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de [anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t& N° 10296 du 8 d~cembre 1980, les 
agents de culture de 5~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture) dont les noms suivcnt sont promus 
au titre de lann~e 1976 au 6~me ~chelon de leur 
grade pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Pour compter du 1er juillet 1976 
MM. KOMBO (Joseph) 

BISSADIDI (Pierre) 
Pour compter du 1er janvicr 1976 

MM. LOUBAKI (Joseph) 
MPASSI (Jean) 
NSOURIKA (Romain) 
Le pr~sent arr~t prendra effct tant du point 

de vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es et du point de vue de la solde ~ compter du 24 octobre 1979. 

Par arr~t~ Ne 10298 du 8 d~ccmbre 1980 les 
agents de culture de 6~me ~chelon des cadres dc la 
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catcgorie D, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture) dont les noms suivent sont promus 
an titre de lann~e 1978 au 7~me ~chelon de leur 
grade_pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Pour compter du 1er juillet 1978 
MM. KOMBO (Joseph) 

BISSADIDI (Pierre) 
Pour compter du 1er janvier 1978 

LOUBAKI (Joseph) 
MPASSI (Jean) 
NSOURIKA (Romain) 
En application des dispositions du d~cret 

80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t& N? 10448 du 15 d~cembre 1980, M. 
NGABOLA (Constantin), conducteur principal 
d'agriculture de 1er ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services techniques (Agricul 
ture) en service ~ Brazzaville est promu au titre de 
'ann~e 1978 au 2~me ~chelon de son grade pour 
compter du 19 f~vrier 1978. 

En application des dispositions du d~cret 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

DIVERS 

Par arr~t N 10338 du 11 d~cembre 1980, il 
est cr~~ un comit~ consultatif pour superviser les 
activit~s du projet centre exp~rimental bovin 
(ferme laiti~re) afin de suivre dune mani~re con 
cr~te l'~volution de cc centre. 

Le comit~ consultatif du projet centre exp~ri 
mental bovin du km 45 comprend 

Pr~sident : 
Le Ministre de l'Economic Rurale. 

Membres : 
Le direeteur g~n~ral de l'Economic rurale 
Le directeur de agriculture et de l~levage 
Le directeur des ~tudes ct de la planificaton 
Les membres de la trilogie du Minist~re de 
P'Economic Rurale. 
Le cabinet du Chef de I'Etat 
Le cabinet du Premier Ministre 
Le repr~sentant du Ministre des Finances 
Le.repr~sentant du Minist~re du Plan . 
le controleur d'Etat au Minist~re de l'Econone 
Rurale. 
La recherche scientifique . 
Le laboratoire v~t~rinaire scientlque 
La partie cubaine. . . . .., 

Tous les membres ci-dessus d~sign~s ont voix d~hibc 
ratricc. 

Ce comit~ consultatil Dou 
arc appcl a toute personne susecp :· 
sur les probl~mes co«us a Forde v 

reunions. 
le com~ consultatil se r@unra au mo!s 'ct, 

fos par an. 
. I . . I I I j .) Au mos le ma1 pour camnci tc van e 

l'ann~c ~coul~e ainsi que le rapport d acts. 
I Au mois de novembre pour le.en ·u 

projet de budget de Tann~e suivante. 
Jn cas d'absence du Pr~sident. la r~union d 

C'omit~ Consulaire est pr~sid~e pr le directeur 
g~n~ral de l'Economic Rurale ou son representnU 

Le comit~ consultatif est conoqu par le Pres: 
dent au moins dix jours ayant la date prcvue. 

Le Pr~sident du Comit~ Consultatf reeer. 
les dossiers ~tablis par la direction du (EB sur 'et.tr 
d'avancement du centre et son evolution au muns 
quinze jours avant la date pr~ue des r~umions 

Le Pr~sident du Comit~ Consulttif informer.t 
le Gouvernement sur toutes les questions se rappor 
tant au centre notamment sur les r~sultats obtents 
et son ~volution. 

Le comit~ consultatif prend des d~cisions ou 
donne des avis sur les questions ~ lui soumses. 

(st]().- 

A NNONCES 

MONOPRIX CONGO 
SA.R.L,au capital de 50.000.000F CEA 

Si~ge social boulevard F~lix Ebou~ 
Brazzaville (R~publique Populaire du Congo 

R.C.BRAZZAVILLE N 419 1 

Les associ~s r~unis en date du 15 octobre 1980. 
ont adopt~ ~ lunanimit~ les ~cisions extraordi 
naires suivantes : 

1/-- Continuation de la soci~t~ suite ~ la rdu 
tion de ictif net moins du quart du 
capital social 

2/- Augmentation reduction du cap.} se 
d~composant ainsi : 

Augmentation du capital de 50.ow0.Oo I ( \ 
130.000.000 I CE par ugcrtation de s.too 

F CEA de la valeu: nomnale es Io oo T. 
sociales, portant cell-ci I3.0uo I (\. I :: 
taunt de [augmentation ctnt sscr:; CI t::er.z:e 
ou lib~r par compensation ec des cre.vs des 
ssO€Tes, 

Reduction du capital de 3ooooo1 «I \ 
50.000 I CT \ par la reduction e sou1 «' 
la valeur noninale des It,Ou pr:s soc.t.cs " • 
nan ccllc-ci ~ 5.000I (I \ 
La somme de So.puu.Ou ] ( } \ "s 
venant cn cunction de {A Tc 'ti 's .s> 

de la soccte. 
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Le nouveau capital se situant au niveau de 
lancien, il n y a pas lieu de modifier les statuts. 

Deux exemplaires originaux du proc~s verbal 

0 

des d~cisions ordinaires et extraordinaires prises 
par les associ~s le 15 octobre 1980 ont ~t~ d~poss 
au greffe du tribunal de commerce de Brazzaville 
sous le num~ro 1007 du 7 novembre 1980. 

IMPRIMERIE 

AFRIQUE CENTRALE CONTACT 
8.P. 232 - T6l. 81--25--60 

BRAZZAVILLE 


